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II

(Actes préparatoires)

COMITÉ ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

Avis du Comité économique et social sur le «Plan d’action pour la politique des consommateurs
1999-2001»

(1999/C 209/01)

Le 7 décembre 1998, la Commission, conformément à l’article 198 du Statut, a décidé de consulter le
Comité économique et social sur le «Plan d’action pour la politique des consommateurs 1999-2001».

La section «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du Comité en
la matière, a adopté son avis le 18 mai 1999 (rapporteur: M. Anderson).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique et
social a adopté par 88 voix pour, 2 voix contre et une abstention l’avis suivant.

1. Introduction programme d’une analyse historique de la politique menée
jusqu’ici en matière de protection des consommateurs; l’étape
suivante a été de consulter, de manière informelle, les États1.1. La Commission, dans ce plan d’action, expose ses
membres et les associations de consommateurs.intentions dans le domaine de la politique des consommateurs

pour les trois années à venir. Elle formule trois objectifs
2.1.1. Par le passé, le Comité s’est prononcé à plusieursprincipaux destinés à permettre aux consommateurs de jouer
reprises en faveur d’une évaluation sérieuse du dernier planun rôle actif sur le marché unique européen.
d’action avant le lancement d’un nouveau programme (1).
L’analyse historique ne doit pas toutefois être considérée1.2. Le premier de ces trois objectifs est intitulé: «Une
comme une véritable évaluation. Bien que l’évolution de lavoix plus puissante pour les consommateurs de l’UE». Les
politique des consommateurs y soit décrite de manière adé-organisations de consommateurs devront contribuer active-
quate, une véritable évaluation portant sur le dernier pro-ment à la réalisation de cet objectif et peuvent compter sur le
gramme en date eût également été utile. Le programmesoutien de la Commission.
précédent était extrêmement ambitieux; il est important de
savoir pour quelles raisons certains objectifs n’ont pas été

1.3. Le deuxième objectif est intitulé: «Assurer aux consom- atteints et pourquoi certains thèmes n’ont pas été mis en
mateurs de l’UE un niveau élevé de santé et de sécurité». Une valeur.
approche systématique des analyses de risques joue ici un rôle
central.

2.2. Le traité d’Amsterdam ouvre de nouvelles possibilités
permettant d’accroître l’efficacité de la politique des consom-

1.4. Troisième et dernier objectif défini par la Commission: mateurs. Un niveau élevé de protection des consommateurs
«Respecter pleinement les intérêts des consommateurs de l’UE». demeure le principe de base; en outre, la politique d’intégration
La Commission met ici l’accent sur l’actualisation de la (et notamment la nécessité de prendre en considération les
réglementation existante, tout en respectant l’équilibre entre exigences en matière de protection des consommateurs dans
instruments juridiques et non juridiques.

(1) Avis du CES: JO C 235 du 27.7.1998 sur la «Proposition de
décision du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre2. Observations générales
général d’activités communautaires en faveur des consomma-
teurs». Avis du CES: JO C 295 du 7.10.1996 sur la «Communica-

2.1. Le Comité apprécie l’approche qui a présidé à l’élabora- tion de la Commission: Priorités pour la politique des consomma-
teurs (1996-1998)».tion du plan d’action. La Commission a fait précéder ce
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les autres politiques communautaires) est désormais men- 2.6. Dans le cadre de l’élargissement de l’Union européenne,
la Commission devra garantir que la politique des consomma-tionnée explicitement à l’article 153 (ancien article 129 A) du

traité. De même, le fait qu’entre-temps une disposition du teurs et les dispositions relatives à ladite politique figurent bien
à l’ordre du jour. À cet égard, il y a lieu de veiller toutParlement européen et du Conseil ait permis l’entrée en vigueur

d’un cadre général pour les activités juridiques à l’usage des particulièrement aux possibilités des pays candidats à l’adhé-
sion à l’UE quant à la mise en œuvre et la concrétisation rapidesconsommateurs donne une base pour l’action future.
de la législation relative à la politique des consommateurs. Le
soutien aux organisations de consommateurs indépendantes

2.3. De manière générale, le Comité est d’avis que le de ces pays est également primordial.
programme présenté par la Commission est réaliste, même s’il
est ambitieux par rapport aux programmes précédents. Le
Comité observe également avec satisfaction que le programme 2.7. La Commission souhaite ménager une place impor-
bénéficie de l’appui de l’ensemble de la Commission. Cette tante à l’autoréglementation, autrement dit au dialogue entre
dernière, en proposant le plan d’action à l’examen, ne souhaite les entreprises et les organisations de consommateurs. Le
pas susciter d’attentes exagérées mais tente de préciser de Comité examinera cette question plus en détail au paragraphe
manière pragmatique le cadre à l’intérieur duquel la politique 3.3 du présent avis. Il s’étonne en effet de lire, dès le premier
des consommateurs de l’UE pourrait être élaborée à l’avenir. paragraphe du plan d’action de la Commission, que les

consommateurs et leurs représentants doivent faire preuve
d’une «nouvelle sagesse» et qu’ils doivent apprendre à «com-

2.4. Le Comité souscrit entièrement à la notion de «politique prendre les liens unissant leurs intérêts à ceux des autres parties
des consommateurs». Auparavant, l’on parlait fréquemment de prenantes». Le Comité se demande sur quelle base reposent de
«politique de défense des consommateurs». Cette expression telles assertions, alors même qu’en Europe, les organisations
suggère une approche excessivement tatillonne et ne tient pas de consommateurs sont pleinement conscientes de leurs
suffisamment compte du fait que le consommateur, dans notre responsabilités vis-à-vis de l’environnement et de la société en
système économique et social, est un partenaire à part entière général.
et qu’il peut jouer un rôle actif. Il ne faudrait pas en conclure
que la protection des intérêts du consommateur n’est pas
nécessaire dans tous les domaines et en toutes circonstances. 2.8. C’est à juste titre que la Commission attire l’attention
Les consommateurs doivent se comporter en citoyens majeurs; sur l’importance croissante des services et qu’elle précise que
trop souvent, leur possibilité d’exercer une quelconque le caractère de plus en plus complexe et de moins en moins
influence est trop restreinte, ce qui rend nécessaire une forme homogène et transparent de l’offre engendre de nouveaux
de réglementation ou d’intervention des autorités. C’est donc à problèmes. Le Comité estime lui aussi qu’il convient d’accorder
juste titre que dans ce contexte de réforme, les objectifs une attention particulière aux services — notamment aux
fondamentaux de la politique des consommateurs et les droits services d’intérêt général faisant l’objet d’une libéralisation et
du consommateur demeurent inchangés. aux services financiers complexes.

2.5. Dans le premier chapitre, la Commission donne notam- 2.8.1. Le Comité admet que la libéralisation des servicesment un aperçu des transformations en cours dans la société d’intérêt général peut apporter des avantages importants auxet esquisse le contexte dans lequel il convient de replacer la consommateurs, mais il estime également nécessaire, dans unpolitique des consommateurs. Le Comité approuve cette processus de libéralisation, de disposer d’un cadre réglemen-description, mais souhaiterait que l’on insistât davantage sur la taire adéquat et de moyens de contrôle afin d’éviter que ladimension internationale/mondiale du problème. Compte tenu libéralisation n’ait des effets non désirés.de l’internationalisation, les problèmes à résoudre demandent
une approche qui ne soit plus simplement nationale, ni même
communautaire, mais mondiale. Il y a lieu d’insister davantage 2.9. De même, le Comité prend acte des transformationssur ce point. qui sont mentionnées comme étant la conséquence du dévelop-

pement de ce qu’il est convenu d’appeler «la société de
l’information». Le Comité estime avec la Commission qu’il est2.5.1. Le Comité souligne la nécessité, dans ce contexte
de plus en plus nécessaire de veiller à la pertinence du cadreinternational, de prendre suffisamment en considération l’inté-
réglementaire existant, surtout en ce qui concerne le commercerêt des consommateurs, de s’assurer que les représentants des
électronique. Il va de soi que la flexibilité doit être suffisante,consommateurs soient en mesure de remplir leur rôle à ce
étant donné la rapidité des changements susceptibles de seniveau, et qu’ils bénéficient d’une aide à cet effet en cas de
produire. Le Comité ne souhaite pas entrer davantage dans lesbesoin. Il y a lieu d’associer pleinement les associations de
détails sur ce point précis mais renvoie au tout nouvel avisconsommateurs, surtout en ce qui concerne les relations
qu’il a émis sur la directive concernant certains aspectscommerciales bilatérales et multilatérales; il s’agit en l’espèce
juridiques du commerce électronique dans le marché intérieur.aussi bien de questions touchant à la sécurité et la santé que

d’intérêts économiques et juridiques. Le Comité relève par
ailleurs avec satisfaction que le dialogue des consommateurs

2.9.1. Le commerce électronique est l’exemple même d’unau niveau transatlantique (TACD) (1), instauré à l’initiative du
domaine qui exige une approche internationale. À cet égard, leComité, a déjà été présenté de manière claire; il insiste auprès
Comité renvoie au paragraphe 2.5 du présent avis, dans lequelde la Commission afin que cette dernière continue à apporter
il préconise une prise en compte adéquate des intérêts desson soutien à ce dialogue.
consommateurs au sein des organismes internationaux (2).

(1) Avis du CES: JO C 407 du 28.12.1998 sur «Le partenariat
économique transatlantique». (2) JO C 169 du 16.6.1999.
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3. Une voix plus puissante pour les consommateurs de différents États membres. Des accords directs, souvent conclus
sur une base volontaire entre les organisations représentant lesl’UE
entreprises et les associations de consommateurs, constituent
une bonne solution de remplacement aux dispositions juridi-
ques. Il est important à cet égard que les partenaires se3.1. Le Comité constate avec satisfaction que la Commis-
connaissent, qu’ils aient confiance les uns dans les autres, etsion attribue un rôle important aux associations de consomma-
enfin qu’ils partent du principe que les accords seront respectés.teurs et qu’elle reconnaît que lesdites associations doivent
Il est important aussi que les accords comportent des disposi-bénéficier d’un soutien financier afin de pouvoir exercer les
tions relatives au règlement des litiges et à l’imposition detâches qui sont les leurs. Il importe à cet égard de disposer de
sanctions réelles, par exemple en faisant appel à une tiercecritères précis afin de déterminer les bénéficiaires éventuels
partie ayant fait l’objet d’un accord préalable, dans les cas ded’un tel soutien. Les critères du cadre général mentionné
transgression de l’accord ou de manquement de l’une desau paragraphe 2.2 semblent appropriés. Il est clair que
parties intéressées. Le contexte social, culturel et juridique jouel’indépendance des organisations de consommateurs et de leur
à cet égard un rôle non négligeable.action doit être garantie à tout moment. Il va de soi que cette

aide devra être utilisée de manière efficace. Le Comité juge
intéressante l’idée d’accorder une aide en priorité aux projets
proposés par des regroupements d’associations. L’on pourrait 3.3.2. La réalisation de tous ces objectifs au niveau européen
peut-être éviter ainsi une trop grande dispersion des ressources. ne sera pas facile. Indépendamment du fait que l’autoréglemen-

tation n’est pas un concept familier dans tous les États
membres, la Commission devrait définir très précisément le

3.1.1. Le Comité se réjouit du fait qu’en vertu de l’article 13 cadre avant même qu’un dialogue ne puisse être instauré. Les
du cadre général la Commission, animée d’un souci de plus conditions et les délais devront être précisés très clairement. Il
grande transparence de ses activités, publie chaque année conviendra également de définir avec exactitude, dès le début,
un rapport détaillé sur les aides financières consenties aux la marche à suivre au cas où les parties intéressées ne
organismes de consommateurs et aux projets. Ce document parviendraient pas à trouver un terrain d’entente; la Commis-
justificatif pourrait également être accompagné, pour chaque sion devra-t-elle alors proposer ses propres mesures ? Le
projet, des résultats obtenus. Comité attire l’attention sur le fait qu’il peut être utile de

disposer de moyens de pression afin de lutter contre l’inertie.

3.2. Le Comité est conscient du fait que dans un certain
nombre d’États membres le soutien financier aux associations 3.3.3. Le Comité souhaite en outre attirer l’attention sur la
de consommateurs est extrêmement limité, ce qui a pour effet charge considérable que le dialogue organisé peut représenter
que ces dernières n’arrivent pas à remplir le rôle qui est le leur pour les organisations de consommateurs et pour les entrepri-
sur le plan social. Par le passé, un certain nombre de projets ses concernées, en termes de ressources financières comme en
ayant une dimension nationale marquée ont toutefois bénéficié personnel. Le Comité invite la Commission à prendre les
de soutien. mesures financières nécessaires en faveur des entreprises afin

d’établir les codes en question et de les faire appliquer.

3.2.1. D’une part, le Comité estime tout à fait compréhensi-
ble que la Commission ne souhaite pas prendre à sa charge les 3.3.4. Par ailleurs, le choix en faveur de l’autoréglementa-responsabilités des États membres; d’autre part, le repli des tion ne doit pas conduire à négliger l’adoption de mesuresgouvernements nationaux a des répercussions au niveau législatives lorsque ces dernières sont nécessaires.communautaire (par exemple dans le domaine de la normalisa-
tion). Les États membres devraient être davantage conscients
du fait que l’accroissement de l’aide financière dont bénéficient
les organisations de consommateurs n’est pas un luxe.

4. Un niveau élevé de santé et de sécurité pour les
consommateurs de l’UE3.3. La Commission souhaite accorder la priorité au dialo-

gue entre l’entreprise et les consommateurs afin de parvenir à
des accords d’autoréglementation au niveau européen. Le
Comité constate qu’à l’époque actuelle, caractérisée par des 4.1. Ces dernières années, divers scandales liés à l’alimenta-
transformations rapides, la législation sera loin d’être toujours tion ont causé de véritables traumatismes. Nombreux sont
efficace et que des formes plus souples de réglementation les consommateurs qui se posent également des questions
peuvent offrir davantage de possibilités. En outre, l’on peut importantes sur la sécurité des produits alimentaires, y compris
s’interroger sur le respect de la législation ainsi que sur les en ce qui concerne l’utilisation de techniques nouvelles, par
coûts que des contrôles dans ce domaine pourraient entraîner. exemple dans le cas des OGM (organismes génétiquement
D’où le désir du Comité d’adopter une approche positive en ce modifiés). La Commission estime à juste titre que cette question
qui concerne le dialogue et l’autoréglementation. n’est pas une affaire purement communautaire et qu’il y a lieu

de rechercher une approche commune et un consensus au
niveau mondial. Le Comité estime qu’il est capital que le
principe de précaution demeure le fil conducteur de la position3.3.1. Le Comité souhaite toutefois formuler un certain

nombre d’observations. La notion d’autoréglementation est de l’UE dans les forums internationaux tels que l’OMC. D’une
part, il convient de s’interroger sur la portée des critèresrelativement hétérogène. Elle peut recouvrir aussi bien des

accords bilatéraux contraignants que des codes de conduite scientifiques. D’autre part, le principe de précaution ne devra
pas être uniquement scientifique, mais pourra égalementpour telle ou telle entreprise en particulier. Ces dernières

années, l’autoréglementation a donné de bons résultats dans reposer sur des critères sociétaux.
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4.2. Une réévaluation de la réglementation en matière de plusieurs reprises afin de prendre systématiquement en compte
le point de vue des consommateurs. C’est ainsi que, poursécurité et de santé afin de mieux appréhender les nouveaux

développements est en soi parfaitement justifiée. Il convient chaque mesure, l’on pourrait procéder au préalable à un test
d’impact sur le consommateur. La formulation retenue pourtoutefois de veiller à ce que cette réévaluation ne conduise pas

à une baisse de la qualité. De manière générale, le Comité réaliser cette intégration est pour le moins prudente. Une
phrase telle que «l’objectif sera de mieux faire comprendre auxpréconise de préciser, s’agissant de la révision de la réglementa-

tion, que les objectifs et le niveau de cette dernière devront au décideurs la nature des intérêts des consommateurs» témoigne
d’une circonspection extrême.minimum demeurer identiques.

5.3.1. Le Comité accorde par avance à la Commission le
bénéfice du doute en ce qui concerne la mise en œuvre de la5. Respecter pleinement les intérêts économiques des
politique d’intégration; il espère néanmoins que la commissaireconsommateurs
chargée de la politique des consommateurs continuera à attirer
en permanence l’attention de ses collègues sur cette question.5.1. Le Comité prend acte des efforts de la Commission

tendant à créer un marché intérieur des services financiers
5.4. Il est frappant de constater que la Commission n’abordefavorable aux consommateurs. Le Comité observe à cet égard
que très brièvement, dans le programme proposé, la questionque la transparence est encore insuffisante en ce qui concerne
de la situation des groupes de consommateurs «fragiles». Il estles produits financiers, ce qui est en partie dû à la nature même
toutefois important de comprendre que tout le monde est loinde ces produits. Dans le même temps, les consommateurs sont
de disposer de l’autonomie et de l’assurance suffisantes pourde plus en plus conscients de la nécessité d’une autoréglementa-
effectuer un choix et parvenir à des décisions en toutetion, notamment en ce qui concerne les futures dispositions en
connaissance de cause. Il existe des fractions importantes de lamatière de pensions et d’assurances(-vie). Déjà au niveau
population qui ne sont absolument pas en état de faire face ànational, le consommateur moyen est peu enclin à changer
ce type de situation. Le manque de moyens, de connaissances,d’organisme financier ou de compagnie d’assurance par suite
des situations de retards sociaux ou culturels peuvent en êtredu manque de transparence de l’offre; c’est encore moins le cas
la cause. Ces groupes de consommateurs «fragiles» méritentau niveau européen. Les aspects fiscaux contribuent à rendre
une attention particulière; l’on pense ici plus particulièrementce dossier encore plus complexe.
aux handicapés, aux personnes d’origine étrangère, aux bénéfi-
ciaires des prestations sociales et du revenu minimum, ainsi5.2. Le Comité ne trouve pas illogique que la Commission
qu’aux enfants. Le Comité souhaite que la Commission réflé-souhaite aligner la législation en vigueur en matière de crédit à
chisse à cette question et propose une politique appropriée àla consommation sur les méthodes et les pratiques existantes.
ces différentes situations.Le Comité estime toutefois que cette initiative ne doit pas

conduire à un assouplissement des obligations auxquelles sont
tenus les organismes de crédit. Dans ce contexte, il estime
justifié d’accorder une attention plus grande à la lutte contre le 6. Observations finales
surendettement.

6.1. Le Comité a constaté que la DG XXIV a publié il y a
peu un rapport sur l’année 1997. Il trouve excellente l’idée5.3. Le Comité observe avec intérêt la manière dont la

Commission souhaite organiser l’intégration des intérêts éco- d’un rapport annuel et suggère à la Commission de faire le
point systématiquement, dans ce rapport annuel, sur l’évolu-nomiques des consommateurs aux autres politiques commu-

nautaires. Par le passé, des suggestions ont été formulées à tion des actions mentionnées dans le plan d’action.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur:

— la «Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative aux conditions de
détachement des travailleurs salariés ressortissants d’un État tiers dans le cadre d’une
prestation de services transfrontaliers» et

— la «Proposition de directive du Conseil étendant la libre prestation de services transfrontaliers
aux ressortissants d’un État tiers établis à l’intérieur de la Communauté» (1)

(1999/C 209/02)

Le 25 mai 1999, le Conseil a décidé, conformément aux dispositions de l’article 198 du Traité instituant
la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social sur les propositions
susmentionnées.

La section «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du Comité en
la matière, a émis son avis le 18 mai 1999 (rapporteur: M. Liverani).

Au cours de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du26 mai), le Comité économique et
social a adopté par 70 voix pour et 6 abstentions l’avis suivant.

1. Introduction 1.3. La première proposition de directive concerne les
entreprises communautaires prestataires de services transfron-
taliers souhaitant détacher leurs salariés ressortissants d’un État
tiers. Cette proposition prévoit que le prestataire de services
puisse détacher ses travailleurs «à tout moment», moyennant1.1. La proposition de directive du Parlement européen
une simple déclaration préalable à adresser aux autorités deet du Conseil relative aux conditions de détachement des
l’État membre où aura lieu la prestation. Cette déclarationtravailleurs salariés ressortissants d’un État tiers dans le cadre
s’inscrit dans un système précis de garanties assurées par l’Étatd’une prestation de services transfrontaliers, présentée par la
membre d’établissement, grâce à l’introduction d’une «carte deCommission, est fondée sur l’article 57, paragraphe 2, du traité
prestation de services-CE», uniforme dans tous les ÉtatsCE, auquel l’article 66 du traité fait expressément référence
membres, dont la durée de validité est limitée (12 moispour la prestation de services (procédure de codécision). La
maximum) et qui n’est pas automatiquement renouvelable.proposition de directive du Conseil, également présentée

par la Commission, étendant la libre prestation de services
transfrontaliers aux ressortissants d’un État tiers établis à
l’intérieur de la Communauté, est quant à elle fondée sur
l’article 59, paragraphe 2, du traité CE (procédure de consulta-

1.4. La deuxième proposition de directive concerne la libretion).
prestation de services des ressortissants de pays tiers établis à
l’intérieur de la Communauté comme travailleurs indépen-
dants. L’objectif est d’empêcher qu’un travailleur indépendant
ressortissant d’un pays tiers soit contraint, pour pouvoir

1.2. Ces deux propositions ont pour objet l’introduction exercer une prestation de services dans un deuxième État
d’une «carte de prestation de services-CE», instrument destiné membre, de s’y établir. L’émission d’une «carte de prestation de
à couvrir la situation de ressortissants d’États tiers légalement services-CE» est également prévue à cette fin.
présents et admis à exercer une activité salariée ou indépen-
dante dans un État membre qui doivent se déplacer dans un
autre État membre à des fins de prestation de services, cette
prestation se trouvant entravée en raison de problèmes de visa,
de permis de séjour ou de permis de travail. Bien que les 1.5. La «carte de prestation de services-CE» — dont la durée
propositions à l’examen aient trait à la libre circulation des de validité est limitée — est délivrée par l’État membre où le
services, on ne peut ignorer leur portée sociale du point de vue prestataire de services est établi et garantit la régularité de la
de la libre circulation des travailleurs — même ressortissants situation du prestataire ainsi que du travailleur salarié ou
de pays tiers —, sur laquelle le Comité s’est récemment indépendant ressortissant d’un pays tiers. Ce dispositif dispense
prononcé avec un avis sur la «Communication de la Commis- d’une part le prestataire de services de l’obligation d’effectuer
sion sur le plan d’action pour la libre circulation des travail- de longues démarches administratives auprès de chacun des
leurs» (2). États membres où il souhaite exercer une prestation et d’autre

part démontre qu’un détachement à des fins de prestation de
services ne doit en aucun cas être confondu avec le droit à la
libre circulation ou à occuper un emploi au sein de la
Communauté; de plus, un tel système simplifie les procédures
administratives pour l’État membre où s’effectue la prestation.(1) JO C 67 du 10.3.1999, pp. 12-17.
La «carte de prestation de services-CE» garantit que l’État(2) Avis du Comité économique et social sur la «Communication de
membre où est établi le ressortissant d’un pays tiers réadmettrala Commission sur le plan d’action pour la libre circulation des

travailleurs» (COM(97) 586 final, JO C 235 du 27.7.1998, p. 82). celui-ci au terme de la prestation.
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2. Observations générales 2.6. En effet, la législation actuellement en vigueur dans
les différents États membres présente de grandes disparités.
Certains États membres considèrent le détachement comme

2.1. Le Comité accueille favorablement les propositions une demande d’accès à un emploi auprès d’un employeur
de la Commission qui s’appliquent à une forme d’activité établi sur leur territoire, ce qui ne correspond absolument pas
économique et professionnelle très largement répandue à la situation réelle. D’autres États appliquent une législation
aujourd’hui et qui n’avait jusque là fait l’objet d’aucune moins stricte mais qui impose néanmoins la demande d’un
coordination communautaire. Ces propositions viennent très nouveau permis de travail — ou d’un instrument spécifique au
opportunément compléter un cadre législatif comportant détachement — auprès des autorités de la région où a lieu la
d’importantes dispositions législatives communautaires relati- prestation. Certains États membres exigent que le salarié soit
ves à l’égalité de traitement des ressortissants de pays tiers ainsi employé auprès du même prestataire depuis au moins un an
qu’à la suppression des entraves à la libre circulation des avant de pouvoir être détaché, disposition qui dans certains
services, qui fait notamment l’objet de l’initiative à l’examen. cas place l’entreprise établie dans l’Union européenne en net

désavantage par rapport à une entreprise établie dans un pays
tiers qui n’est pas soumise à la même obligation.

2.2. Parmi ces dispositions, il y a lieu de mentionner la
directive 96/71/CE (1) qui impose, s’agissant des conditions de
travail des travailleurs salariés détachés dans un autre État
membre (notamment les salaires minimum), le respect d’un
«noyau dur» de règles minimales impératives en vigueur dans

2.7. Les prestataires de services établis dans un autre Étatl’État où a lieu la prestation.
membre que celui où la prestation est effectuée souffrent d’un
double handicap: premièrement, la durée des procédures
administratives nécessaires pour l’obtention, entre autres, d’une2.3. Il convient également de mentionner le règlement (CEE)
autorisation auprès des autorités du pays où a lieu la prestationno 1408/71 (2), qui a été récemment étendu aux ressortissants
est de nature à compromettre gravement voire empêcherd’États tiers (3) et sur lequel le Comité a émis un avis favo-
l’exécution de la prestation par le prestataire de servicesrable (4).
lorsque le personnel concerné est ressortissant de pays tiers;
deuxièmement, les contrôles effectués par l’État membre où a
lieu la prestation font double emploi, puisqu’ils s’ajoutent aux2.4. Le Comité rappelle que l’Union s’est engagée à définir
contrôles déjà effectués par l’État membre où est établi leune position commune précisant dans quelle mesure les
prestataire.ressortissants de pays tiers vivant légalement et en permanence

sur son territoire devraient bénéficier du même traitement que
celui réservé aux citoyens de l’Union (5). Il faut encore souligner
que l’extension de la liberté de prestation de services aux
travailleurs indépendants ressortissants d’États tiers était déjà
prévue par l’article 59, paragraphe 2, du Traité de Rome de 2.8. Les mesures prévues par la proposition à l’examen
1957, mais n’a jamais été appliquée jusqu’à présent. seraient incontestablement dans l’intérêt des administrations

nationales, qui en sont aujourd’hui réduites à contrôler la
régularité d’une situation dont presque tous les éléments2.5. Le fait est en tout cas que les initiatives à l’examen dépendent en fait de l’État membre où le prestataire est établi.trouvent leur justification première non seulement dans les Par ailleurs, ces administrations conservent toujours le droitdiscriminations subies par les ressortissants de pays tiers, mais d’effectuer de nouveaux contrôles lorsqu’elles le jugent néces-aussi et surtout dans les obstacles considérables à la libre saire. En revanche, il n’est toujours pas établi clairement sicirculation des services qui subsistent aujourd’hui. Le Comité un opérateur ressortissant d’un État tiers, dont les titresen est d’autant plus enclin à partager le point de vue selon professionnels ont été délivrés par un État non-membre delequel les conditions d’une prestation de services ne relèvent l’UE, a le droit de prester des services dans tous les Étatspas de la politique d’immigration, principe expressément membres, dans le cas où au moins un État membre reconnaîtconfirmé dans une récente recommandation (6). ces titres. Il convient donc d’établir précisément les formula-
tions adéquates dans les propositions de directives.

(1) Directive 96/71/CE du Parlement européen et du Conseil du
16 décembre 1996, relative au détachement des travailleurs dans
le cadre d’une prestation de services (JO L du 21.1.1997, p. 1).

(2) Règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil, du 14 juin 1971, relatif
2.9. De plus, l’introduction d’une «carte de prestationà l’application des régimes de sécurité sociale aux travailleurs
de services-CE» dispense les administrations nationales desalariés, aux travailleurs non salariés et aux membres de leur
l’obligation d’exiger un visa d’entrée, à la condition que la cartefamille qui se déplacent à l’intérieur de la Communauté (version

consolidée JO L 28 du 30.1.1997). atteste la régularité de la situation dans l’État membre où le
(3) Proposition de règlement (CE) du Conseil modifiant le règlement prestataire de services est établi, État qui est en outre tenu de

(CEE) no 1408/71 en ce qui concerne son extension aux ressortis- réadmettre à tout moment le ressortissant d’un État tiers auquel
sants de pays tiers (JO C 6 du 10.1.1998, p. 15). a été délivrée la «carte de prestation de services-CE». Afin

(4) Avis du CES du 25 mars 1998 (JO C 157 du 25.5.1998, p. 30). que cette carte puisse répondre effectivement aux exigences(5) Voir la Communication de la Commission «Vers un espace de ci-dessus, le CES considère qu’il est indispensable qu’elle neliberté, de sécurité et de justice» du 14 juillet 1998, COM(1998)
soit délivrée qu’aux personnes remplissant le critère d’une459 final, p. 6.
activité en bonne et due forme au sein de l’entreprise qui les(6) Recommandation du Conseil du 27 septembre 1996 sur la lutte
expatrie, selon les modalités établies par la Commissioncontre l’emploi illégal de ressortissants d’États tiers (JO C 304 du

14.10.1996, p. 1, point I. «Champ d’application»). européenne et le Conseil. Le Comité demande que toutes les
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mesures utiles soient prises pour empêcher la falsification de effets de ses propositions de directive sur le marché du travail
communautaire.cette carte à des fins illicites, grâce à un échange d’informations

efficace et rapide entre les administrations et à l’utilisation de
technologies appropriées pour la production de ce document.

3. Conclusions
2.10. L’introduction d’une «carte de prestation de services-

3.1. Le Comité souligne que les propositions à l’examenCE» pour les travailleurs indépendants ressortissants de pays
ont le mérite d’anticiper par leur esprit sur les modificationstiers établis dans l’Union européenne serait tout aussi avanta-
introduites par le Traité d’Amsterdam. En effet, le Traitégeuse pour les entreprises européennes. Grâce à une telle
d’Amsterdam, entré en vigueur le 1er mai 1999, ajoute unmesure en effet, le marché de référence pour la recherche
chapitre consacré aux visas, au droit d’asile, à l’immigration etd’opérateurs — souvent des personnes physiques — auxquels
aux autres politiques liées à un espace de liberté, de sécurité etconfier un marché de sous-traitance serait étendu à toute la
de justice. Le statut d’un ressortissant d’État tiers légalementCommunauté. Au vu de la proposition de directive relative
admis en tant que tel dans un État membre sera dès lors prisaux travailleurs salariés ressortissants d’un État tiers, il semble
en compte dans l’acquis communautaire futur, en particulierimpossible de ne pas accorder une même liberté de prestation
dans le cadre des mesures prévues dans l’article 63, paragra-de services aux travailleurs indépendants sans générer de
phe 4, du nouveau Traité CE.discriminations et de distorsions au sein du marché intérieur. Il

n’est pas justifiable qu’un travailleur indépendant ressortissant
d’un État tiers doive fonder une société dans un État membre 3.2. Toutefois, dans le cadre de la libre circulation des
pour pouvoir bénéficier de la libre prestation de services. services, les ressortissants d’États tiers légalement admis dans

un État membre aux fins d’une activité salariée ou non salariée
ont déjà un lien avec l’acquis communautaire (comme aussi,2.11. Le CES fait cependant remarquer qu’il convient

d’examiner spécifiquement la question de la mise en œuvre des par exemple, les membres de la famille des travailleurs
communautaires), et ce, avant l’entrée en vigueur du Traitépropositions de directive dans la perspective de l’élargissement

de l’UE, notamment du point de vue des délais de transition. d’Amsterdam. Les propositions à l’examen s’inscrivent à cet
égard, par leur nature, dans le cadre du Marché unique.C’est pourquoi le CES invite la Commission à examiner les

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de directive du Parlement européen et
du Conseil concernant le rapprochement des législations des États membres relatives au dispositif
de protection contre l’encastrement à l’avant des véhicules à moteur et modifiant la directive

70/156/CEE du Conseil» (1)

(1999/C 209/03)

Le Conseil a décidé, le 25 mai 1999, conformément aux dispositions de l’article 100 A du Traité, de
consulter le Comité économique et social sur la proposition susmentionnée.

La section «Marché unique, production et consommation», chargée de préparer les travaux du Comité en
la matière, a élaboré son avis le 18 mai 1999 (rapporteur: M. Colombo).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité a adopté par
109 voix pour et 1 abstention l’avis suivant.

1. Introduction Communication de la Commission sur la sécurité routière (3),
qui prévoit notamment que les véhicules soient conçus de
façon à permettre, en cas d’accident, de réduire au maximum

1.1. La proposition de directive à l’examen a pour objectif les dommages causés à la partie la moins résistante (Annexe III,
de réduire les conséquences des accidents impliquant dans de Partie III).
nombreux cas des véhicules utilitaires d’une masse supérieure
à 3,5 tonnes.

1.2. Cette initiative législative, approuvée par les organis- 2. Observations généralesmes concernés lors d’une vaste consultation, vise à introduire
dans l’ordre juridique européen les dispositions techniques
nécessaires à l’homologation des dispositifs de protection 2.1. Le CES approuve l’objectif de réduction des consé-contre l’encastrement à l’avant des véhicules utilitaires lourds. quences des accidents de la route impliquant des véhicules

utilitaires de masse supérieure à 3,5 tonnes, grâce à l’installa-
tion obligatoire de dispositifs de protection contre l’encastre-1.3. La proposition prévoit, au plus tard le 1er octobre 2003
ment à l’avant.et pour tous les véhicules neufs nouvellement immatriculés,

l’installation et l’homologation obligatoires d’un dispositif de
protection contre l’encastrement en tant qu’entité technique

2.2. Il s’agit d’une proposition raisonnable qui s’inscrit dansindépendante, sans attendre la réception CE du véhicule dans
le cadre plus général du problème de la circulation routière,son ensemble.
dans la mesure où le CES s’est prononcé dans ce sens dans son
avis sur la «Communication de la Commission au Conseil, au
Parlement européen, au Comité économique et social et au1.4. Cette disposition s’inscrit dans le cadre de la politique
Comité des régions — Promouvoir la sécurité routière dansde réduction des conséquences des accidents de la route, et se
l’UE: programme pour la période 1997-2001» (4).base sur la constatation, reprise par la Commission, que plus

de 80 % des victimes des accidents concernés sont des
passagers de voitures et de véhicules utilitaires légers.

2.3. Le CES est d’avis que ces mesures revêtent une
importance fondamentale, les dommages causés lors des

1.5. Elle tend également à combler une lacune législative accidents étant proportionnels à la vitesse mais également au
dans la mesure où, malgré le nombre élevé d’interventions rapport entre les masses des véhicules impliqués.
législatives au niveau communautaire (2) dans le domaine de la
sécurité et des actions de prévention visant à réduire le nombre
mais aussi les conséquences des accidents, aucune initiative n’a 2.4. Il est essentiel d’aborder de façon détaillée et concrète
été prise concernant la protection contre l’encastrement à cet aspect technique de la conception des véhicules afin
l’avant des poids lourds. de réduire le nombre de personnes gravement blessées ou

tuées — avec toutes les conséquences positives que cette
réduction aura, essentiellement dans le domaine social — et1.6. La proposition de directive correspond aux dispositions d’abaisser les coûts sanitaires élevés dus à ces accidents. Pardu Traité, dont l’article 75 prévoit entre autres l’adoption de ailleurs, le dispositif est peu onéreux en comparaison avec lesmesures permettant d’améliorer la sécurité dans les transports. avantages qu’il offre en matière de sécurité.Elle est également compatible avec les dispositions de la

(1) JO C 89 du 30.3.1999, p. 11.
(2) Voir notamment la proposition de directive sur l’aménagement (3) Communication intitulée «Promouvoir la sécurité routière dans

l’UE: programme pour la période 1997-2001», COM(97) 131 finalintérieur des véhicules à moteur (JO C 407 du 28 décembre 1998)
et la proposition de directive sur les dispositifs de protection du 9 avril 1997.

(4) JO C 73 du 9.3.1998.arrière des véhicules à moteur (JO C 407 du 28 décembre 1998).
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2.5. Le CES se dit également favorable à l’adhésion de groupe de travail (WP) 29 de la Commission économique pour
l’Europe des Nations unies, responsable des prescriptionsl’Union européenne à l’accord CEE-ONU, qui prévoit l’adoption

de conditions uniformes d’homologation et la reconnaissance techniques relatives aux véhicules à moteur. Ces dispositions
techniques ont également été soumises aux experts et auxmutuelle de l’homologation des équipements et pièces des

véhicules à moteur. représentants des ministères compétents des 34 États membres
de la CEE-ONU, et sont dès lors censées constituer un
fondement tout à fait fiable.2.6. L’approche communautaire quant à elle définit le

caractère obligatoire de l’adoption de toutes les dispositions et
3.2. Le fait que le dispositif adopté soit fixé sur le châssisclauses particulières ayant une incidence positive et significa-
offre une garantie suffisante en matière d’efficacité et detive sur l’état des véhicules routiers, et permettant de renforcer
sécurité. Le Comité n’ignore pas que les constructeurs sont enla sécurité routière.
train d’examiner et de tester des structures plus complexes
comportant un mécanisme d’absorption de l’énergie (voir la2.7. La CEE-ONU reconnaît quant à elle l’application facul-
Communication susmentionnée, Partie III), mais il ne sembletative — et par conséquent non obligatoire — de ses règle-
pas y avoir pour l’instant des garanties techniques et scientifi-ments en la matière, alors que la législation européenne a
ques permettant l’adoption à court terme de ces dispositifs.un caractère contraignant, soit immédiatement soit après

transposition.
3.3. La Commission devrait par conséquent exiger un
engagement concret de la part des constructeurs et des États2.8. Par ailleurs, l’adhésion de l’Union européenne mérite membres afin de stimuler au maximum la recherche et led’être soutenue, 34 pays — dont un grand nombre en Europe développement de l’ensemble des technologies innovantescentrale et orientale — sont déjà membres de la CEE-ONU: en permettant de renforcer la sécurité routière.effet, elle facilitera l’inscription de ce type de question à l’ordre

du jour des négociations d’adhésion. 3.4. Il est nécessaire de corriger la version italienne de la
proposition de la Commission, et de remplacer à l’article 2,
paragraphe 2, second tiret, «peuvent» [refuser l’immatricula-

3. Observations particulières tion ...] par «doivent».

3.5. Eu égard à ces observations, le Comité approuve la3.1. Les aspects techniques des dispositifs prévus dans la
directive à l’examen ont été examinés et discutés au sein du proposition de directive.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de règlement (CE) du Conseil définissant
les modalités et conditions des actions structurelles dans le secteur de la pêche» (1)

(1999/C 209/04)

Le 19 février 1999, le Conseil a décidé, conformément aux articles 43 et 198 du Traité instituant la
Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social sur la proposition susmentionnée.

La section «Agriculture, développement rural, environnement», chargée de préparer les travaux du Comité
en la matière, a élaboré son avis le 4 avril 1999 (rapporteur: M. Muñiz Guardado).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique et
social a adopté par 115 voix pour et 5 abstentions l’avis suivant.

Le Comité approuve la proposition de la Commission sous 2.4. Concernant le renouvellement de la flotte, le Titre II
(Mise en œuvre des programmes d’orientation pluriannuelsréserve des observations suivantes :
(POP) pour les flottes de pêche) de la proposition modifie
substantiellement le contenu du POP IV, en introduisant des
exigences plus strictes que celles en vigueur jusqu’à l’an 2002,
sans exprimer clairement qu’il est nécessaire que le mécanisme1. Introduction de renouvellement de la flotte tienne compte d’éléments aussi
importants que la sécurité, la navigabilité, les conditions de vie
à bord, l’obsolescence, etc.1.1. Les actions structurelles dans le secteur de la pêche

contribuent à la restructuration du secteur en créant des
conditions propices à son développement et à sa modernisa-

2.4.1. Une analyse de l’évolution historique du renouvelle-tion. À ce titre, elles font partie intégrante de la politique
ment de la flotte au cours des dernières années démontre qu’uncommune de la pêche.
bateau a besoin aujourd’hui de davantage de GT (2) que ceux
qui sont retirés pour disposer d’un niveau égal de compétitivité
en termes de pêche, des espaces visant à respecter les obliga-1.2. En 1993, la création de l’instrument financier d’orienta-
tions découlant de la réglementation internationale et detion de la pêche (IFOP) et l’intégration des actions structurelles
meilleures conditions de traitement des espèces à bord.du secteur de la pêche dans le dispositif opérationnel des Fonds

structurels ont consacré leur double filiation.

2.4.2. On pourrait partir du principe que, lors du renouvel-
lement de l’ancien bateau de pêche (avec un ancien tonnage1.3. La programmation proposée constitue une adaptation
GT) par un navire nouvellement construit (avec un nouveauà la situation actuelle des Fonds structurels.
tonnage GT), il serait équitable d’affecter un coefficient d’habi-
tabilité à l’ancien GT pour obtenir le nouveau.

2. Observations générales 2.4.3. Les dispositions de la proposition de règlement
prévoyant de retirer une capacité de 30 % supérieure à la
nouvelle obligeraient à construire des bateaux plus petits que2.1. L’approbation de la proposition de règlement à l’exa- ceux retirés, au détriment de la sécurité, en raison de l’obliga-men aura des conséquences importantes à long terme. Le tion de fréquenter les mêmes lieux de pêche habituels avec unTitre I (Programmation et mise en œuvre) prévoit que les États navire de capacité moindre, ou d’effectuer un retrait encoremembres présentent à la Commission un plan qui couvrira plus important pour pouvoir construire une capacité exacte-une période de sept ans à partir du 1er janvier 2000 (article 4). ment semblable à celle retirée (d’où un investissement supérieur
n’entraînant pas de meilleures conditions de vie et de sécurité
du navire).2.2. La portée des questions abordées dans le règlement

témoigne de l’importance de ce dernier, non seulement
pour ce qui est des consultations effectuées en vue de son

2.4.4. Sans autofinancement, la vente de bateaux deviendraélaboration, mais aussi de la manière dont il sera appliqué afin
plus difficile (tant dans l’Union européenne que dans les paysd’obtenir une plus grande cohésion économique et sociale,
tiers), et des possibilités de renouveler notre flotte serontdans le respect du principe de subsidiarité.
perdues.

2.3. La proposition de règlement à l’examen devrait s’ins-
2.4.5. Le renouvellement des bateaux doit se faire parcrire dans la ligne des règlements actuels et introduire une plus
segments dans le cadre de l’application des POP, sinon la flottegrande simplicité de fonctionnement, l’IFOP devant être le seul
artisanale notamment se verrait fortement défavorisée.fonds utilisé pour toutes les actions structurelles.

(2) Catégorie de navire par classe de tonnage de GT (gros tonnage).(1) JO C 16 du 21.1.1999, p. 12.
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2.5. Il est également question au Titre II des sociétés mixtes, POP III, pour la période allant jusqu’au 31 décembre 2001,
sauf dans le cadre de programmes d’amélioration de la sécuritéqui se voient imposer une rigidité et des exigences susceptibles

d’entraver leur utilisation, alors que leur création a toujours de la navigation en mer.»
présenté des avantages par rapport à la démolition (approvi-
sionnement du marché communautaire, maintien d’une partie
de l’emploi communautaire, etc.). 3.1.2. A r t i c l e 8

Les références indiquées aux paragraphes suivants doivent être2.6. Les dispositions communes relatives aux flottes de
pêche, la petite pêche côtière, et les mesures à caractère modifiées:
socioéconomique méritent aussi une attention particulière, la
continuité de la réglementation actuelle étant parfois préféra- 3.1.2.1. 2 b), dans la mesure où c’est à la Commissionble, alors que d’autres cas exigent un plus grand niveau de d’établir la liste des pays tiers vers lesquels des transferts dedétail et de précision. navires de pêche peuvent être envisagés, afin de garantir une

certaine cohérence ou d’établir les critères permettant aux États
membres d’identifier les États vers lesquels il n’est pas possible2.7. Le Titre III (Protection des ressources halieutiques des
d’exporter des bateaux.zones marines côtières, aquaculture, équipement des ports de

pêche, transformation et commercialisation) et le Titre IV
(Autres mesures) sont de la plus haute importance, même si 3.1.2.2. 3 a), car les mesures d’arrêt définitif des activités de
l’un des articles fait référence à la politique de marché, qui n’a pêche ne seront applicables qu’aux navires de plus de quinze
pas été intégrée dans la proposition de règlement à l’examen. ans. Il est préférable de poursuivre dans la voie indiquée par le

règlement (CEE) no 3699/93 (de dix à quinze ans), et de
mentionner expressément toutes les conditions pouvant empê-2.8. Le Titre V (Dispositions générales et financières) met
cher l’octroi d’une aide à l’exportation dans le cas d’un arrêten évidence le risque d’une régression à une situation semblable
définitif.à celle de 1992 alors que l’objectif poursuivi est de garantir un

financement à moyen et long terme.
3.1.2.2.1. C’est la Commission qui devrait fournir la liste
des pays tiers vers lesquels le transfert définitif du navire ne
donnerait lieu à aucune aide publique, quel que soit l’État
membre concerné, ou la liste des pays tiers pour lesquels cette3. Observations particulières restriction ne serait pas appliquée.

3.1.2.2.2. On ne comprend pas pourquoi d’une part, leLe Comité formule les observations suivantes:
barème pour les bateaux de dix à quinze ans est supprimé et
d’autre part, un barème spécifique est créé au point a) «primes
à la démolition, I) navires de quinze ans».

3.1. TITRE II — Mise en œuvre des programmes d’orientation
pluriannuels pour les flottes de pêche

3.1.3. A r t i c l e 9

3.1.1. A r t i c l e s 7 e t 1 0 Il est important de conserver le règlement (CEE) no 3699/93,
tout en y apportant une série de précisions concernant les

3.1.1.1. Ces articles sont étroitement liés et leur application conditions :
entraînera un plan beaucoup plus strict que celui prévu par le
POP IV, sans que l’on sache sur quelle base technique et 3.1.3.1. Lorsqu’il existe une décision du pays tiers et dujuridique est fondée l’obligation, pour chaque projet individuel, Conseil autorisant la Commission à négocier un accord deque la capacité retirée associée à l’entrée d’une nouvelle pêche pendant 12 mois à partir de la date de cette décision,capacité soit au moins supérieure de 30 % à la nouvelle l’État membre ne devrait pas accorder d’aide à des sociétéscapacité introduite, tant en tonnage qu’en puissance, sauf pour mixtes à destination de ce pays, à moins qu’il n’existe unles bateaux de moins de 12 mètres de long. consensus spécifique entre la Commission et l’État membre.

3.1.1.2. Il est proposé de modifier le contenu de ces articles
3.1.3.2. Lorsqu’il existe un accord de pêche avec un paysde manière à faire clairement apparaître qu’il y a lieu de relier
tiers prévoyant la constitution de sociétés mixtes, la Commis-l’application des aides en faveur de la flotte à la mise en œuvre
sion devrait accorder une prime complémentaire équivalant àdes POP et de permettre le développement et l’amélioration
une augmentation du montant de la prime totale semblable àdes conditions de sécurité, de vie et de travail.
celle établie pour les barèmes de l’aide à la flotte (annexe IV —
cadre 1 et 2), dont la gestion et le paiement incomberont à la3.1.1.3. Il y a lieu de modifier le texte du point 1 b) étant Commission.donné qu’il modifie les dispositions de l’article 3 de la décision

du Conseil du 26 juin 1999, qui dit expressément: «Un État
membre peut exempter les navires de pêche de moins de 3.1.3.3. Telle qu’elle se présente actuellement, la proposi-

tion complique considérablement la gestion et réduit excessive-douze mètres de longueur hors tout autres que les chalutiers
des dispositions de l’article 2. Dans ce cas, la capacité globale ment les délais. Puisque l’on distingue deux concepts d’aide, il

serait important de créer des sociétés mixtes d’exportationde ce segment de la flotte, exprimée en tonneaux de jauge
brute et en puissance kW, ne doit pas dépasser le niveau du temporaire pour un délai maximum de quatre ans étant donné

la disparition des associations temporaires d’entreprises.1er janvier 1997, ou le niveau correspondant aux objectifs du
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3.1.3.3.1. Le recours à des sociétés mixtes présente certains 3.1.5.1. Si l’on souhaite que les aides destinées à la petite
pêche côtière soient efficaces et débouchent sur des résultatsavantages par rapport à la démolition, car celles-ci continuent

à assurer une production, alimentent le marché communau- concrets, il faut que la proposition souligne clairement ce
qu’elle entend par «projet collectif intégré», et le fait que lestaire et contribuent au maintien de l’emploi.
organisations de pêcheurs peuvent également y participer.

3.1.3.3.2. La constitution de sociétés mixtes compenserait
la disparition des associations temporaires d’entreprises igno-
rées par la proposition de règlement. 3.1.6. A r t i c l e 1 3

Il faudrait modifier le paragraphe 4, point c), qui impose le
3.1.4. A r t i c l e 1 1 remboursement de la prime visée au paragraphe 3, point b),

au cas où le bénéficiaire reprend la profession de pêcheur dans
un délai inférieur à une année, cette période devant être réduite

Le paragraphe 2) de l’article 11 stipule que la Commission pour éviter la restitution de la prime.
peut prendre les mesures appropriées en cas de non-respect de
la part des États membres des obligations précédemment 3.1.6.1. Il faut éviter toute discrimination en faveur desénumérées, dont l’ajustement des objectifs de capacité du POP armateurs, dans la mesure où ceux-ci ne sont soumis à aucuneet la suspension de l’introduction, auprès des pays tiers, de condition postérieure à l’arrêt définitif.demandes de licences dans le cadre des accords de pêche.

3.1.4.1. Il est nécessaire de spécifier clairement toutes les 3.2. Dans l’intitulé du TITRE III — Protection des ressourcesmesures appropriées qui peuvent être prises afin de sauvegar- halieutiques des zones marines côtières, aquaculture, équipe-der le droit à la défense et d’éviter les décisions arbitraires. ment des ports de pêche, transformation et commercialisationDans le cas contraire, il faudrait supprimer ce paragraphe, — il y aurait lieu d’inclure une référence au développement desétant donné que le contenu de cet article viole les principes ressources halieutiquessuivants:

3.1.4.1.1. Responsabilité. L’intention est de sanctionner
3.2.1. A r t i c l e 1 4les particuliers — personnes physiques ou morales — en les

privant de l’accès aux aides publiques pour le renouvellement
ou la modernisation de leurs navires et en les empêchant Cet article doit prévoir la possibilité de prendre d’autres
d’obtenir des licences dans le cadre d’accords de pêche avec mesures d’aménagement des bandes côtières. Il faudrait égale-
des pays tiers, pour des fautes exclusivement imputables aux ment modifier l’annexe III, et en particulier supprimer l’obliga-
États membres. En réalité, ce sont les armateurs qui sont tion pour l’autorité de gestion de communiquer chaque année
sanctionnés car l’État membre concerné ne respecte pas les à la Commission les rapports de suivi scientifique et la
obligations prévues dans le règlement en matière d’information remplacer par une information sur le suivi à mi-parcours au
et de contrôle. terme des cinq années.

3.1.4.1.2. Proportionnalité. En vertu des principes généraux 3.2.1.1. La modification proposée permet d’élargir le
de l’ordre juridique communautaire, les institutions commu- champ d’action et de déterminer un critère plus flexible
nautaires ne peuvent, dans l’exercice de leurs pouvoirs, imposer concernant le suivi scientifique des ressources halieutiques
aux opérateurs économiques des charges dépassant le niveau dans les zones marines côtières.
nécessaire pour atteindre les objectifs fixés.

3.1.4.1.3. Spécificité et sécurité juridique. La référence
3.3. TITRE IV — Autres mesuresgénérale à l’adoption de mesures appropriées est contraire au

principe de spécificité selon lequel les mesures à prendre en
cas de sanction doivent être spécifiées, afin que l’institution
compétente en la matière ne puisse pas agir de façon arbitraire. 3.3.1. A r t i c l e 1 5
La jurisprudence de la Cour de justice a conclu à plusieurs
reprises que la législation communautaire doit être claire et

Il faudrait préciser au paragraphe 2, point b) que la prioritéque son application doit être prévisible pour les justiciables.
sera accordée non seulement aux actions menées par desElle doit en outre permettre aux personnes concernées de
organisations ayant bénéficié d’une reconnaissance officielleconnaître avec exactitude l’extension des obligations auxquelles
[au sens du règlement (CEE) n° 3759/92], mais aux mesureselles doivent se soumettre.
prises par les organisations qui appliquent et développent des
mesures ayant un impact particulier en matière commerciale.
Ces mesures devraient faire l’objet du paragraphe 3 de l’An-

3.1.5. A r t i c l e 1 2 nexe III.

Il faut également soutenir les organisations qui peuvent réaliserIl est important de préciser ce que l’on entend par «projet
collectif intégré lié à l’amélioration structurelle de l’activité de un travail important en particulier dans le domaine de

la promotion et de la recherche de nouveaux débouchéspêche», et de spécifier que ce projet peut aussi être géré et
promu par les organisations de pêcheurs. commerciaux pour les produits de la pêche et de l’aquaculture.
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3.3.2. A r t i c l e 1 6 concerné est destiné à la consommation humaine et qu’il y a
pénurie de matières premières.

Bien que le contenu de cet article concerne plus particulière-
3.3.3.3. Le paragraphe 3 doit prévoir un seuil supérieur à unment la politique de marché, et devrait à ce titre être
million d’euros ou à 5 % du concours financier communautairerepris dans le projet de l’OCM, il faudrait préciser que les
alloué au secteur dans l’État membre concerné.organisations qui, d’une manière générale, poursuivent les

mêmes objectifs que les organisations de producteurs peuvent 3.3.3.3.1. Il est extrêmement important, compte tenu de
elles aussi avoir accès aux aides visées aux paragraphes 1 et 2. l’expérience acquise dans le secteur de la pêche, que les délais

des arrêts temporaires soient prolongés (événements non
3.3.2.1. Dans certains pays, bien que les organisations de prévisibles, non renouvellement d’accords de pêche, etc.) et
producteurs n’aient pas réussi à s’implanter, il existe des que le montant des aides prévues à cet effet soient augmentés.
organisations de pêche qui remplissent une bonne partie
des objectifs des organisations de producteurs, et qui par

3.3.4. A r t i c l e 1 8conséquent ne devraient pas être privées des aides en question.

La prospection pour la recherche de nouveaux lieux de pêche
devrait figurer parmi les projets éligibles visés au paragraphe 2.3.3.3. A r t i c l e 1 7

3.3.4.1. Les projets de pêche expérimentale revêtant une
Le délai de deux mois par an visé au paragraphe 1, point a) en importance considérable, il est logique qu’ils soient éligibles
cas d’événement non prévisible peut s’avérer trop court, et pour autant qu’ils soient liés à un objectif de conservation des
devrait par conséquent être étendu à six mois. Il faudrait ressources halieutiques et prévoient la mise en œuvre de
prendre en considération les événements résultant de causes techniques plus sélectives, ce qui n’empêche pas la subvention
tant biologiques qu’écologiques. de la recherche de nouvelles zones de pêche répondant aux

mêmes objectifs.
3.3.3.1. Le paragraphe 1, point b), dans sa formulation
actuelle peut constituer un obstacle au renouvellement d’ac- 3.3.5. A n n e x e I V
cords de pêche en vigueur, et devrait par conséquent fixer un
délai unique d’un an, au terme duquel une prolongation Les barèmes et niveaux de participation ont été augmentés,
pourrait être envisagée sur la base d’une analyse (scientifique, ainsi que le montrent les tableaux 1 et 2. Cette augmentation
économique, social, ...). est de l’ordre de 19 % et tient compte de l’inflation. Cette

augmentation de 19 % des tableaux 1 et 2 se voit particulière-
ment réduite au tableau 3, d’où la nécessité d’envisager les3.3.3.2. Le paragraphe 1, point c), devrait être clarifié en ce
mêmes pourcentages que dans le règlement (CE) n° 2468/98qui concerne l’industrie de transformation, et préciser que
du Conseil du 3 novembre 1998 (1) définissant les critèreslorsque celle-ci est tributaire, pour son approvisionnement, de
et conditions des interventions communautaires à finalitéla ressource faisant l’objet du plan de récupération redresse-
structurelle dans le secteur de la pêche et de l’aquaculture ainsiment, elle pourra être dédommagée selon des termes définis
que de la transformation et de la commercialisation de leurs(durée maximum d’octroi des indemnités, deux ans avec
produits.possibilité d’une prolongation d’un an). Il y aurait lieu d’expli-

quer pourquoi cette période ne correspond pas à celle fixée
pour les arrêts temporaires d’activités, dès lors que le produit (1) JO L 312 du 20.11.1998, pp. 19 à 35.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de règlement (CE) du Conseil concernant
l’instrument financier pour l’environnement (LIFE)» (1)

(1999/C 209/05)

Le 9 février 1999, le Conseil, conformément à l’article 130 S du Traité instituant la Communauté
européenne, a décidé de consulter le Comité économique et social sur la proposition susmentionnée.

La section «Agriculture, développement rural, environnement», chargée de préparer les travaux du Comité
en la matière, a élaboré son avis le 4 mai 1999 (rapporteur: M. Ribbe; corapporteurs: MM. Chiriaco et
Linssen).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité a adopté le présent
avis par 118 voix pour, 0 voix contre et 3 abstentions.

1. Introduction 1.4. Les principales conclusions et recommandations de ce
rapport d’évaluation externe sont les suivantes:

1.1. La deuxième étape de l’instrument financier de l’UE
— La contribution de LIFE au développement (c’est-à-dire lapour l’environnement(«LIFE II» (2)), couvrant la période 1996-

préparation) d’une nouvelle politique et d’une nouvelle1999, s’achève le 31 décembre 1999. La proposition à l’exa-
réglementation en matière d’environnement (voir l’objectifmen, d’un budget indicatif de 613 millions d’euros, vise à
général de LIFE tel que défini à l’article premier dumettre en œuvre une troisième étape («LIFE III») s’achevant le
règlement concernant LIFE II) est assez limitée. Les résultats31 décembre 2004. L’objectif général de LIFE, qui se compose
des projets individuels n’aboutissent généralement pas àde trois volets thématiques (LIFE-Nature, LIFE-Environnement
des solutions générales au niveau européen et n’apportentet LIFE-Pays tiers), est toujours le développement et la mise en
pas de connaissances pratiques aux décideurs politiques deœuvre de la politique communautaire dans le domaine de
l’UE. C’est pourquoi il conviendrait de concevoir unel’environnement.
stratégie claire pour s’assurer que LIFE anticipe systémati-
quement la manière dont les projets individuels peuvent
être utilisés pour préparer la législation et la politique de

1.2. La proposition tient compte de l’expérience acquise l’UE en matière d’environnement.
dans le cadre du fonctionnement de LIFE II. Elle est en partie
fondée sur deux rapports d’évaluation requis par le règlement
concernant LIFE II: (i) le rapport de décembre 1997 au titre de — En partie en corrélation avec le point précédent, l’étude
l’article 7 (3) (3) et (ii) le rapport de décembre 1998 en vertu de note que la diffusion des résultats des projets au sein de la
l’article 14 (4). Le premier rapport visait à déterminer si le DG XI («diffusion interne») peut être améliorée et qu’il n’estmontant de référence de 450 millions d’euros devait être pas suffisamment tenu compte des priorités des diverses
révisé. Il constatait que bien que LIFE eût pu utilement politiques environnementales de l’UE. Cela est dû en partie
employer des ressources plus importantes dans les limites et à l’organisation opérationnelle au sein de la DG XI: les
au-delà du montant de 450 millions d’euros initialement services chargés du programme LIFE travaillent de manière
prévu, les restrictions budgétaires n’avaient même pas permis trop isolée, et il n’y a pas assez de communicationd’atteindre ce montant. (horizontale) avec les autres unités de la DG XI, ce qui

empêche les échanges féconds nécessaires. Dès lors, la
communication interne devrait être améliorée et la struc-
ture organisationnelle de LIFE devrait être repensée afin1.3. Le second rapport évaluait la mise en œuvre de LIFE II
d’en faire un instrument de la DG XI plutôt que laet proposait un certain nombre de modifications pour LIFE III.
combinaison de trois instruments autonomes au sein de laCe rapport, qui s’inscrit également dans le contexte de
DG XI.l’initiative SEM 2000 (5), a été établi sur la base d’une évaluation

externe (6) du fonctionnement de LIFE II.

— La conclusion selon laquelle LIFE se concentre trop sur
des projets et pas assez sur la dissémination s’applique
également à la diffusion et à la pleine exploitation des

(1) JO C 15 du 20.1.1999, p. 4. résultats des projets dans les États membres («diffusion
(2) Règlement (CEE) n° 1973/92 du Conseil, modifié par le règlement externe»). Une telle diffusion requiert une nette améliora-

(CE) n° 1404/96 du Conseil. tion de la stratégie de communication, qui consisterait
(3) COM(97) 633 final du 12 décembre 1997. entre autres à développer un «système de gestion des
(4) COM(1998) 721 final du 4 décembre 1998. connaissances» et à regrouper des projets individuels de(5) Le programme «Sound and efficient financial management» (Ges- manière à pouvoir élaborer des recommandations prati-tion financière saine et efficace) impose une évaluation systémati-

ques sur des questions sectorielles. À cette fin, il convien-que de tous les programmes entraînant une dépense de fonds
drait d’augmenter sensiblement le pourcentage actuel decommunautaires.
3 % des ressources alloué à de telles actions de communica-(6) Évaluation de l’instrument financier pour l’environnement LIFE

(rapport final), Arthur Andersen, juillet 1998. tion.
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1.5. La proposition de règlement concernant LIFE III a pour 2.2. Le développement de la politique environnementale de l’UE en
tant que l’un des objectifs principaux de LIFEbut de répondre aux conclusions des rapports précités. Par

exemple, elle vise à renforcer le lien entre les projets individuels
financés par l’UE et les priorités de la politique environnemen-
tale de l’UE, et à intensifier les actions pour améliorer la 2.2.1. En réaction à la constatation de la contribution
diffusion des résultats des projets. Elle tente en outre d’organi- limitée de LIFE II au développement d’une nouvelle politique
ser les dispositions existantes dans des articles plus clairs et environnementale de l’UE, la Commission, arguant que les
structurés de manière plus rationnelle. objectifs de «développement» et de «mise en œuvre» sont

indissociables et devraient donc être maintenus, propose
plusieurs modifications du règlement LIFE, dont une reformu-
lation de l’objectif général de LIFE défini à l’article 1, ainsi1.6. Le Comité examinera tout d’abord la proposition de
qu’une nouvelle définition des «projets préparatoires» (pourla Commission à la lumière des conclusions des rapports
LIFE-Environnement) à l’article 4.2.b en corrélation avec l’ar-d’évaluation. Il fera en outre plusieurs observations sur d’autres
ticle 4.1.b.aspects de la proposition.

2.2.2. Le Comité, tout en reconnaissant que le double
objectif de LIFE devrait être maintenu, doute que les modifica-
tions proposées soient suffisantes pour satisfaire à l’objectif
particulièrement ambitieux de «développement», qui relève2. Observations générales
avant tout de la responsabilité de la Commission. Ces doutes
reposent sur trois éléments. Premièrement, le Comité estime
que les nouvelles définitions proposées aux articles 1 et 4 ont

Les observations générales ci-après doivent être mises en été rédigées de manière ambiguë, ce qui soulève la question de
corrélation avec les observations spécifiques figurant au para- l’interprétation de ces concepts par les candidats au finance-
graphe 3, qui contient plusieurs suggestions concrètes de ment. Deuxièmement, il n’est pas possible de déduire de la
modification de la proposition de directive. proposition comment l’objectif de «développement» sera mis

en œuvre concrètement, puisque la définition des paramètres
les plus importants (domaines prioritaires, critères de sélection
spécifiques, aspects budgétaires) a été reportée (1) (sous la
forme de futurs «appels à manifestation d’intérêt» et «lignes

2.1. Nécessité et nature du programme LIFE directrices»). Troisièmement, la proposition de règlement ne
contient aucune référence explicite à la nécessité de concevoir
une stratégie sous-jacente — reposant sur une communication
horizontale adéquate entre les différents services de la DG XI

2.1.1. LIFE occupe une place particulière parmi les instru- ainsi qu’entre les unités LIFE et les autres directions générales
ments de financement de l’UE, et il en est également l’un des de la Commission — capable d’anticiper la manière dont les
plus précieux car c’est le seul instrument dédié exclusivement résultats des projets peuvent être utilisés pour développer une
à la promotion et au développement de la politique environne- nouvelle politique environnementale de l’UE. Cette communi-
mentale de l’UE. Le programme pourrait ainsi tenir particulière- cation horizontale est d’autant plus importante eu égard au
ment compte de l’obligation de la Communauté d’assurer un principe d’intégration profondément ancré dans le Traité.
développement durable ainsi que l’intégration de la protection
de l’environnement dans les autres politiques. Le Comité
souligne dès lors expressément la nécessité et le bien-fondé de
cet instrument et se réjouit de la mise en œuvre d’une troisième
étape. 2.3. Optimisation de la contribution de LIFE à la mise en œuvre de

la politique de l’UE en matière d’environnement

2.1.2. La qualité des projets soutenus par LIFE a entre-temps
2.3.1. Alors que la Commission est le principal organeatteint, de manière louable, un niveau élevé. Les projets LIFE
responsable du développement de la politique et de la législa-peuvent donc donner de nombreuses impulsions précieuses à
tion de l’UE en matière d’environnement, il y a lieu dela politique environnementale, agricole et structurelle. Toute-
considérer que sa mise en œuvre relève de la compétencefois, LIFE ne pourra toujours que montrer, à titre d’exemple,
partagée d’un grand nombre d’acteurs: la Commission, lescomment cela peut fonctionner. La «traduction» en actions
États membres, les autorités locales et régionales, l’industrie,concrètes d’expériences acquises avec des projets pilotes LIFE
les syndicats, les ONG, etc. Par conséquent, afin que LIFEdoit se faire par le biais d’autres politiques communautaires
contribue pleinement à la mise en œuvre de la politiqueainsi que du développement du droit environnemental de l’UE.
environnementale de l’UE, il est essentiel que ces acteursÀ cet égard, le Comité fait clairement remarquer que l’objectif
exploitent autant que possible les résultats des projets LIFE.prioritaire de ce programme n’est pas le financement des
Comme le reconnaît la Commission, cela nécessite entre autresprojets en soi, mais le développement et la mise en œuvre de

la politique de l’environnement et de la législation environne-
mentale sur la base des expériences acquises dans le cadre des
projets LIFE financés par les fonds communautaires. Dans ce
contexte, la diffusion (interne et externe) et l’exploitation des (1) Contrairement au règlement concernant LIFE II, qui définit
résultats des projets sont essentielles. Le Comité estime très explicitement les domaines prioritaires de ces mesures préparatoi-
important de faire prendre conscience de cette caractéristique res: protection des zones côtières, réduction des déchets, protec-

tion des eaux, pollution de l’air et acidification.essentielle de LIFE aux candidats (potentiels).
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une stratégie de diffusion externe bien réfléchie. Étant donné extrêmement importante. Les services concernés de la Com-
mission devraient aussi contribuer plus activement à établir unque les initiatives prises ces dernières années par la Commission

pour développer ses activités dans ce domaine (1) ont été jugées lien entre les projets LIFE et d’autres programmes de soutien
de l’UE. À cet égard, le CES approuve la participation desinsuffisantes, elle présente maintenant plusieurs suggestions

complémentaires (2). La proposition la plus importante est celle autorités nationales et régionales aux séminaires thématiques
prévus par la Commission; les gestionnaires des fonds agricolesvisant à augmenter les moyens financiers disponibles pour les

mesures «d’accompagnement» (comprenant la «diffusion») de 3 et régionaux (par exemple le gestionnaire des Fonds structurels)
et les autorités compétentes en matière d’environnementà 5 % du budget prévu.
devraient également y participer.

2.3.2. Tout en approuvant totalement les efforts de la 2.3.2.5. En outre, afin d’encourager l’échange systématique
Commission pour améliorer la diffusion externe et l’exploita- d’informations sur les projets innovateurs en Europe, le CES
tion des résultats des projets, le Comité est d’avis qu’elle estime absolument nécessaire de développer la base de données
pourrait en faire davantage encore. LIFE et de la mettre en réseau avec d’autres bases de données

européennes et/ou mondiales (4) de projets innovateurs et de
«bonnes pratiques». Ce réseau européen de bases de données2.3.2.1. La proposition de règlement devrait être renforcée
comparables — dont la mise en place pourrait être coordonnéeen ajoutant à plusieurs endroits une référence explicite à
par l’Agence européenne de l’environnement — serait égale-l’importance de diffuser les résultats des projets.
ment utile dans le cadre de la procédure de sélection des
projets LIFE, afin d’éviter que les aides éventuelles au dévelop-

2.3.2.2. Le Comité souligne également qu’il importe d’iden- pement de processus innovateurs ne fassent double emploi.
tifier des groupes cibles bien précis tels que des organisations
nationales ou européennes (organisations professionnelles, 2.3.2.6. Enfin, le Comité souligne qu’il convient de faire
formes de coopération entre les autorités locales ou régionales, une distinction entre «diffusion sur papier» et «reproduction
ONG actives dans le domaine de l’environnement, agences dans la pratique» (c’est-à-dire le résultat des activités de
régionales de bassins, etc.) qui peuvent jouer un rôle capital en diffusion, qui est l’un des éléments les plus importants du
diffusant les résultats de projets pertinents parmi leurs mem- succès de LIFE). Il invite dès lors la Commission à créer des
bres. Manifestement, ce rôle serait renforcé encore si ces mécanismes pour contrôler cet aspect et à en tenir dûment
organisations participaient également à la préparation et à la compte dans le rapport devant être présenté en vertu de
soumission de propositions de projets. l’article 12 de la proposition de règlement.

2.3.2.3. En outre, l’on pourrait se demander si l’augmenta-
2.4. LIFE-Naturetion proposée des crédits pour les mesures d’accompagnement

— pour laquelle le Comité avait déjà plaidé dans son avis sur
2.4.1. Le Comité approuve la concentration absolue de cetteLIFE II (3) — est suffisante. Étant donné l’importance cruciale
partie du programme sur le développement et l’exploitation dude la diffusion et de l’utilisation concrète des résultats, et le fait
réseau Natura 2000, qui découle de la transposition desque seule une partie de l’augmentation proposée profitera
directives 79/409/CEE et 92/43/CEE et doit être considérédirectement aux mesures de diffusion, une augmentation
entre autres comme une contribution à la stratégie communau-plus importante pourrait être justifiée. Le Comité propose
taire de mise en œuvre de la convention de l’ONU sur laégalement qu’un fonctionnaire des services LIFE se consacre
diversité biologique. Le programme LIFE, qui, grâce à sonexclusivement à l’intensification et à la coordination générale
orientation très pratique, «expérimentable», montre aux popu-des activités de diffusion.
lations des régions participant à un projet que la protection de
l’environnement et de la nature et le développement économi-

2.3.2.4. Le CES attire également l’attention sur l’importance que ne sont pas incompatibles, peut jouer un rôle important
des incitations financières pour la mise en valeur effective des en contribuant à une meilleure acceptation de la préservation
résultats des projets. À cet égard, les instruments nationaux et d’habitats précieux du point de vue de la protection de la
communautaires de financement dans le domaine de la nature, et dès lors à la résorption du retard important,
politique régionale et agricole (tels que les Fonds structurels ou extrêmement préoccupant, dans l’annonce des sites Natura
le Fonds de cohésion) devraient jouer un rôle bien plus 2000. À cet égard, il est particulièrement regrettable que
important et novateur qu’ils ne l’ont fait jusqu’à présent. Cela l’Agenda 2000 et les programmes pour l’agriculture et l’envi-
demande avant tout une stratégie active et coordonnée des ronnement qui y sont liés ne contiennent aucune déclaration
autorités nationales et régionales pour l’élaboration et la mise spécifique sur les sites Natura 2000.
en œuvre de nouveaux programmes-cadre (par exemple, les
programmes opérationnels dans le cadre des Fonds structurels, 2.4.2. Le Comité se réjouit de ce que LIFE-Nature servey compris ceux à caractère transfrontalier): l’aide prioritaire également dans une large mesure à protéger, dans les paysaux projets innovateurs — et dont l’efficacité a pu être prouvée candidats, des types d’habitat et des espèces menacés au niveaugrâce à LIFE — doit reposer sur l’adoption de certains domaines européen. À cet égard, le Comité recommande que LIFE puissed’intervention, de critères de sélection appropriés, de taux également financer des programmes de protection des espècesd’intervention différenciés, etc. Dans ce contexte, la collabora- de l’annexe IV de la directive 92/43/CEE et que l’article 3.5 b)tion entre les différents services administratifs concernés par la soit complété en conséquence.préparation et la mise en œuvre de tels programmes-cadre
(entre autres les autorités chargées de l’environnement) est

(4) Par exemple, des bases de données telles que celles de l’organisa-
tion allemande «Bundesstiftung Umwelt» et du Programme des
Nations unies pour l’environnement, ou le «Centre d’échange»(1) Voir point 25 de l’exposé des motifs.

(2) Voir point 26 de l’exposé des motifs. («Clearing House Mechanism») de la convention sur la diversité
biologique.(3) JO C 18 du 22.1.1996.
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2.5. LIFE-Environnement importance essentielle pour le développement de Natura
2000, doivent bénéficier le plus rapidement possible d’une
préservation durable. Chacun sait cependant qu’étant donné la

Les observations du Comité sous ce titre portent sur trois situation économique difficile de nombreux États associés et le
aspects principaux: (i) la relation entre les objectifs de «dévelop- nombre d’autres problèmes à résoudre, la protection de la
pement» et de «mise en œuvre» de LIFE d’une part et les projets nature et de l’environnement ne joue souvent qu’un rôle plutôt
de «démonstration» et «préparatoires» d’autre part; (ii) les marginal. Il serait d’autant plus important que le programme
domaines prioritaires proposés pour les projets de démonstra- LIFE permette de lancer des projets partant de la base.
tion; et (iii) les critères de sélection spécifiques proposés.

2.6.2. Toutefois, à cet égard, le problème est que les accords2.5.1. En ce qui concerne le premier aspect, le Comité fait
d’association et les protocoles additionnels y afférents neremarquer que la proposition de règlement gagnerait en
prévoient une participation des candidats à l’adhésion aulogique et en clarté si une distinction plus nette était faite entre
programme LIFE qu’à condition que ces pays versent pour leles projets de démonstration (article 4.2 a) en corrélation avec
programme LIFE une contribution à négocier (ce que l’onl’article 4.1 a)), qui devraient être explicitement liés et limités à
appelle le «ticket d’entrée»). Les pays associés sont ainsi traitésl’objectif de «mise en œuvre», et les projets préparatoires
tout à fait différemment des États membres et/ou des pays(articles 4.2 b) et 4.1 b)), qui devraient être consacrés unique-
tiers. Le fait que, jusqu’à présent, seule la Roumanie se soitment à la réalisation de l’objectif de «développement». Dans la
décidée à participer au programme LIFE prouve combien il estformulation actuelle, la différence entre ces deux types de
difficile de convaincre les gouvernements des États associésprojets n’est pas claire.
qu’il est intéressant de participer au programme LIFE tout en y
contribuant financièrement. Tant que ce ne sera pas le cas, le
programme LIFE ne sera pas accessible aux parties intéressées2.5.2. En ce qui concerne les projets de démonstration, le
(économie, secteur privé, associations) qui le font vivre.Comité approuve le fait que LIFE-Environnement se limitera à

certains domaines prioritaires. Il souligne toutefois que les
priorités définies à l’article 4.1 sont difficilement compréhensi-

2.6.3. Le Comité est très préoccupé par le fait que cesbles si elles ne sont pas assorties d’explications complémentai-
«obstacles» puissent empêcher les pays associés de réaliser uneres. Il est frappant de constater que les trois secteurs identifiés
première expérience potentiellement positive et absolumentlors du sommet de Cardiff («Agriculture», «Énergie» et «Trans-
nécessaire dans le cadre de LIFE. Il invite dès lors la Commissionports»), pour lesquels les Conseils concernés doivent élaborer
et les États membres à vérifier dans les plus brefs délaisdes stratégies en ce qui concerne l’intégration des considéra-
comment ces obstacles pourraient être levés, par exemple partions environnementales, ne font pas partie des priorités. Il
une participation accrue des fonds du programme Phare aun’est pas non plus fait référence à toute une série de thèmes
«ticket d’entrée» et/ou une utilisation à cette fin d’autresabordés lors de la révision du 5e programme d’action en
instruments financiers tels que l’ISPA ou les mesures dematière d’environnement (1). La définition de priorités propo-
préadhésion en faveur de l’agriculture et du développementsée par la Commission devrait être justifiée davantage dans les
rural.considérants et complétée par les secteurs et les thèmes

mentionnés ci-dessus.

2.5.3. En ce qui concerne les critères de sélection spécifiques 2.7. Ressources budgétaires et durée de la troisième étapepour LIFE-Environnement, définis à l’article 4.6 de la proposi-
tion de règlement, le Comité estime qu’il convient avant tout
de soutenir le pouvoir innovateur des PME. Il y a lieu en outre 2.7.1. Le Comité est d’avis que l’enveloppe budgétaire dede préciser le critère relatif à la «coopération» (article 4.6 f)), en LIFE III doit de toute urgence être revue bien au-delà desfaisant par exemple référence au rôle éventuel des employés et 613 millions d’euros prévus. À cet égard, il ne peut qu’approu-aux formes de coopération locale ou régionale entre les ver sans réserve la première lecture du Parlement européen duautorités, les citoyens, l’industrie, les syndicats et les associa- 15 avril 1999 et il propose de prévoir au moins 850 millionstions de protection de l’environnement. d’euros pour la mise en œuvre de LIFE III.

2.7.1.1. Dans ce contexte, le Comité constate, après calcul,
2.6. LIFE dans les pays d’Europe centrale et orientale candidats à que les États membres disposent de moins d’argent avec LIFE

l’adhésion III qu’avec LIFE I (2). Étant donné qu’il est aujourd’hui urgent
de protéger l’environnement — davantage qu’en 1992, lors de
la création de LIFE I — et que l’intégration de la protection de

2.6.1. La situation de l’environnement dans les pays associés l’environnement dans d’autres domaines de la politique est
est caractérisée par un besoin élevé en technologies innovatri- devenue une obligation depuis le traité d’Amsterdam, mais
ces (et rentables) dans le domaine de l’environnement pour qu’il subsiste des lacunes considérables en la matière, la
réduire les pollutions les plus flagrantes tout en adaptant les crédibilité de la politique européenne de l’environnement n’est
normes et le droit environnementaux à l’acquis communau- pas particulièrement servie par le fait que le propre «instrument
taire. En ce qui concerne la protection de la nature, les pays
associés disposent pour la plupart d’un patrimoine naturel
sans pareil en Europe occidentale. Ces régions, qui sont d’une

(2) LIFE I: en moyenne 100 millions d’euros par an pour 12 États
membres, soit 8,3 millions d’euros par État membre par an.
LIFE III: en moyenne 122,6 millions d’euros par an pour 15 États(1) Décision n° 2179/98/CE du Parlement européen et du Conseil —

JO L 275 du 1010.1998. membres, soit 8,2 millions d’euros par État membre par an.
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financier pour l’environnement» de l’UE dispose, respective- que le rapport doit également porter sur les conséquences et
l’utilisation de LIFE pour les postes importants du budgetment pour ses volets «Environnement» et «Nature», de crédits

inférieurs à ceux prévus par exemple pour les mesures de communautaire (politiques agricole et structurelle, y compris
le Fonds de cohésion) (2).l’UE visant à encourager le développement de l’industrie

audiovisuelle (1). Il convient en outre de faire remarquer à cet
égard que l’allocation des ressources du programme LIFE est
très bonne (voir le rapport élaboré conformément à l’ar-
ticle 7.3, mentionné au paragraphe 1.2 du présent document), 3. Observations spécifiques
et qu’une augmentation des fonds permettrait de financer
davantage de projets valables. Par ailleurs, des études indiquent

Sur la base des observations générales figurant au paragraphe 2que la mise en place du réseau Natura 2000, auquel LIFE-Nature
ci-dessus, le Comité propose de modifier comme suit lescontribue, nécessitera plusieurs milliards d’euros par an.
considérants et articles de la proposition de règlement auxquels
il est fait référence ci-après:

2.7.2. En ce qui concerne la durée proposée de LIFE III, le
CES estime que la troisième phase du programme — parallèle-
ment à l’Agenda 2000 et aux Fonds structurels — devrait

3.1. Considérantss’achever le 31 décembre 2006 (et non le 31 décembre 2004
comme le propose la Commission). Premièrement, cette durée
plus longue serait sans aucun doute favorable à l’effet de 3.1.1. Ajouter à la fin du premier considérant: «...; qu’à cette
synergie très important entre le programme LIFE et les autres fin, la diffusion et la reproduction des résultats des projets
instruments de financement communautaires. Deuxièmement, financés par LIFE sont essentielles»;
elle contribuerait également à ce que l’évaluation de la troisième
phase de LIFE porte sur un nombre bien plus grand de

3.1.2. Ajouter un nouveau considérant 1 bis: «Considérantprojets (terminés), ce qui donnerait plus de poids au rapport
qu’une stratégie de diffusion doit être basée, entre autres, surd’évaluation prévu à l’article 12. Dans le cas où la durée du
une approche bien définie quant aux groupes cibles, et qu’ilprogramme serait allongée, les moyens prévus devraient
convient, pour la diffusion et la reproduction des projets,évidemment être revus à la hausse en conséquence, en plus de
d’exploiter pleinement les incitations financières offertes parl’augmentation proposée au paragraphe 2.8.1.
d’autre instruments financiers nationaux et communautaires»;

3.1.3. Quatrième considérant: «Considérant ... il y a lieu de
2.8. Procédures de sélection des projets et gestion des projets mettre en œuvre une troisième étape d’une période de six ans,

s’achevant le 31 décembre 2006»;
2.8.1. Le Comité est d’avis que la méthode de sélection des
projets et leur gestion sont transparentes et judicieuses. Étant 3.1.4. Ajouter un nouveau considérant 6 bis: «Considérant
donné l’objectif général de LIFE, il est indispensable que des que des projets de démonstration devraient concerner la mise
fonctionnaires de la Commission se consacrent de manière en œuvre des politiques et de la législation communautaires
intensive à la sélection et à l’accompagnement des projets ainsi existantes en matière d’environnement»;
qu’à la mise en œuvre des résultats. Il est ainsi exclu, à juste
titre, de confier l’ensemble du déroulement des projets à des

3.1.5. Septième considérant: «Considérant que des projetsexperts externes, qui ne doivent et ne peuvent intervenir qu’à
préparatoires devraient concerner le développement de nouvel-titre complémentaire.
les politiques et législations communautaires en matière d’envi-
ronnement»;

2.8.2. Le Comité invite la Commission à examiner s’il existe
d’autres possibilités de réduire les dépenses administratives 3.1.6. Ajouter à la fin du neuvième considérant: «... et queliées à la soumission des projets, afin que les PME et d’autres le programme LIFE devrait contribuer à une protection accruepetites organisations, en particulier, puissent économiser des de l’environnement et de la nature dans ces pays».ressources et du temps précieux, et qu’elles soient à même de
préparer des propositions de projets de manière autonome. À
cette fin, il importe entre autres d’harmoniser dans la mesure
du possible les exigences relatives aux documents à soumettre 3.2. Article premier — Objectif général
dans le cadre des différents instruments financiers de l’UE.

3.2.1. Deuxième alinéa: «L’objectif général de LIFE est
de contribuer au développement de nouvelles politiques et
réglementations communautaires dans le domaine de l’envi-2.9. Rapport
ronnement ou à la mise en œuvre de la politique et de
la législation existantes, en particulier dans le domaine de

2.9.1. Le Comité est d’avis que le rapport présenté au titre l’intégration de l’environnement dans les autres politiques. À
de l’article 12 de la proposition de règlement doit surtout cette fin, LIFE contribue également à la diffusion des résultats
s’orienter autour des objectifs généraux du programme LIFE obtenus dans le cadre des actions financées par cet instrument.»
(«développement», «mise en œuvre», «intégration» et «diffu-
sion»), qui font l’objet du présent avis. Cela signifie entre autres

(2) Voir également à cet égard l’avis du CES du 24 février 1999 sur le
«Rapport annuel du Fonds de cohésion (1997)» — JO C 101 du
12.4.1999.(1) Cf. ligne budgétaire B3-201 (programme Media).
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3.3. Article 2 — Volets thématiques et critères généraux 3.4.2. Article 4.4: «En ce qui concerne les projets de
démonstration, des lignes directrices seront établies par la
Commission, sur la base d’une stratégie anticipant la manière3.3.1. Deuxième alinéa, point a): «présenter un intérêt
dont les résultats des projets peuvent être utilisés pour satisfairecommunautaire en contribuant de façon significative au déve-
à l’objectif général de LIFE défini à l’article 1, (...)» (la fin resteloppement d’une nouvelle politique et à la mise en œuvre de
inchangée).la politique et de la législation communautaires existantes dans

le domaine de l’environnement ainsi qu’à la diffusion des
3.4.3. Article 4.6 f): «faire participer au projet concerné, lerésultats obtenus dans le cadre des actions financées par cet
cas échéant, divers acteurs économiques et sociaux (citoyens,instrument».
industrie, syndicats, associations de protection de l’environne-
ment, autorités)».

3.4. Article 4 — LIFE-Environnement
3.4.4. Ajouter un nouveau paragraphe à la fin de l’ar-
ticle 4.6: «En ce qui concerne les propositions relatives aux

3.4.1. activités industrielles, il est tenu compte en particulier des
projets soumis par des petites et moyennes entreprises.»(1) L’objectif spécifique de LIFE-Environnement est de contri-

buer: 3.4.5. Article 4.8: «Sur l’initiative de la Commission et sur
la base d’une stratégie anticipant la manière dont les résultatsa) à la mise en œuvre de la politique et de la législation
des projets peuvent être utilisés pour satisfaire à l’objectifcommunautaires existantes en matière d’environne-
général de LIFE défini à l’article 1, (...)» (la fin reste inchangée).ment;

b) au développement de nouvelles politiques et réglemen-
3.5. Article 8 — Durée de la troisième étape et ressourcestations communautaires en matière d’environnement.

budgétaires
(2) (inchangé)

3.5.1. Article 8.1: «LIFE est mis en œuvre par étapes. La
troisième étape commence le 1er janvier 2000 et se termine le(3) L’objectif spécifique des projets de démonstration visés au
31 décembre 2006.»paragraphe 2 a) est de contribuer: (insérer le texte de

l’article 1 a) proposé par la Commission).

3.6. Article 12 — Évaluation de la troisième étape et poursuite de(4) En ce qui concerne les projets à financer au titre des
LIFEobjectifs de LIFE-Environnement définis à l’article 4.1 et eu

égard à la définition des lignes directrices visées à l’ar-
3.6.1. Article 12.1: «Au plus tard le 31 décembre 2005, laticle 4.4 ainsi qu’aux appels à manifestation d’intérêt à
Commission soumet un rapport au Parlement européen, aupublier conformément à l’article 4.8, il est tenu compte:
Conseil, au Comité économique et social et au Comité des
régions sur la mise en œuvre du présent règlement, compte— de la nécessité d’intégrer des considérations environne-
tenu en particulier de l’objectif général de LIFE défini àmentales dans les politiques de l’UE concernant l’agri-
l’article 1, y compris de l’utilisation du programme dans leculture, les transports et l’énergie;
cadre des politiques agricole et de cohésion de l’UE. Le rapport
porte également sur l’utilisation (...)» (la fin reste inchangée).— des priorités définies par la décision no 2179/98/CE

concernant le réexamen du programme communau-
taire de politique et d’action en matière d’environne- 3.6.2. Article 12.2: «Le Conseil et le Parlement européen,

conformément au traité, décident de la mise en œuvre de lament et de développement durable «Vers un développe-
ment soutenable». quatrième étape à partir du 1er janvier 2007.»

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de directive du Conseil modifiant la
directive 77/388/CEE, en ce qui concerne la possibilité d’appliquer à titre expérimental un taux

de TVA réduit sur les services à forte intensité de main-d’œuvre» (1)

(1999/C 209/06)

Le 31 mars 1999, le Conseil, conformément à l’article 99 du Traité instituant la Communauté européenne,
a décidé de consulter le Comité économique et social sur la proposition susmentionnée.

La section «Union économique et monétaire, cohésion économique et sociale», chargée d’élaborer les
travaux du Comité en la matière, a adopté son avis le 5 mai 1999 (rapporteur: M. Lustenhouwer).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique et
social a adopté par 108 voix pour, 2 voix contre et 4 abstentions l’avis suivant.

1. Observations générales 1.4. La Commission souligne encore un motif qui est à la
base de sa proposition, à savoir le fait qu’un taux de TVA
réduit entraînera une diminution des prix à la consommation
et stimulera ainsi la demande pour des services à forte intensité
de main-d’œuvre.

1.1. Le Comité accueille favorablement la proposition de la
Commission et se félicite de ce que la Commission ait donné
suite dans un si bref délai à la demande du Conseil des 11 et
12 décembre 1998 de formuler une telle proposition.

2. Observations particulières
1.2. Cette proposition de la Commission répond au souhait
exprimé par le Comité dans son avis sur le «Conseil européen
sur l’emploi» (2). Ainsi que le Comité le faisait déjà observer à
l’époque, la situation du marché du travail est la raison 2.1. La Commission opte pour un système permettant
qui pousse certains États membres à demander de pouvoir aux États membres de solliciter du Conseil l’autorisation
introduire un taux de TVA réduit comme instrument permet- d’appliquer, sous certaines conditions strictement définies, un
tant de créer des emplois. La Commission a par ailleurs indiqué taux de TVA réduit à des services à forte intensité de
que la proposition est également motivée par le souhait de main-d’œuvre ne figurant pas dans l’annexe H de la directive
parvenir à un meilleur équilibre entre la taxe sur le facteur 77/388/CEE. Le Conseil ne peut accorder une telle autorisation
«travail» et la taxe sur d’autres facteurs (de production). qu’à l’unanimité et pour un laps de temps limité, à savoir entre

le 1er janvier 2000 et le 31 décembre 2002 au plus tard.

1.3. Un effet important qui, selon la Commission, découlera
2.2. Le Comité approuve cette approche. Elle donne en effetde l’introduction d’un faible taux de TVA dans ces secteurs à
la possibilité aux États membres d’avoir recours à cette optionforte intensité de main-d’œuvre sera la contribution de celui-ci
lorsque la situation de l’emploi et la conjoncture dans lesà la lutte contre le travail au noir, car la différence de prix entre
secteurs concernés se prêtent à une mise en œuvre efficacetravail «noir» et travail «blanc» s’estompera considérablement
d’un tel instrument. Il convient néanmoins de mettre dansdu fait de l’application du taux de TVA réduit. Le CES, qui s’est
chaque cas en balance, d’une part les éventuels effets positifs,récemment prononcé en faveur d’une intensification de la
et, d’autre part, les charges administratives et de contrôlelutte, au niveau communautaire et national, contre le travail au
supplémentaires ainsi que les éventuelles distorsions de concur-noir (3), estime dès lors que, dans cette perspective également, la
rence. Il ne faut pas non plus oublier que le déficit fiscal doitproposition de la Commission mérite d’être soutenue. Même
être «financé» soit par une augmentation des impôts dans unsi la création d’emplois supplémentaires découlant de cette
autre secteur soit par des économies équivalentes. C’estmesure s’avérera peut-être limitée, le glissement du travail
pourquoi le Comité estime que les États membres, avant«noir» vers le circuit du travail «blanc» est en soi une raison
d’arrêter la liste des services qu’ils souhaitent prendre ensuffisamment importante pour soutenir cette proposition.
considération pour l’application du taux de TVA réduit,
doivent se concerter avec les représentants des employeurs et
des travailleurs des secteurs concernés et entendre leur point
de vue sur les possibles effets d’une telle mesure. Le caractère
optionnel de cette possibilité — à des conditions strictes
énoncées ci-dessous —, plutôt qu’une introduction globale
d’un tel système, en permet, estime le Comité, une application(1) JO C 102 du 13.4.1999, p. 10.
plus flexible et plus ciblée. La prise de décision à l’unanimité(2) JO C 355 du 21.11.1997.

(3) JO C 101 du 12.4.1999. permet en outre d’éviter des applications non souhaitées.
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2.2.1. Compte tenu du type de services qui tomberaient des distorsions de concurrence considérables. Tout bien pesé,
le Comité en arrive à la conclusion que la Commission a eusous l’effet d’un taux de TVA réduit, la Commission propose

d’appliquer des conditions strictes. Le Comité considère que raison de proposer ce mécanisme correcteur. Un contrôle sûr
visant à anticiper l’élimination des obstacles à la concurrenceces conditions sont en tout cas justifiées. La création d’emplois

ne portera en effet ses fruits que si les services concernés sont est également indiqué dans cette expérience dans la mesure où
tous les effets ne peuvent être prévus à l’avance. Le Comité sevéritablement des services à forte intensité de main-d’œuvre et

si le taux de TVA a un effet direct important sur le prix final à demande si, afin de parvenir à la sécurité juridique pour les
entreprises et les associations concernées qui pourront exercerla consommation. En limitant ces services aux seuls services

locaux, la distorsion de la concurrence pourra être évitée dans leur activité à un taux de TVA réduit à compter du 1er janvier
2000, il ne serait pas souhaitable de prévoir la possibilité d’uneune large mesure (quoiqu’il ne faille jamais entièrement exclure

la substitution et que des effets transfrontaliers pourraient se correction tant positive (en complétant la liste des activités
bénéficiant du taux réduit de TVA) que négative (en supprimantproduire, à une échelle réduite, dans les régions frontalières),

sans que le fonctionnement du marché intérieur ne soit de la liste un certain nombre d’activités) à une période fixe,
plus particulièrement au 1er janvier 2001. En effet, au boutentravé. En ce qui concerne la distorsion de la concurrence, le

Comité exhorte les États membres à veiller à ce que les d’un an, les éventuelles distorsions de concurrence seront
visibles tant dans l’intérieur du pays que dans les régionsdifférences de traitement fiscal, telles qu’elles existent dans

certains États membres entre les entreprises du secteur mar- frontalières.
chand et les activités du secteur associatif, ne débouchent pas,
à travers l’application du taux réduit de TVA, sur une
discrimination encore plus grande.

2.5. L’article 1, paragraphe d), oblige les États membres qui
ont reçu l’autorisation d’appliquer le taux de TVA réduit à
établir, pour octobre 2002 au plus tard, un rapport d’évalua-
tion circonstancié. Hormis le fait que juin 2002 eût peut-être2.2.2. Le Comité se rend compte qu’il sera toujours possible
été un délai plus approprié eu égard au temps nécessaire à lade discuter sur ce qu’est véritablement un service à forte
formulation d’une réglementation définitive sur la question, leintensité de main-d’œuvre et de la façon dont ce concept doit
Comité considère que ce rapport devra en tout cas estimerêtre interprété. Il n’existe en tout cas pas de critères univoques,
l’impact sur le budget des États membres concernés. Unemême s’il s’agit clairement de services où la part des charges
projection des conséquences budgétaires permettra en tout cassalariales constitue un élément prédominant dans le prix final
de se rendre compte de l’efficacité de la mesure en termes deà la consommation du service. C’est pourquoi, le Comité
coûts par emploi créé. Le Comité souhaite en outre êtreconsidère que les services à caractère social ou ayant une
informé des rapports d’évaluation qu’élaboreront les Étatsfonction sociale importante ne doivent pas être exclus de
membres et être consulté avant que la Commission et lel’application du taux de TVA réduit. Les services tels que les
Conseil ne tirent leurs conclusions pour l’avenir.soins aux personnes âgées, aux handicapés et aux enfants, ainsi

que ceux à caractère écologique, ne peuvent être d’avance
privés de cet instrument. Sur ce point, l’unanimité exigée
dans les décisions du Conseil pourra être un gage d’une
interprétation réaliste et socialement acceptable de ce concept.

3. Conclusions
2.3. Le Comité approuve le fait que l’État membre souhai-
tant introduire une telle mesure doive, en vertu de l’article 1,
paragraphe b), de la proposition, répondre à certaines exigen-
ces. Les États membres devront être en mesure de fournir une
estimation des effets attendus de cette mesure sur l’emploi et En conclusion, le Comité approuve dans ses grandes lignes la
des mesures d’accompagnement qui devront éventuellement proposition de la Commission. Celle-ci prend en considération
être envisagées, par exemple pour éviter des distorsions de la le souhait pressant du Comité d’utiliser également la TVA
concurrence. comme instrument de lutte contre le chômage. Elle répond

également au souhait de diverses organisations d’artisans et de
PME de disposer d’un instrument dans la lutte contre le travail
au noir. Naturellement des objections de toutes sortes peuvent
être opposées à cette proposition. Comme il a été dit, on peut
émettre des critiques sur le concept de «forte intensité de2.4. L’article 1, paragraphe c), introduit un mécanisme cor-

recteur qui suscite quelques questions de la part du Comité. main-d’œuvre», on ne sait pas toujours avec précision quels
services sont de nature essentiellement locale, on peut craindreUn tel mécanisme permettrait au Conseil de statuer à la

majorité qualifiée, sur proposition de la Commission, sur les retombées dans les régions frontalières, on peut rester
sceptique en ce qui concerne l’effet de cette mesure surl’annulation d’une autorisation de dérogation à l’application

du taux normal de TVA, au motif qu’elle induit malgré tout l’emploi, etc. Toutes ces critiques se sont déjà exprimées lors
de la discussion qui a précédé la présentation de cetteune distorsion de la concurrence. On pourrait se demander se

demande si ce mécanisme correcteur est vraiment nécessaire. proposition. Le Comité partage l’opinion du Conseil européen:
la stimulation de l’emploi est capitale et l’on ne peut négligerCar l’«expérience» consistant à permettre l’application d’un

taux réduit de TVA ne pourra se dérouler, dans un premier de mettre la moindre mesure à l’essai. La mesure ici proposée
mérite par conséquent le bénéfice du doute et devra faire sestemps, que pendant trois ans, ce qui est une période très

limitée, au cours de laquelle il est peu probable qu’interviennent preuves dans le cadre d’une expérience.
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C’est pourquoi, le Comité demande au Conseil d’adopter au prévu, son entrée en vigueur au 1er janvier 2000 (cf. article 2,
paragraphe 1).plus vite la proposition à l’examen afin de permettre comme

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI

Avis du Comité économique et social sur:

— la «Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 91/440/CEE relative au
développement de chemins de fer communautaires»;

— la «Proposition de directive du Conseil modifiant la directive 95/18/CE concernant les licences
des entreprises ferroviaires», et

— la «Proposition de directive du Conseil concernant la répartition des capacités d’infrastructure
ferroviaire, la tarification de l’infrastructure ferroviaire et la certification en matière de
sécurité» (1)

(1999/C 209/07)

Le Conseil a décidé, le 19 octobre 1998, conformément aux dispositions de l’article 198 du Traité
instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social sur les propositions
susmentionnées.

La section «Transports, énergie, infrastructures, société de l’information», chargée de préparer les travaux
du Comité en la matière, a élaboré son avis le 19 mai 1999 (rapporteur: M. Decaillon).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité a adopté par
80 voix pour, 15 voix contre et 14 abstentions l’avis suivant.

1. Remarques préliminaires — dans le cadre plus général, compte tenu du rôle particulier
des transports en la matière, des orientations de l’Union
européenne aussi bien en ce qui concerne «la croissance, la

1.1. L’ensemble de ces propositions constitue un «paquet», compétitivité et l’emploi» et le «développement durable»,
à la fois législatif et conceptuel sur les conditions d’utilisation qu’en ce qui concerne le processus «d’élargissement».
de l’infrastructure ferroviaire.

1.3. L’ensemble de ces propositions représente un «pas en
avant», une accélération du processus de restructuration des

1.2. L’ensemble de ces propositions est à resituer: chemins de fer européens.

— dans le cadre des différents textes et propositions concer- 1.4. L’ensemble de ces propositions repose sur l’approfon-
nant le transport ferroviaire; dissement du marché unique et le développement des mécanis-

mes concurrentiels.
— dans le cadre des différents textes et propositions concer-

nant la politique globale des transports;
2. Bref rappel des propositions de la Commission

— dans le cadre des différents textes et propositions concer-
nant les services d’intérêt général; 2.1. Modification de la directive 91/440/CEE

2.1.1. La proposition exige la «séparation totale et obliga-
toire» des comptes relatifs à la gestion des infrastructures de(1) JO C 321 du 20.10.1998, pp. 6-8-10.
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ceux relatifs à l’exploitation des entreprises ferroviaires (comp- 2.3. Proposition de directive remplaçant les dispositions de la
directive 95/19/CEtes de pertes et profits et bilans). La tenue de ces comptes doit

refléter l’interdiction de transfert des aides publiques d’une
activité à l’autre. Par ailleurs, la proposition exige de séparer,

2.3.1. La directive s’applique «aux grandes lignes utiliséesau plan de l’organisation des entreprises ferroviaires, les
pour les services ferroviaires nationaux et internationaux».fonctions qui pourraient entraîner une discrimination concer-

nant l’utilisation des droits d’accès.

2.3.2. La directive précise un certain nombre de définitions
conceptuelles et fonctionnelles et introduit de nouvelles catégo-2.1.2. Les définitions de «l’entreprise ferroviaire» et du
ries.«gestionnaire de l’infrastructure» sont précisées. Notamment:

a) pour l’entreprise ferroviaire, il est précisé que «la traction 2.3.3. La directive définit les principes et règles d’attribution
doit obligatoirement être assurée par cette entreprise»; des capacités et les procédures de fixation et de perception des

redevances d’utilisation des infrastructures ferroviaires, et
précise que les organismes de répartition de ces capacitésb) pour le gestionnaire de l’infrastructure, il est établi qu’il
doivent être séparés des sociétés intégrées.peut s’agir d’une entreprise publique, d’une entreprise

privée, d’un organisme de droit public.

2.3.4. Ces principes, règles et procédures doivent permettre
au gestionnaire de l’infrastructure d’optimiser l’utilisation des2.1.3. La responsabilité des règles de sécurité est confiée à capacités des réseaux et éviter toute discrimination.des «entités» ou des «entreprises» indépendantes des fournis-

seurs de services de transport.
2.3.5. La directive invite à la séparation entre les comptes
marchandises et voyageurs.

2.1.4. Les gestionnaires de l’infrastructure doivent disposer
d’un statut «indépendant de l’État», de «l’autonomie de gestion»,
et doivent élaborer leurs propres «plans d’entreprise». 2.3.6. La directive se réfère, comme principe de tarification,

à la notion de coût marginal social et à l’intégration de coûts
externes.

2.1.5. Les services de transport de voyageurs et les services
de transport de marchandises doivent disposer de comptes de
pertes et profits et de bilans «séparés». Les contributions 2.3.7. La directive délimite les rôles des États et autres
publiques versées à chacune de ces activités doivent figurer autorités publiques dans la définition, la consistance, le finance-
séparément et ne peuvent être transférées d’une activité à ment des infrastructures, dans la détermination des principes
l’autre. d’accès et de certification, des règles de sécurité, des systèmes

de compensation des coûts externes, des contenus des missions
de service public.

2.1.6. Le délai de transposition de la directive est fixé à un
an.

2.3.8. La directive énumère, en annexe, le contenu que
recouvre la notion de «services ferroviaires de transport».

2.2. Modification de la directive 95/18/CE 2.3.9. Le délai d’application de la présente directive est fixée
au 1er janvier 2000.

2.2.1. Le champ d’application exclut les services de navette
des véhicules routiers empruntant le tunnel sous la Manche
ainsi que les transports de voyageurs par métro, tramway ou

3. Remarques générales sur l’ensemble du «paquet»réseau local autonome.

3.1. Les modifications des trois directives (91/440, 95/182.2.2. Les licences des entreprises ferroviaires sont délivrées
et 95/19) constituent un ensemble cohérent d’approfondisse-par un organisme désigné par l’État, organisme n’effectuant lui
ment et d’accélération du processus de restructuration dumême aucune prestation de services de transport ferroviaire et
système ferroviaire européen.indépendant de toute entité assurant de tels services.

3.2. Compte tenu:2.2.3. Les amendements à la directive ne visent pas à créer
de nouveaux droits d’accès ou de transit et ne visent pas à
modifier la portée de la directive 91/440/CEE. — des différentes études concernant la transposition, l’appli-

cation, les effets des trois directives dans les quinze pays de
l’Union européenne (la directive 95/19/CE, par exemple,
n’a été transposée que très récemment et pas dans l’ensem-2.2.4. Le délai de transposition de la directive est fixé à un

an. ble des États membres);
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— des données concrètes, actualisées, sur la situation du — le caractère spécifique des transports qui constituent un
marché singulier ne pouvant être appréhendé que de façonferroviaire et des autres modes de transport dans les

différents États membres, dans les pays partenaires de globale en tant que système intermodal supposant en
particulier le rééquilibrage et l’harmonisation des condi-l’Union (notamment Norvège et Suisse), et dans les pays

postulant à une proche adhésion; tions de concurrence entre les modes, en particulier en ce
qui concerne les conditions économiques, sociales, de
travail, de sécurité;

— des retards et difficultés accumulés par les réseaux ferroviai-
res dans leur adaptation aux évolutions du transport;

— la mixité des aspects marchands et non marchands du
transport, notamment le rôle que joue le transport ferro-
viaire dans la fourniture de prestations relevant des services
d’intérêt général, et les différenciations importantes quile Comité souhaiterait disposer d’un solide bilan associant les existent entre les modes dans la production des coûtsréseaux, les différents acteurs du transport, les utilisateurs, les externes et dans la sécurité des transports;partenaires sociaux permettant aux différents États membres

d’évaluer précisément:
— la nécessité de développer les réseaux transeuropéens (2), de

promouvoir les infrastructures d’intérêt communautaire,
— la situation réelle, actuelle, des entreprises ferroviaires d’accroître la part du transport combiné;

(assainissement financier, part du ferroviaire sur les diffé-
rents segments du marché, capacités de développement,

— le fait que, fonctionnant en réseau, les chemins de ferententes, partenariat, coopération, conditions sociales,
constituent un système éminemment structurant, un fac-goulets d’étranglement, projets d’infrastructures, progrès
teur décisif d’intégration, de développement des cohésionsdans l’interopérabilité et la multimodalité …);
économiques et sociales. Ceci est vrai pour l’Union euro-
péenne mais aussi pour les pays candidats à l’adhésion. Il
conviendrait donc de procéder à une analyse approfondie— le lien qu’il convient d’établir entre les premiers effets des
des relations entre le processus d’élargissement et letrois directives, la situation du ferroviaire dans les différents
processus de libéralisation des systèmes ferroviaires.États membres et au niveau de l’Union et les nouvelles

mesures proposées par la Commission;

— l’état effectif d’application des différentes orientations du
4. Remarques particulièresLivre blanc et des Livres verts de la Commission et leurs

premiers effets par rapport à l’objectif de promouvoir une
politique globale, cohérente, équilibrée de développement
durable de l’ensemble du système de transport.

4.1. Sur la méthode

3.3. À partir de ce bilan, il conviendrait que la Commission
4.1.1. Le Comité économique et social insiste pour que lesprécise très clairement les objectifs visés, les résultats concrets
précédentes directives soient entièrement transposées par tousattendus, les effets prévisibles ou estimés (en termes économi-
les États membres. L’introduction des modifications avant laques, commerciaux, financiers, sociaux, organisationnels et
transposition risque de créer, de façon globale, une instabilitéfonctionnels) de ses nouvelles propositions.
juridique, réglementaire, institutionnelle et organisationnelle,
préjudiciable à la restructuration des entreprises ferroviaires, à
la revitalisation de leurs activités, à leur coopération.

3.4. Le Comité économique et social comme il l’a maintes
fois rappelé (1), pense que la restructuration, la modernisation,
la dynamisation, indispensables au développement et à l’assai- 4.1.2. Le caractère extrêmement détaillé, très complexe,
nissement du transport ferroviaire, sont inséparables du respect souvent obscur, de dispositions très précises, très contraignan-
d’un certain nombre de critères. Notamment: tes, d’un côté, et des objectifs, des champs d’application, des

concepts très généraux, en particulier en ce qui concerne la
troisième proposition de directive, laissant planer de nombreu-
ses incertitudes, d’un autre côté, risquent d’être source de— le caractère progressif, par étapes, du processus de libérali-

sation; contradictions, d’ambiguïtés, et de confusions et risquent
d’entraîner:

— des interprétations très différentes;

(1) Voir avis du CES sur les «Licences ferroviaires» (JO C 393 du
31.12.1994), sur le «Développement des chemins de fer/Accès
aux infrastructures» (JO C 153 du 28.5.1996, p. 16) et sur «Une
stratégie pour revitaliser les chemins de fer communautaires» (JO (2) Voir avis du CES sur les «Couloirs transeuropéens/Transport de

fret» (JO C 95 du 30.3.1998, p. 21).C 206 du 7.7.1997, p. 23).
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— des difficultés de transposition et d’application très impor- 4.2.3. En effet, dans leurs formes actuelles, les propositions
de la Commission apparaissent comme très prescriptives ettantes sur lesquelles le Comité a attiré l’attention dans de

nombreux avis (1). globalisantes et s’apparentent autant à un processus d’unifica-
tion (qui relèverait alors plus de la procédure du règlement
communautaire) qu’à un processus d’harmonisation et de

4.1.3. Cela fait que les nouvelles propositions de la Com- rapprochement tel que le veut la procédure des directives.
mission risquent fort d’être en contradiction avec les principes
de progressivité, de cohérence et d’équilibre entre les modes,
principes que le CES a développé dans de nombreux avis (1).

4.2.4. Comme l’ont souligné la plupart des auditions, les
propositions de la Commission se heurtent à différentes
difficultés:

4.2. Sur le contenu

a) de transposition dans les différents États membres;
4.2.1. Certaines catégories, certains concepts nouveaux,
introduits dans le dispositif proposé par la Commission

b) de compatibilité avec:mériteraient d’être davantage précisés et justifiés, afin d’éviter
des interprétations trop diverses. C’est un des points importants
qui est ressorti des différentes auditions réalisées par le Comité.

— la souplesse nécessitée par la segmentation, la com-Cela concerne notamment:
plexité et l’évolution de la demande, par la réactivité et
l’adaptation indispensables d’offres ferroviaires diversi-— la définition, le statut, les fonctions des «candidats autori-
fiées, par les doubles exigences commerciales et desés» qui suscitent de nombreuses interrogations, aussi bien
service public incombant aux entreprises ferroviaires,de la part des opérateurs ferroviaires et de la part de
par le nécessaire développement de la coopération etreprésentants des salariés, que de la part des représentants
du partenariat à l’échelle européenne;des usagers et utilisateurs des transports ferroviaires;

— la définition et le périmètre des «services ferroviaires» qui — l’autonomie de gestion, la responsabilisation des
par nature et selon les objectifs mêmes du Livre blanc et entreprises ferroviaires et des gestionnaires d’infrastruc-
des Livres verts sont des notions fortement évolutives, dans tures;
le temps comme dans l’espace, et qu’il ne convient donc
pas d’enfermer dans des limites strictes, déterminées une
fois pour toutes; — les différences structurelles entre les réseaux ferroviai-

res, en fonction de leur état et leurs capacités de
développement, leurs situations géo-fonctionnelles— l’articulation entre les différentes instances organisatrices,
(pays périphériques, strictement continentaux, derégulatrices et opératrices du transport ferroviaire et leurs
transit);fonctions précises, en particulier en ce qui concerne la

définition, la mise en œuvre, le contrôle des normes de
sécurité;

— les champs, contenus, autorités déterminant les diffé-
rentes politiques nationales de transport.— la définition, les procédures d’attribution, la transparence,

la responsabilité, le contrôle des justifications et des
mécanismes de «compensation»;

4.2.5. Des problèmes particuliers tiennent au système de
tarification proposé par la Commission. L’amélioration du seul— l’alourdissement des instruments, des mécanismes, des
marché ferroviaire par la tarification des infrastructures auinstances des fonctions et des formes organisationnelles
coût marginal d’utilisation n’entraîne pas à elle seule, ni unequi risque de résulter des propositions actuelles de la
optimisation de l’ensemble du marché des transports, ni uneCommission et qui irait à l’encontre des objectifs affirmés,
optimisation des autres marchés. Cela d’autant plus que lesen accroissant la complexité, l’opacité, la bureaucratisation
propositions de la Commission ne visent qu’une partie desdu système ferroviaire au plan des différents États membres
infrastructures, celle des «grandes lignes de services ferroviaireset, par voie de conséquence, encore plus au niveau de
nationaux et internationaux». Or l’ensemble des infrastructuresl’Union.
ferroviaires forme système, de même que l’ensemble des modes
de transport forme système.

4.2.2. Les règles d’attribution des sillons et les procédures
de réservation, les modalités de tarification, proposées par la
Commission mériteraient d’être mieux explicitées, simplifiées Pour autant, les imperfections du système proposé ne doiventet en correspondance plus étroite avec la situation réelle des pas constituer un prétexte à l’immobilisme et paralyser ladifférents réseaux ferroviaires et les principes de subsidiarité. recherche d’une meilleure allocation des infrastructures ferro-

viaires comme des infrastructures routières, portuaires, fluvia-
les, voire aériennes.

(1) Voir notamment les avis du CES sur des «Redevances équitables
pour l’utilisation des infrastructures», CES 196/99 (JO C 101 du
12.4.1999) et sur «Une stratégie pour revitaliser les chemins de
fer communautaires» (JO C 206 du 7.7.1997, p. 23). 4.2.6. D’autres difficultés, plus pratiques, sont à signaler qui
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rendent le système proposé par la Commission très difficile à — qu’il est nécessaire et urgent de moderniser, de dynamiser
et d’harmoniser les activités et la gestion des réseauxappliquer dans l’ensemble des États membres:
ferroviaires dans le sens notamment:

— la tarification au coût marginal d’usage est un instrument
de court terme, qui a du mal à intégrer au coût d’usage les • d’une meilleure allocation et utilisation des infrastruc-
coûts liés au développement des infrastructures, et à tures existantes et de celles indispensables à la constitu-
prendre en compte les investissements et leur financement; tion de véritables réseaux transeuropéens;

— le transport ferroviaire a des coûts fixes élevés et un coût • d’une amélioration de leur position sur le marché et de
variable qui croît relativement faiblement avec l’usage des leur situation commerciale et financière;
installations fixes. Les coûts marginaux d’utilisation des

• d’une plus large coopération entre entreprises ferroviai-infrastructures ferroviaires sont donc relativement faibles
res et entre celles-ci et les autres opérateurs de trans-et d’autant plus faibles que le stock d’infrastructures est
ports (fluvial, routier, aérien et maritime);conséquent. Le partage entre coûts fixes et coûts d’usage

des infrastructures est donc très différent selon les modes
• d’une plus grande souplesse et transparence et d’unet crée d’importantes distorsions de concurrence.

meilleur service aux usagers et chargeurs;
4.2.7. Les auditions ont révélé, notamment de la part des

• d’un développement plus durable des systèmes deentreprises ferroviaires et des syndicats de salariés, certaines
transport par l’internalisation des coûts externes parinquiétudes quant aux effets des nouvelles propositions de la
les différents modes et par la consolidation et leCommission:
développement du transport combiné;

— un risque «d’écrémage» des meilleures relations aux bénéfi-
• d’une plus grande harmonisation des conditions deces des nouveaux candidats autorisés;

concurrence entre les modes notamment en ce qui
concerne les conditions sociales de travail et de sécurité;— une «concurrence faussée» entre les impératifs de service

d’intérêt général et les impératifs commerciaux;
— que la Commission devrait à la fois:

— un risque de «rétrécissement» du rôle et des fonctions des
• présenter un bilan prévisionnel et échelonné des résul-réseaux au seul tractionnariat, au moment même où les

tats économiques, commerciaux, financiers et sociauxfonctions d’organisateur de transport prennent de plus en
attendus des nouvelles directives;plus d’importance;

• mieux définir un certain nombre de concepts, de— une crainte d’«effet mécanique» faisant de la «séparation
fonctions, de structures, de responsabilités qui sontcomptable» entre activités voyageurs, grandes lignes et
proposés et mieux définir les interrelations entre lesbanlieue, d’une part et activités fret d’autre part, les
différents acteurs du système ferroviaire;prémices d’une «séparation organique» entre les deux

activités.
• mieux étayer l’ensemble de ses propositions à partir de

la situation objective des différents systèmes ferroviai-
res, des avancées réalisées, des résultats obtenus;

5. Conclusions
• simplifier son système de tarification et d’allocation

des capacités d’infrastructures, de gestion, régulation,5.1. Le Comité économique et social s’appuyant notam-
ment sur les précédents avis qu’il a rendus, les auditions qu’il a arbitrage du système de définition, d’application de

contrôle et sanction en matière de sécurité.réalisées, les contributions dont il a bénéficié, est d’avis:

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de règlement du Conseil modifiant pour
la troisième fois le règlement (CE) n° 850/98 du 30 mars 1998 visant à la conservation des
ressources de pêche par le biais de mesures techniques de protection des juvéniles d’organismes

marins»

(1999/C 209/08)

Le 28 avril 1999, le Conseil de l’Union européenne, en vertu des articles 43 et 198 du Traité instituant la
Communauté européenne, a décidé de consulter le Comité économique et social sur la proposition
susmentionnée.

Le Comité économique et social a décidé de charger M. Eduardo Chagas, rapporteur général, de préparer
les travaux du Comité en la matière.

Lors de sa session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique et social a
adopté à l’unanimité l’avis suivant.

1. Introduction 2. Observations générales

1.1. Par le règlement (CE) no 850/98 (1), le Conseil a adopté
2.1. Le CES approuve la proposition de règlement àdes mesures techniques de protection des juvéniles d’organis-
l’examen.mes marins.

1.2. Après l’adoption et la publication du règlement, il a été 2.2. La proposition de règlement à l’examen vise à combler
constaté que ce texte juridique ne tenait pas compte de certains certaines insuffisances et à prendre en compte certaines
éléments sur lesquels l’attention de la Commission avait été évolutions qui n’avaient pas été retenues lors de la rédaction
attirée. du règlement (CE) n° 850/98.

1.3. La proposition de règlement à l’examen modifie sur
2.3. Il s’agit d’une adaptation normale qui résulte de laces points précis le règlement (CE) n° 850/98.
nécessité, s’agissant de mesures techniques, de parvenir au
meilleur compromis possible entre la mesure technique idéale
et la réalité de l’activité de pêche.(1) JO L 125 du 27.4.1998.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Réforme économique: Rapport sur le fonctionnement
des marchés des produits et capitaux de la Communauté»

(1999/C 209/09)

Le 25 février 1999, le Comité économique et social a décidé, aux termes de l’article 23, paragraphe 2, de
son Règlement intérieur, d’élaborer un avis sur la «Réforme économique: Rapport sur le fonctionnement
des marchés des produits et capitaux de la Communauté».

La section «Marché unique, production et consommation» chargée de préparer les travaux du Comité en
la matière, a adopté son avis le 18 mai 1999 (rapporteur: M. Vasco Cal, corapporteur: M. J. Simpson).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique et
social a adopté l’avis suivant par 77 voix pour et 4 abstentions.

NB: Au cours de l’élaboration de cet avis, l’Observatoire du marché unique a décidé de travailler sur les
deux documents de la Commission suivants:

«Évaluation du Plan d’action en faveur du marché unique, juin 1997-septembre 1998»

et

«Les réformes économiques et structurelles dans l’Union européenne (Cardiff II)».

Introduction préparation et le lancement de l’Union monétaire européenne,
les efforts des États membres pour respecter les critères de
convergence, la mise en place du Pacte pour la croissance et la

Le Comité se félicite d’avoir la possibilité de se prononcer sur stabilité et les obligations nationales dans ce cadre.
l’ensemble des documents présentés concernant le marché
intérieur: le rapport d’évaluation du Plan d’action, le rapport 1.3. Comme l’indique le document sur l’évaluation du plan
sur le fonctionnement des marchés des produits et capitaux de d’action en faveur du marché unique, dans le même temps, de
la Communauté (Cardiff I) et le rapport sur les réformes nombreux autres aspects du marché unique connaissaient une
économiques et structurelles dans l’UE (Cardiff II). Comme le évolution régulière.
Comité l’a toujours préconisé, l’évaluation du programme du
marché intérieur devrait se faire sur le plan juridique et 1.4. L’évaluation porte sur des actions engagées pouréconomique simultanément et ne pas se limiter à l’indication chacun des quatre objectifs stratégiques tels que définis dans ledu degré de transposition des directives. Plan d’action:

— rendre la législation plus efficace;

— supprimer les principales distorsions qui affectent le1. Évaluation du plan d’action en faveur du marché
marché;unique, juin 1997-décembre 1998

— éliminer les obstacles sectoriels à l’intégration des marchés;
1.1. Après la réunion du Conseil européen d’Amsterdam de

— et créer un marché unique au service de tous les citoyens.juin 1997, la Commission a publié son Plan d’action en faveur
du marché unique (CSE(97) 1). Ce document présentait une

1.5. Un grand nombre d’actions engagées dans le cadre dusérie d’actions importantes visant à améliorer de manière
Plan d’action sont brièvement passées en revue. Elles reflètentsignificative le fonctionnement du marché unique d’ici au
une série d’initiatives législatives et de révisions apportées à1er janvier 1999. L’évaluation la plus récente de l’état d’avance-
certaines politiques ainsi qu’un ensemble d’initiatives particu-ment de ce plan (COM(1999) 74 final), préparée à la fin de
lières liées aux objectifs stratégiques. Le CES, dans des avisl’année 1998, s’appuie sur les évaluations précédentes réalisées
antérieurs, a reconnu à la fois la valeur de cette approche et ladans le cadre du tableau d’affichage du marché unique, dont la
grande diversité des thèmes examinés. Dans le présent avis, letroisième a été publiée en octobre 1998 (1). Chacune d’entre
CES souhaite souligner le travail utile accompli dont il est faitelles a été examinée par le CES. L’avis relatif à la troisième a été
état dans l’évaluation et sélectionner un nombre limité deadopté le 24 février 1999 (2).
questions qui feront l’objet d’observations plus étoffées.

1.2. Au cours des 18 derniers mois, l’accent a en grande 1.6. L’examen du Plan d’action par le CES a été facilité par
partie été mis, en matière d’évolution du marché unique, la manière dont l’évaluation de la Commission est présentée.
sur des questions macroéconomiques majeures telles que la Plus particulièrement, le Comité se félicite de la présentation

analytique, à l’annexe II, du degré d’avancement pour chacun
des thèmes inventoriés, comportant une appréciation de la
Commission elle-même relative à des domaines dans lesquels(1) SEC(1998) 1889.

(2) JO C 101 du 12.4.1999. les progrès ont été décevants.
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1.7. Les observations du CES s’articulent en trois parties: 1.13. D’autres progrès notables ont été accomplis dans le
cadre du Plan d’action notamment:premièrement, un constat de certains progrès majeurs accom-

plis pendant la période d’application du Plan d’action, deuxiè-
a) le mécanisme d’intervention pour régler le problème desmement, un relevé d’un certain nombre de points faibles

obstacles importants à la libre circulation des marchan-importants et, troisièmement, des suggestions concernant des
dises;questions importantes qui se sont posées dans le cadre du

Plan d’action et sur lesquelles le Comité recommande à la
b) les propositions spécifiques pour simplifier la législationCommission de travailler davantage.

nationale et communautaire ayant une incidence sur le
marché unique;

Évaluation des résultats
c) les mécanismes de résolution des problèmes au moyen de

la mise en place de centres de contact et de coordination;
1.8. La Commission, comme elle le dit dans l’introduction

d) le code de conduite relatif à la concurrence fiscale domma-du document sur l’évaluation du plan d’action, estime que le
geable;plan d’action est une réussite: «dans la plupart — mais non

dans la totalité — des cas, le degré d’avancement prévu par le
e) la révision complète des orientations en matière d’aidesPlan d’action a été atteint». Le CES souhaiterait souscrire à ce

régionales;point de vue et reconnaît que la discipline inculquée par le
plan d’action a été constructive et bénéfique. Toutefois,

f) la législation permettant la libéralisation de la fournitures’agissant d’une évaluation faite par la Commission de ce
du gaz;qu’elle a elle-même réalisé, le CES admet qu’une évaluation

externe aurait peut-être été plus critique.
g) le perfectionnement de la directive sur le temps de travail;

h) l’instauration du groupe test d’entreprises pour améliorer
1.9. Nombre des progrès qu’a permis le plan d’action ne la qualité de la législation proposée;
sont nécessairement que des contributions à l’évolution de la
politique plutôt que de réels achèvements. Il n’est par consé- i) les propositions visant à moderniser et à rationaliser
quent pas judicieux de tenter d’évaluer l’impact à plus long l’application de la TVA.
terme du Plan d’action dès lors que nombre des actions
engagées ne sont qu’une partie d’un plus large éventail d’actions

1.14. Toutefois, le mécanisme d’intervention destiné àdont l’évolution s’inscrit dans une période bien plus longue.
remédier aux obstacles sérieux à la libre circulation des
marchandises est une solution de compromis du Conseil; il
reste encore à faire la preuve qu’elle fonctionne dans la1.10. Malgré des exceptions inhérentes à tout aperçu géné- pratique.ral, le Comité constate que, dans le cadre du Plan d’action, la

Commission a bien avancé dans la réalisation de ses objectifs
1.14.1. SLIM n’est à considérer que comme un succèspour la préparation et la publication de conclusions concernant
partiel. Une évaluation plus poussée est nécessaire afin deune législation communautaire nouvelle et modifiée. Les États
déterminer si SLIM est un instrument efficace de simplificationmembres ont, semble-t-il, eux aussi progressé en matière de
des mesures juridiques. Nombre de propositions de directivemise en œuvre de leurs obligations législatives. Des progrès,
n’ont pas été adoptées par le Conseil et rares sont celles quimoins nets toutefois, ont également été enregistrés pour ce qui
ont été ratifiées et mises en œuvre. Le CES suggère que laest de rendre le fonctionnement des règles existantes plus
Commission contrôle et révise la méthodologie et vérifie leefficace.
succès de cette initiative.

1.14.2. Les propositions visant à moderniser et à appliquer1.11. Directives: on peut se féliciter de la réduction des
des règles uniformes en matière de TVA sont les bienvenuesretards dans la transposition des directives dans la législation
dans la mesure où elles sont susceptibles de faciliter lenationale, attendue depuis longtemps. Les retards subsistants
travail des entreprises. Toutefois, elles ne constitueraient qu’unsont néanmoins matière à préoccupation. Le CES est d’accord
premier pas dans la direction du système de TVA envisagé,avec la Commission en ce qui concerne la nécessité de
lequel est fondé sur le pays d’origine.maintenir un système de calendriers et de suivi au-delà du

terme de la période couverte par le Plan d’action.
Points faibles

1.12. Marchés publics: la complexité de la question d’une 1.15. La Commission reconnaît que dans certains domaines
plus grande ouverture du marché dans les domaines des les progrès ont été décevants. Le CES est d’accord avec la
marchés publics est illustrée par deux constats opposés. En Commission et souhaiterait qu’à l’endroit où cela est indiqué,
effet, la Commission constate que la mise en œuvre des comme dans l’annexe II, celle-ci donne des assurances quant à
directives sur les marchés publics a connu une évolution la poursuite des efforts en vue de remédier à cet état de fait.
particulièrement lente, observation négative qui contraste avec
sa publication d’un Livre vert sur le suivi des marchés publics.
Le CES est préoccupé par le fait que les politiques et les 1.16. Créneaux dans les aéroports: un point faible que le

CES juge particulièrement préoccupant est le fait qu’aucundécisions de la Communauté ne trouvent pas une traduction
adéquate dans la législation et l’action de certains États progrès n’ait été constaté pour ce qui est de la suggestion de

nouvelles règles d’attribution des créneaux d’aéroport.membres.
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1.17. Pour un certain nombre d’actions proposées, la continueront à s’imposer. On assiste à une prise de conscience
accrue de la nécessité d’un dialogue à double sens entre laCommission semble être plus indulgente dans son appréciation

des résultats qu’il y aurait lieu de l’être selon le CES. En Communauté (et ses institutions) et les citoyens et les entrepri-
ses, qui sont les acteurs clés.particulier, le Comité attire l’attention sur les progrès modestes

concernant:

1.22. Le CES recommande instamment à la Commission
(i) les initiatives relatives à la reconnaissance mutuelle des d’adopter le concept de processus de réexamen, de suivi, de

qualifications; dialogue et d’analyse périodiques. Grâce à cette périodicité, la
Commission peut développer une série d’objectifs stratégiques

(ii) les mesures prévues pour éliminer les problèmes techni- pour l’évolution future du marché unique et les hypothèses de
ques qui retardent la normalisation des produits de base qui sous-tendent ce concept.
construction;

1.23. La valeur du Plan d’action et des deux rapports
(iii) l’élimination des distorsions résultant des différences connus sous les noms de Cardiff I et Cardiff II réside dans le

existant en matière de fiscalité indirecte; fait qu’ils constituent une évaluation structurée de l’évolution
de toutes les politiques et de toutes les actions de la Commu-

(iv) les propositions relatives à un cadre communautaire en nauté dans ce domaine, ce qui permet de répertorier les points
matière de taxation de l’énergie; forts comme les points faibles. Il est dès lors possible de

poursuivre le développement de ces procédures, lesquelles ont
été décrites comme un moyen permettant d’atteindre de(v) une dixième directive sur le droit des sociétés concernant

les fusions transfrontières; nouveaux objectifs. Parmi les profits que l’on peut en escomp-
ter, citons la possibilité d’affirmer plus clairement une philoso-
phie globale permettant de guider et d’influencer la fixation(vi) des règlements relatifs à un statut européen pour les
des objectifs de la Commission.coopératives, les associations et les sociétés mutuelles;

(vii) et des mesures visant l’élimination des contrôles frontaliers 1.24. Le CES soutiendrait la proposition de M. Monti,
dont font l’objet les personnes aux frontières intérieures membre de la Commission, qui s’est adressé au Conseil
de la Communauté. européen de février 1999 en ces termes: «Nous n’avons pas

besoin d’un autre Plan d’action pour achever le marché unique
mais nous devons néanmoins procéder à une définition claire

1.18. Le plan d’action confirme clairement que beaucoup des objectifs, à l’instar de ce que font les entreprises pour
reste encore à faire dans de nombreux autres domaines clés, orienter leur politique en fonction de leurs investisseurs, des
en plus des domaines mentionnés ci-dessus. Citons notamment objectifs dont on conviendrait pour une période de trois ans,
les travaux sur le brevet communautaire, le statut de la par exemple, en prévoyant un réexamen à la fin de chaque
société européenne, la réglementation relative aux fusions année pour s’assurer que ceux-ci sont respectés, un suivi et des
d’entreprises, la suppression de la double imposition au niveau modifications si nécessaire.»
communautaire, un système définitif de TVA, et la prévention
de l’introduction par les États membres de nouveaux obstacles Cependant, il note que la Commission a présenté un Plan
nationaux au marché unique. d’action concernant particulièrement le secteur financier et

soutient la nécessité d’un traitement spécifique dans ce
domaine clé.Suivi du Plan d’action

1.25. La fixation périodique d’objectifs stratégiques doit se
1.19. Le Plan d’action, pour la période allant jusqu’à la fin faire en consultation avec les partenaires concernés, dont le
de l’année 1998, s’est avéré une méthode utile pour la CES, et doit être envisagée dans un souci de correspondance
définition par la Commission d’objectifs en vue de faire directe avec les besoins des citoyens, des entreprises, et en
progresser le marché unique. L’établissement d’objectifs a termes de développement social et économique. À partir
facilité le suivi et l’évaluation de l’efficacité du travail de la de cela, il conviendrait de concevoir une série d’objectifs
Commission et des actions des autres institutions, y compris opérationnels plus fonctionnelle qui servira à établir des
celles des gouvernements des États membres. indicateurs de performance permettant un suivi ultérieur de

l’état d’avancement et l’identification des risques, des échecs ou
d’une coopération inappropriée.

1.20. Le CES est convaincu que la leçon utile tirée du
Plan d’action se traduira par l’adoption d’un nouveau mode 1.26. À partir de la fixation d’objectifs et du dialogue avecd’évaluation de l’évolution du marché unique et l’existence les partenaires concernés, un cycle d’objectifs stratégiques ded’un plus large éventail de questions interdépendantes illustrant trois ans serait instauré. Ces derniers seraient utilisés pourl’évolution de la Communauté. définir les implications à plus brève échéance, qui feraient

partie de l’ordre du jour, et les indicateurs de performance
pour l’élaboration d’autres rapports annuels du type «Cardiff»1.21. Dans un passé récent, la Commission a principale-
ainsi que le tableau d’affichage semestriel.ment mis l’accent sur les instruments de la construction du

marché unique et les mesures y relatives. À l’avenir, cette
approche changera de manière à faire porter l’attention 1.27. Afin que la Commission engage une action

appropriée sur la base des conclusions tirées de ces rapports,davantage sur le fonctionnement continu, concret et efficace
du marché unique. Un suivi de la part de la Commission et un le CES approuve la suggestion de M. Monti, membre de

la Commission, selon laquelle le premier Conseil «marchéretour d’information concernant de nombreuses questions
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intérieur» de chaque année devrait procéder à un examen de la 2.1.5. Dans le rapport Cardiff II, la Commission résume
certains des aspects traités dans le premier rapport, concernantsituation et à une identification des priorités immédiates pour

l’action à entreprendre. les marchés de produits (biens et services) et les marchés
financiers, et développe en particulier la partie relative aux
marchés du travail (sur la base des rapports nationaux1.28. Le CES attend avec intérêt la déclaration de la des États membres établis dans le cadre du processus deCommission prévue, dans le cadre de la préparation du Conseil Luxembourg) et aux finances publiques, notamment les dépen-«marché intérieur» de juin 1999, dont il espère une annonce ses en matière de sécurité sociale et la fiscalité.des objectifs de la politique du marché unique pour les trois

années à venir.

2.1.6. Tous ces aspects sont intégrés à la recommandation
de la Commission sur les lignes directrices en matière de

2. Les marchés communautaires des produits et des politique économique (article 103 du Traité), ce qui permet de
capitaux (Cardiff I) (COM(1999) 10 final) et réforme traiter en même temps plusieurs questions étroitement liées.
économique et réformes structurelles dans l’UE (Car- C’est là un progrès important dans la coordination des
diff II) (COM(1999) 61 final) politiques économiques au sein de l’Union européenne (1).

2.1. Introduction

2.2. Observations générales2.1.1. Le Conseil européen de Cardiff, réuni les 15 et
16 juin 1998, a estimé (paragraphe 11 des conclusions de la
présidence — traduction non officielle) que la politique

2.2.1. La question du lien entre l’amélioration de la situationéconomique devait viser essentiellement la promotion de la
économique, du renforcement de la cohésion économique etcroissance et de l’emploi et la stabilité macroéconomique ainsi
sociale et de l’emploi dans l’Union européenne en liaison et lesque le bon fonctionnement des marchés du travail, des produits
mesures prises dans le cadre de l’instauration du marché(des biens et des services) et des capitaux. Le Conseil s’est
intérieur ne semble pas suffisamment développée ni tranchéefélicité de la décision d’instituer une procédure selon laquelle
dans ces rapports. Les indicateurs d’intégration économiqueles États membres et la Commission élaboreraient des rapports
actuellement analysés se limitent aux échanges de biensannuels succincts exposant, dans leurs domaines de compé-
intracommunautaires, au commerce de services transfronta-tence respectifs, l’état des marchés et des capitaux, rapports
liers, aux mouvements des capitaux et à l’investissement directqui permettraient de compléter les informations figurant déjà
étranger ainsi qu’à la libre circulation des travailleurs. Dans dedans les plans nationaux pour l’emploi. Le Conseil a également
nombreux cas, les effets du processus de mondialisation desaccueilli favorablement la proposition de la Commission de
relations économiques et, en particulier, financières peuventrédiger, sur la base de ces documents, un rapport sur les
expliquer les mouvements de restructuration des secteurs etquestions et les politiques structurelles, qui sera examiné par le
des entreprises cités à titre d’exemple des effets du marchéConseil Ecofin et d’autres instances au sein du Conseil.
intérieur.

2.1.2. Il est significatif que ces conclusions aient été incluses
dans le chapitre relatif aux orientations générales pour les

2.2.2. La compétitivité de l’économie européenne semblepolitiques économiques (article 99, paragraphe 2 du Traité,
avoir bénéficié de l’approfondissement du marché intérieurancien article 103), cela allant dans le sens de l’élargissement
avec une augmentation significative de l’investissement directde la portée que ces orientations ont eue jusqu’ici. Le Conseil
étranger parmi les pays européens. Les échanges intracommu-européen a également souligné la contribution des réformes
nautaires ont également progressé mais à un rythme plus faiblestructurelles et économiques à la lutte contre le chômage.
entre 1995 et 1997 qu’au cours de la période 1993 et 1995.

2.1.3. Le 20 janvier 1999, la Commission a publié un
premier rapport en réponse aux conclusions du Conseil

2.2.3. Il est également quelque peu exagéré de mettre eneuropéen de Cardiff, document intitulé Cardiff I, et le 17 février
avant la convergence des prix et la baisse des prix, dans le1999, elle a publié un deuxième rapport, intitulé Cardiff II. Le
rapport Cardiff I, comme preuve des résultats déjà atteints30 mars, la Commission a approuvé sa recommandation sur
dans le cadre du marché unique ou illustration des retardsles orientations générales pour les politiques économiques
subsistant encore dans le processus d’intégration de certains(COM(1999) 143 final), qui incluent, pour la première fois,
secteurs. En effet, comme on peut le constater dans le deuxièmedes orientations par État membre, non seulement dans le
rapport, lorsque l’on compare la situation de l’UE en ladomaine budgétaire mais également en ce qui concerne les
matière avec celle qui prévaut aux États-Unis, les prix à lamarchés des produits et des services et les marchés du travail.
consommation sont plus élevés dans l’UE qu’aux États-Unis
mais cet écart est dû en majeure partie davantage à des2.1.4. Dans le rapport Cardiff I, la Commission a analysé la
«disparités en matière de fiscalité indirecte» qu’à une moindresituation du marché intérieur et proposé 16 priorités concer-
efficacité du réseau de distribution de gros et de détail, ounant le cadre réglementaire du marché unique. L’objectif
encore à des marges prix/coûts supérieures dans l’UE.annoncé de ces mesures est l’amélioration de l’efficacité de

l’économie européenne pour assouplir les marchés et améliorer
leur fonctionnement. Comme le dit la Commission (page 4 de
l’introduction — traduction non officielle), «le but n’est pas de
démanteler les réglementations nationales mais bien d’amélio- (1) Voir l’avis du CES sur le rapport économique annuel 1999 —
rer l’efficacité économique de ces environnements réglemen- Contribution du CES aux lignes directrices en matière de politique

économique 1999.taires».
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2.2.3.1. À l’intérieur de l’UE également, les différences de et sociale. Comme le reconnaît la Commission, bien qu’en
progression, les flux de main d’œuvre transfrontaliers sontprix reflètent les différences entre les niveaux de vie par

habitant et les taux d’imposition indirecte. L’argument selon limités, mais ils pourraient connaître un nouvel élan avec
l’introduction de l’euro. Toutefois, aucune des 16 propositionslequel la dispersion des prix en matière de services est deux

fois plus importante que dans le domaine des marchandises présentées dans le rapport Cardiff I, pas plus que la partie
relative aux marchés du travail du rapport Cardiff II et lessemble ne pas tenir compte du fait que le poids de la

rémunération du travail est, en général, plus grand dans le orientations générales de politique économique n’abordent
cette question.secteur des services et que la dispersion des salaires et de la

productivité, variant de 1 à 5 d’un État membre à l’autre, est
bien plus importante que celle des prix indiquée par la
Commission. Malgré l’importance de ce thème, il n’est pas
traité dans les rapports de la Commission.

2.2.7. La survie des petites et moyennes entreprises dans
2.2.4. La question des distorsions de concurrence résultant un environnement plus compétitif et ouvert est une question
des aides d’État n’est pas assez développée dans ces rapports, clé pour le niveau de l’emploi dans l’Union européenne. Même
bien que la Commission publie tout les deux ans des statistiques si des emplois sont créés au niveau de ce type d’entreprises,
relatives aux aides d’État et qu’elle fasse souvent valoir que c’est également parmi celles-ci que l’on enregistre un taux de
leurs montants sont très élevés. En effet, si on laisse de côté le fermeture important (moins de la moitié des PME créées
secteur agricole, le montant annuel (moyenne 1995-1997) des réussissent à survivre plus de cinq ans) et des pertes d’emplois
aides d’État dépasse le budget total de l’Union européenne: considérables. Plusieurs initiatives et rapports se sont succédé
près de 95 000 millions d’euros, soit 1,2 % du PIB communau- au niveau communautaire et des mesures ont été prises à celui
taire. La suggestion concrète et positive que la Commission fait des États membres, mais les rapports n’établissent aucune
dans ce domaine est, outre sa propre «vigilance», l’établissement corrélation entre ces mesures et l’impact sur l’évolution
par les États membres d’un calendrier pour la réduction du de l’emploi dans le secteur. Les entreprises européennes
budget qu’ils consacrent aux aides, ainsi que la modification connaissent un accroissement inférieur à celui des entreprises
de leur structure actuelle, qui fait apparaître un poids considéra- nord-américaines, et n’atteignent pas les dimensions qui leur
ble des aides ad hoc et sectorielles. Dans la recommandation, permettraient d’influencer de façon significative la concurrence
la Commission inclut pour la majorité des États membres des internationale, surtout dans les secteurs les plus innovants. Le
orientations concrètes et précises pour la réduction des aides problème de l’accroissement de la taille des PME doit être
d’État. résolu au sein du marché unique grâce à l’amélioration du

cadre législatif, et en particulier des aspects fiscaux et relatifs à
l’emploi, ainsi qu’à travers l’amélioration de l’efficacité des
marchés financiers. Afin de favoriser la croissance, le système2.2.5. La question des obligations de service universel a fiscal en particulier doit faciliter le financement des entreprisesposé quelques problèmes parmi les plus délicats dans le à capital propre, et prévoir une imposition plus favorable desprocessus de libéralisation des marchés organisés en réseau. plus-values. L’amélioration des marchés financiers doit prévoirOutre la séparation des activités de réglementation et des la présence renforcée d’intermédiaires financiers de dimensionsactivités concurrentielles, qui est déjà en cours dans tous les appropriées, une tendance à l’accroissement du système fiscalpays, on ne trouve pas trace dans les rapports de la Commission et l’élimination de la fragmentation monétaire et législative desd’autres propositions pour remédier à certains des problèmes marchés. Les PME de l’Union européenne souffrent toujoursrelevés qui se posent, avec plus ou moins d’acuité selon les d’un manque de capitaux propres et d’accès à des systèmesÉtats membres: perte d’emplois, disponibilité des services à des de financement plus favorables, des difficultés d’accès auxprix «abordables» et avec un niveau de qualité garanti, définition programmes de recherche et de développement et aux marchésdes obligations de service universel, leur financement et la publics, ainsi que de l’existence d’un cadre réglementaire etsélection des entreprises qui seront chargées de les exécuter. La d’une concurrence qui ne tiennent pas compte de leursCommission reconnaît que le «processus de libéralisation sera conditions spécifiques. Pour l’essentiel, les mesures de soutienmieux accepté si ces effets positifs en termes de prix, de choix aux PME ont été laissées à la discrétion des États membres.offerts, de qualité et d’universalité des services sont clairement

identifiés … et si ces avantages sont répercutés davantage et
sans retard sur les entreprises et les consommateurs» (page
16 du document Cardiff II). Le Comité est d’accord avec ces
observations mais attire l’attention sur la nécessité de respecter
le principe de subsidiarité dans ce domaine.

2.2.8. Les systèmes fiscaux ont «un impact important sur la
croissance et l’emploi» et doivent trouver «un juste équilibre
entre l’efficacité économique et la cohésion sociale» (paragra-Par ailleurs, le Comité estime qu’une libéralisation n’est accepta-
phe 4.2 de Cardiff II). La Commission dit, d’une part, qu’unble que si l’on tient dûment compte, en plus des aspects
certain degré de concurrence entre les systèmes fiscaux estmentionnés par la Commission, de la situation des travailleurs
souhaitable et, d’autre part, qu’une concurrence fiscale domma-qui peuvent être négativement affectés par ce processus.
geable est préoccupante, sans définir ni l’une ni l’autre. La
Commission estime qu’il est nécessaire d’harmoniser la fiscalité
indirecte et de légiférer pour ce qui est du lieu de taxation pour
la TVA, mais ne propose toujours rien quant à la manière2.2.6. La libre circulation des travailleurs, qui devrait consti-

tuer l’un des quatre piliers du marché intérieur, est le domaine d’assurer les compensations budgétaires correspondantes pour
les États membres qui seront négativement affectés par l’intro-dans lequel l’on constate les retards les plus importants, tant

en matière de réglementation que dans la réalité économique duction du système de TVA définitif.
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2.2.9. Concernant l’imposition des bénéfices des sociétés et 2.2.13. En ce qui a trait à la protection sociale, la Commis-
sion fait également référence aux réformes en cours et auxdes revenus de l’épargne, la Commission estime qu’«un certain

degré de coordination est important et souhaitable». Une nombreuses mesures prises pour contenir les dépenses y
afférentes, ainsi qu’aux modifications apportées au système deproposition sur les revenus de l’épargne a déjà été présentée et

a fait l’objet d’un avis du CES. Cependant, pour ce qui est de financement de celle-ci dans certains pays. Les dépenses
publiques liées à la protection sociale dans l’Union européennel’imposition des sociétés, la Commission reconnaît que ce qui

caractérise le mieux la situation est l’existence d’un large sont jugées élevées en termes de PIB, mais varient considérable-
ment d’un État membre à l’autre. Les pays de la cohésion, avecéventail d’exonérations et de déductions qui affectent directe-

ment les bases de taxation et que, par conséquent, les le Royaume-Uni, sont ceux qui présentent les montants les
moins élevés. Toutefois, comme il est admis dans le rapportdifférences entre les États membres en termes d’imposition

effective des revenus des sociétés sont plus grandes qu’entre lui-même, si l’on considère les dépenses publiques et privées
dans leur ensemble, les différences constatées avec la situationles taux officiels. L’étude annoncée par la Commission sur les

différences dans la fiscalité des entreprises et les questions prévalant aux États-Unis sont bien moins importantes. Une
des orientations suivies par les réformes des régimes de sécuritépolitiques qui en découlent devrait être présentée dans les plus

brefs délais. sociale en Europe est d’encourager l’augmentation de la part
des retraites autofinancées, sans compromettre la solidarité qui
caractérise le système actuel, ce qui permettra une responsabili-
sation accrue de l’individu à l’avenir.

2.2.10. La charge fiscale dans l’Union européenne en 1998
était de 43 % du produit intérieur brut, contre 32 % aux
États-Unis et 29 % au Japon (voir tableau 4.2 du rapport 2.2.14. Outre la maîtrise des coûts, notamment en matière
de Cardiff II). Toutefois, cette donnée globale estompe des de retraites, la Commission estime que l’on a progressé dans le
différences importantes dans sa composition. Concernant les contrôle des dépenses (publiques) relatives aux soins de santé,
PIB respectifs, les contributions à la sécurité sociale sont plus bien qu’il soit difficile de comprendre comment il sera possible
élevées dans l’UE car une grande partie des dépenses sociales avec cette évolution de maintenir les principes d’universalité,
et liées à la santé sont à la charge du privé aux États-Unis (voir d’égalité d’accès et de qualité des services. Il est à déplorer que
paragraphe 2.2.13 ci-dessous), les impôts directs sont plus bas dans ces deux rapports, qui renvoient à tant d’autres documents
dans l’UE qu’aux États-Unis tandis que les impôts indirects de la Commission, ne soient pas fournies des statistiques
sont plus élévés que dans ce pays et au Japon (14 % au lieu de significatives montrant le rapport entre les transferts des
7 ou 8 % du PIB). systèmes de sécurité sociale et la situation des revenus dans les

États membres (le premier rapport sur la cohésion constatait
que sans les transferts le nombre de familles européennes
vivant en dessous du seuil de pauvreté représenterait presque
40 % au lieu de 18 % actuellement).2.2.11. À propos de l’évolution de la charge fiscale au cours

des dernières années, la Commission reconnaît également,
comme moyenne communautaire, la charge importante et

2.2.14.1. Le niveau de vie relativement élevé dans l’Unioncroissante de la fiscalité sur le travail, la stabilisation des taxes
européenne, la dynamique de sa croissance économique et lasur la consommation et une diminution des impôts sur les
dimension de son marché intérieur doivent beaucoup à cesrevenus du capital (1). Elle admet en particulier (page 24 de
systèmes de protection sociale et il est regrettable que cetteCardiff I) qu’«avec la disparition du risque de change, les
analyse ne soit pas abordée dans ces rapports, pour pouvoirdisparités dans le traitement fiscal du capital et des transactions
tirer toutes les conclusions des réformes en cours (2). Si lafinancières apparaîtront de plus en plus comme une distorsion
Commission ne présente pas une analyse plus équilibrée etde l’affectation des ressources», mais comme pour d’autres
complète de toutes les conséquences de ces réformes et si ellequestions, il conviendrait d’approfondir les débats sur les
ne présente pas de propositions allant au-delà du simplesources de substitution, de manière à compenser les éventuelles
contrôle des coûts et de la réduction des dépenses, le processuspertes de recettes fiscales tirées de l’impôt sur le travail et,
de réforme des systèmes de sécurité sociale continuera à senotamment, le travail moins qualifié, ou sur la manière
heurter à des difficultés sur le plan politique et social.d’accroître l’efficacité des systèmes de sécurité sociale.

2.2.15. De même, en ce qui concerne les marchés du travail,
2.2.12. Quoi qu’il en soit, l’analyse des systèmes fiscaux ne la Commission reconnaît (paragraphe 3.3 de Cardiff II) que le
peut se limiter aux modalités de réduction des recettes fiscales, problème est de «trouver le bon équilibre entre flexibilité et
et doit également aborder l’aspect des dépenses, comme le sécurité de l’emploi», de promouvoir des «accords entre les
reconnaît la Commission, en affirmant notamment que (voir partenaires sociaux ... pour éviter que les réductions de coûts
chapitre 4 de Cardiff II) «les coupes budgétaires ont affecté de non salariaux soient compensées, comme cela a été si souvent
manière disproportionnée les investissements publics», sans le cas dans le passé, par des augmentations de bénéfices ou de
toutefois tirer de ce constat les conclusions qui s’imposent, salaires directs», de promouvoir «les conventions collectives»
notamment pour la politique économique des États membres qui sont considérées de plus en plus comme «un instrument
qui ont besoin de rattraper leur retard économique.

(2) Voir spécifiquement l’avis du CES sur le thème «Pauvreté en
Europe» — JO C 284 du 14.9.1998.(1) L’évolution peut toutefois différer d’un État membre à l’autre.
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utile pour concilier les différents intérêts en jeu dans l’en- valeurs considérables. Les plus grandes entreprises sont mieux
préparées et disposent de plus de ressources pour faire face àtreprise», la «négociation collective bien qu’étant en pleine

réorganisation», offrant «d’innombrables possibilités». Le cette nouvelle situation et nombre des obstacles existants
rendent difficile l’expansion des petites et moyennes entreprisesComité déplore que la Commission n’ait pas approfondi cette

analyse. en dehors de leur région. Tout cela porte à conclure que les
efforts accomplis pour la consolidation du marché unique
doivent s’intensifier dans les prochaines années et se transfor-
mer en un instrument de réforme économique. La coordination
des mesures est nécessaire pour éviter des distorsions dans le2.2.16. Les liens entre l’emploi et le chômage, d’une part, et marché unique.le marché intérieur et les réformes économiques et structurel-

les, d’autre part, ne sont pas analysés dans ces rapports, ce qui
est d’autant plus déplorable que la Commission elle-même
avait marqué son accord sur le rapport Cecchini qui prévoyait

3. Observations finalesla création de cinq millions d’emplois avec l’entrée en vigueur
du marché intérieur. L’année de l’instauration de celui-ci a
«coïncidé» avec une grave récession économique dans l’Union 3.1. La Commission estime qu’un nouveau Plan d’action neeuropéenne et a connu une augmentation du chômage qui, s’impose pas, étant donné que l’on est parvenu à une nouvelledepuis lors, n’a pour ainsi dire pas baissé. La Commission se étape de la consolidation du marché unique. À présent, lalimite dans le rapport Cardiff II (pararaphe 3.3), dans la partie question centrale n’est pas tant d’adopter de nouvelles règlesrelative au marché du travail, à évoquer le processus de que de garantir l’application des règles existantes, au bénéficeLuxembourg et les plans nationaux pour l’emploi et à rappeler des entreprises et des citoyens, et de faire en sorte que lesles lignes directrices définies en matière d’emploi «en invitant objectifs ultimes de ce processus, à savoir l’approfondissementles partenaires sociaux à engager des négociations à tous les de l’intégration économique, l’amélioration de la compétitiviténiveaux appropriés, en vue de moderniser l’organisation du globale et la création d’emplois, soient compris et soutenus.travail, notamment au moyen de dispositifs flexibles, l’objectif
étant d’accroître la productivité et la compétitivité des entrepri-
ses». Au passage, la Commission critique la réduction de la 3.2. Pour accompagner cette phase, la Commission consi-
durée de travail hebdomadaire, à laquelle il a été procédé dans dère que les instruments dont elle dispose sont suffisants, se
plusieurs États membres, considérant que si celle-ci n’a pas fait référant au groupe d’évaluation bisannuel, au processus de
l’objet d’une concertation avec les partenaires sociaux «elle a Cardiff, à l’information en retour des citoyens et des entreprises
toutes les chances d’être contreproductive», ainsi que la (le dialogue) et à l’amélioration de la collecte des données
législation en matière de protection de l’emploi, tout en statistiques pertinentes (voir la partie sur le suivi dans les
reconnaissant néanmoins qu’il ne faut pas imputer le chômage conclusions du rapport de Cardiff I).
élevé que connaît l’Europe à une LPE stricte.

3.3. La Commission fait référence à juste titre à la menace
constante que représentent pour l’intégration du marché
unique les réglementations nationales, dont la quantité, la

2.2.17. Préoccupante également est l’absence de référence portée et la complexité sont de loin supérieures à celles de la
aux politiques régionales et de cohésion, malgré le fait que la législation européenne.
Commission (fin du paragraphe 3.1 de Cardiff II) en souligne
l’importance. Nombre des débats qui ont eu lieu avant et
pendant l’instauration du marché intérieur, ainsi qu’à l’occasion Le Comité approuve dès lors l’invitation lancée aux États
de l’introduction de l’euro, étaient centrés sur les effets au membres concernant la définition de «mécanismes permettant
niveau régional des décisions y relatives et sur la nécessité de d’apprécier l’impact des réglementations nationales sur le
trouver les moyens de faire face aux chocs asymétriques. Les marché unique». Les États membres devraient s’engager à
deux pactes Delors sur les perspectives financières de l’Union procéder régulièrement à une analyse d’impact avant d’élaborer
ont été en grande partie justifiés par ces raisons. Certaines des une nouvelle réglementation, également en ce qui concerne les
études commandées, mentionnées au paragraphe 1 de ce effets probables de cette réglementation sur le marché unique
chapitre du projet d’avis, traitaient de la dimension régionale (cf. la proposition 4 du rapport Cardiff I).
et de la cohésion économique et sociale. Dans ces rapports,
qui abordent les réformes économiques et structurelles, ne

3.4. Pour le Conseil «marché intérieur» de juin, la Commis-sont évoquées ni ces questions ni la contribution des Fonds
sion entend présenter un document qui fixera les objectifs destructurels et du Fonds de cohésion aux mesures relatives à
la politique du marché unique pour les trois prochaines années,l’instauration du marché intérieur, pas plus que l’aggravation
regroupés par domaines, tels que l’amélioration de l’efficacitéou l’atténuation des déséquilibres régionaux par l’instauration
et l’intégration des marchés, les réactions aux changementsde ce marché et l’introduction de l’euro.
technologiques, les besoins des citoyens et le défi de la
mondialisation. À l’avenir, la Commission veut faire en sorte
que les politiques des autres secteurs, comme les marchés
publics, les services financiers et la fiscalité, suivent des

2.2.18. L’entrée en vigueur de la troisième phase de l’Union approches cohérentes avec les objectifs du marché unique.
économique et monétaire et la création de l’euro vont accélérer
considérablement le processus du marché unique. Déjà, sur les
marchés financiers, tous les bons du trésor et toutes les bourses 3.5. Le Comité économique et social a quant à lui créé,

avec l’appui de la Commission, du Conseil et du Parlementd’actions de l’espace euro ont une cotation en euros. Les
restructurations des entreprises ainsi que les fusions et les européen, l’Observatoire du marché unique, dont l’objectif

fondamental est de rendre possible un suivi permanent duacquisitions ont trouvé un nouvel élan et atteignent des
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processus de mise en œuvre du marché unique. Les potentiali- moyens d’intégrer le travail réalisé par celui-ci dans le processus
plus global d’accompagnement que la Commission est en traintés de cet observatoire commencent à présent à être exploitées

et le CES, avec l’appui de la Commission, devrait étudier les de développer.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI

Avis du Comité économique et social sur la «Communication de la Commission “Services
financiers: élaborer un cadre d’action”»

(1999/C 209/10)

Au cours de sa session plénière, séance du 28 janvier 1999, le Comité économique et social a décidé,
conformément à l’article 23, paragraphe 3, de son Règlement intérieur, d’élaborer un avis d’initiative sur
la communication de la Commission susmentionnée et de créer un sous-comité chargé de préparer les
travaux du Comité en la matière, conformément aux dispositions des articles 11, paragraphe 4, et 19,
paragraphe 1, du Règlement intérieur.

Le sous-comité a élaboré son projet d’avis le 20 avril 1999 (rapporteur: M. Burani).

Au cours de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique
et social a adopté à l’unanimité l’avis suivant.

1. Introduction nationales, des utilisateurs, des consommateurs; il ne peut
donc que souscrire, dans les grandes lignes, aux objectifs et
aux options à retenir pour l’avenir.

1.1. Le 28 octobre 1998, la Commission a adressé au
Conseil et au Parlement européen une Communication

1.4. Les objectifs poursuivis par la Commission sont résu-(COM(1998) 625 final) qui donne une vue d’ensemble de la
més en 6 points dans l’introduction de sa Communication.situation actuelle des marchés financiers européens et propose
L’accent est mis sur les structures législatives, les dernièresun plan d’actions futures tendant à rendre les marchés plus
entraves réglementaires et fiscales, l’intégration des marchés etintégrés sur le plan européen et international, plus robustes,
des infrastructures et la coordination des contrôles. Le Comitémieux contrôlés et transparents. Le Comité économique et
souhaiterait rappeler qu’il existe en toile de fond une autresocial — auquel la Communication n’a pas été adressée —
exigence fondamentale: celle de créer un secteur financierprend acte de ce document et souhaite apporter par le présent
européen fort, qui soit en mesure de créer de l’emploi, d’offriravis une collaboration, bien qu’il n’y ait pas été invité, dont il
des produits et des services compétitifs et transparents et,espère qu’elle pourra contribuer à susciter l’une ou l’autre
enfin, d’attirer des investissements de capitaux de l’étranger.réflexion utile.

1.5. Ces observations — formulées par la Commission
1.2. Les commentaires ci-après sont volontairement limités elle-même, mais en référence aux seules règles prudentielles (1)
aux aspects essentiels du document de la Commission; entrer — devraient valoir également lorsque l’on examine chacune
dans les détails nécessiterait un investissement en temps et en des initiatives: la nécessité de renforcer la compétitivité de
ressources qui ne se justifierait probablement pas, étant donné l’Europe vis-à-vis du reste du monde devrait devenir une sorte
que l’on se trouve pour l’instant dans la phase préliminaire de benchmarking, ce qui ne veut pas nécessairement dire —
d’élaboration des stratégies. Mais c’est précisément pour cette comme on le verra de façon plus approfondie plus loin dans
raison qu’il est important de clarifier les concepts de base qui le présent document — que les règles du jeu doivent devenir
sous-tendent les stratégies en question. moins sévères: ce sera peut-être — dans certains cas — le

contraire.

1.3. Le Comité félicite la Commission d’avoir rédigé un
document extrêmement clair, qui est parvenu à bien amalga-
mer l’apport des milieux professionnels avec celui des autorités (1) Voir Communication, point 6.



C 209/36 FR 22.7.1999Journal officiel des Communautés européennes

2. Alléger et rendre plus efficace la réglementation de faire preuve d’une extrême prudence de manière à ce que la
liberté d’action laissée aux États membres et aux différents
opérateurs ne soit pas mise à profit pour modifier les règles de
concurrence ou faire obstacle à l’intégration.2.1. En matière de législation prudentielle (1), la Commis-

sion adopte une position fortement critique — que le Comité
partage — vis-à-vis des procédures législatives: elles sont trop
lentes, inutilement détaillées et ouvertes aux tentations de 3. Valoriser les règles existantes (2)chacun d’ajouter «quelque chose à soi». Les exemples cités par
la Commission sont éloquents: une directive qui arrive avec

3.1. La Commission fait observer que les règles existantes30 mois de retard par rapport aux initiatives américaines, une
pourraient montrer toute leur efficacité si les États membresautre, initialement de 26 pages qui compte 79 pages à la fin
donnaient une interprétation plus claire et plus uniforme de ladu processus. Ils illustrent le fait que les législateurs ne
législation communautaire en la transposant plus rapidementperçoivent pas la nécessité d’adopter des mesures respectueuses
dans la législation nationale. De plus, les autorités de surveil-des délais afin d’adapter le marché aux évolutions du contexte
lance pourraient convenir entre elles de solutions non législati-international. Les normes prudentielles constituent une matière
ves fondées sur l’autoréglementation pour une meilleureextrêmement technique et spécialisée: dans des cas d’urgence
compréhension des concepts opérationnels. Les éventuellesjustifiée, il ne devrait pas être impossible pour la Commission
divergences pourraient être éliminées à l’aide de communica-de recourir à des procédures plus rapides, comme celles de la
tions interprétatives de la Commission.comitologie. L’alignement sur les règles de la Banque des

règlements internationaux (BRI) et le consentement des autori-
tés nationales de contrôle devraient constituer une garantie 3.2. Le Comité ne peut que souscrire aux observations et
suffisante pour une intégration directe et rapide des règles du aux suggestions de la Commission; il observe toutefois que si
Comité de Bâle dans la législation européenne. D’autant que la plus de dix ans après l’entrée en vigueur de la seconde directive
réglementation du Comité de Bâle offre d’ores et déjà la et des autres réglementations fondamentales pour le système,
possibilité en matière de risque de marché, et très prochaine- il est encore nécessaire d’harmoniser, de clarifier et d’interpré-
ment pour les risques de crédit, d’utiliser soit la méthode ter, c’est qu’il reste encore beaucoup à faire sur la voie
standard, soit des modèles internes validés par les autorités d’une véritable globalisation du marché européen. On pourra
nationales. Le problème de l’application de ses règlements à rétorquer, non sans raison, qu’il s’agit de détails et que pour ce
l’ensemble des établissements de crédit, quelle que soit leur qui est des grandes options l’intégration est réalisée: les
taille, qui se posait et qui justifiait une approche communau- observations de la Commission signifient cependant que la
taire spécifique à l’ensemble des établissements de crédit, est responsabilité d’une «véritable» harmonisation (dans le sens
donc résolu. d’adoption de concepts et d’approches uniformes) relève des

États membres et de leurs autorités de contrôle.

2.2. Dans le contexte élargi de la législation sur les fournis- 3.3. Pour ce qui est des règles de vigilance, le Comité attire
seurs de services financiers et sur les produits, la Commission l’attention des États membres sur le coût que représente la
propose une approche différente de celle retenue par le passé: non-uniformisation de ces règles, lesquelles devraient être
la réglementation ne devrait porter que sur les exigences harmonisées, à l’échelle européenne, jusque dans les moindres
fondamentales et laisser de côté les aspects quantitatifs et détails (3). En effet, le contrôle du pays d’origine n’exclut pas
qualitatifs. Ces derniers pourraient être traités, si besoin en est, que les autorités du pays d’accueil puissent — ou plus
à l’aide de procédures accélérées et souples comme des exactement doivent — demander des informations sur l’activité
communications, des recommandations ou des décisions de la des succursales existantes dans leur pays: les modalités relatives
Commission, avec pour ces dernières — mais uniquement aux déclarations à effectuer sont souvent différentes d’un pays
pour celles-ci — l’adoption des dispositions appropriées en à l’autre, ce qui implique des coûts et des complications
matière de comitologie. administratives non négligeables.

2.3. Si le Comité est en principe d’accord avec cette
4. L’intégration des marchés de gros est à notre portée (4)approche, il ne peut toutefois s’empêcher de faire part d’une

certaine perplexité. Plus une réglementation est souple, plus
elle se prête à des interprétations dans les différents pays en 4.1. La Commission introduit le sujet en faisant remarquer
fonction du contexte et de ses habitudes propres — et c’est que l’introduction de l’euro ne provoquera pas en soi, l’intégra-
certainement un aspect positif. L’aspect négatif est que plus tion des marchés des capitaux. La fragmentation persistante
grande est la marge d’interprétation, plus grand est le risque de des marchés est due au maintien des barrières réglementaires,
voir apparaître des réglementations divergentes: on court ainsi administratives et fiscales, qui est l’une des causes du sous-
le risque de placer de nouveaux obstacles sur la voie de développement des marchés de certains États membres. Tou-
l’intégration des marchés et de maintenir voire même de jours selon la Commission, le coût de cette fragmentation est
renforcer certaines disparités des conditions de concurrence. considérable pour les entreprises qui ne peuvent profiter

pleinement de certains mécanismes de financement, comme
les émissions d’actions et d’obligations; ce désavantage est

2.4. En fin de compte, si le Comité souscrit à l’approche
retenue par la Commission, il recommande toutefois d’évaluer
chaque initiative tendant à alléger la législation à la lumière de (2) Voir Communication, points 11 à 13.
ses conséquences pratiques: il conviendra en tout état de cause (3) Pour citer un exemple, un des plus grands groupes bancaires

européens, opérant au niveau mondial, doit se soumettre à
45 contrôles nationaux différents dont chacun avec des modalités
et des exigences différentes.

(4) Voir Communication, points 14 à 20.(1) Voir Communication, points 6 à 10.
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ressenti particulièrement par les jeunes entreprises innovantes, 4.5. Le problème est bien connu et il n’est certes pas
nécessaire de le remettre sur le tapis: il s’agit en fin de comptesurtout en ce qui concerne le capital-risque.
de trouver un équilibre entre les besoins de financement du
secteur productif et la protection du marché dans son ensem-4.2. L’analyse de la situation est irréprochable, et les
ble. La question de fond en est une autre, et elle recouvre unesolutions proposées sont rationnelles; le Comité souhaite
problématique bien plus vaste, rappelée ici même si elletoutefois réagir aux commentaires relatifs au marché améri-
déborde en partie du sujet traité: il s’agit de la dépendancecain, qui est présenté comme une sorte de modèle de référence.
vis-à-vis du crédit, en tant que moyen de financement desLe document de la Commission (1) cite pour illustrer le
entreprises européennes par rapport aux entreprises américai-sous-développement du marché européen et des capitaux le
nes. La Commission a fourni des chiffres significatifs (3): cettechiffre relatif à l’Union, où les titres à risque faible (notation
dépendance est de 20 % aux États-Unis, contre un pourcentageminimale: Aa2) constituent 70 % du marché, contre 30 % aux
en Europe qui varie de 50 % aux Pays-Bas à 80 % en Espagne,États-Unis. Si on veut sous-entendre par là que le marché
avec une moyenne autour des 70 %.devrait s’ouvrir davantage aux entreprises à plus haut risque, il

convient de réfléchir à un certain concept de fond, souvent
donné pour acquis.

4.6. L’écart entre l’Europe et les États-Unis est trop marqué
pour ne pas être significatif. En termes d’efficacité de l’en-4.3. La situation européenne (70 % des titres situés dans la
treprise, un taux élevé de capital propre signifie des coûtstranche Aa2 et plus) fait apparaître que les critères d’admission
inférieurs et une plus grande souplesse opérationnelle, mais enaux cotations sont tellement rigides qu’ils ne permettent qu’aux
termes de risque pour les investisseurs cela signifie, en général,entreprises les plus fortes d’accéder au marché. Aussi les
que les garanties sont plus grandes. Si les raisons de cesmesures suggérées par la Commission (2) sont-elles les bienve-
différences sont multiples, elles mettent en cause en premiernues: reconnaissance mutuelle des prospectus, financement
lieu les disparités considérables dans la fiscalité des entreprises;des jeunes entreprises innovantes non cotées, principes unifor-
le présent contexte toutefois n’est pas indiqué pour approfondirmes de gouvernement d’entreprise, meilleure transparence
le sujet. Cependant, à propos des marchés mobiliers, le Comitédes comptes, élimination des restrictions à l’investissement,
fait observer qu’il serait inapproprié et dangereux de considérerconditions de pleine concurrence pour des produits financiers
le marché américain comme une référence ou comme le pointsimilaires. Toutes ces mesures devraient faire évoluer le
d’arrivée. Il faudrait avant tout répondre à la question: combiencomportement habituel du marché européen vers des structu-
d’entreprises, parmi celles à la recherche de capital «frais», ontres moins dépendantes vis-à-vis du crédit bancaire et plus
une notation de départ d’au moins Aa2? Le modèle deouvertes au risque. Il faut cependant tenir compte du fait que
financement par les marchés, s’il est souhaitable, n’est pas pourle marché aussi revêt des caractéristiques différentes: en Europe
autant la panacée. Il conviendrait de souligner que le modèleil y a une moindre propension au risque et parfois une certaine
européen de financement qui a de tout temps privilégié leréticence à publier des informations détaillées.
crédit a permis à long terme le développement du tissu des
PME. Les banques européennes ont joué aussi un rôle moteur

4.3.1. Un autre problème à résoudre a trait aux aspects dans l’essor économique de la zone européenne qu’il convient
fiscaux: en général, le recours au crédit permet à l’entreprise de rappeler.
de déduire les intérêts du montant imposable, alors que
l’augmentation de capital comporte des charges additionnelles,
surtout en matière de taxation des bénéfices. Le mécanisme
fiscal devrait donc être aménagé de manière à encourager le
recours au marché mobilier comme source de financement.

5. Les marchés de détail des États membres ne sont pas
encore ouverts (4)4.4. En matière de risque, le Comité observe que l’élargisse-

ment du marché doit s’accompagner de mesures sévères
d’évaluation des titres à admettre, de façon à éviter un
abaissement excessif de son niveau qualitatif. Les investisseurs 5.1. Le document de la Commission brosse un tableau
institutionnels connaissent bien les règles du jeu et savent global de la situation du marché de détail des produits et
comment utiliser l’information financière: leurs choix sont services financiers pour les entreprises et pour les consomma-
fondés sur une évaluation professionnelle des risques et des teurs et relève que:
rendements. L’inquiétude porterait plutôt sur les consomma-
teurs: une masse toujours plus importante de petits investis-
seurs sont en effet poussés vers les investissements en capital à — la fourniture transfrontalière s’opère encore essentielle-
risque à cause des faibles rendements du marché monétaire et ment par voie d’établissement de succursales ou de filiales,
des titres d’État. Ils manquent cependant de l’expérience tandis que la fourniture directe de services au consomma-
nécessaire pour évoluer dans un milieu qui comporte des teur reste peu développée;
risques de par sa nature, et ce d’autant plus à mesure que
diminue la notation des valeurs que le marché propose. Il
existe, il est vrai, des mécanismes (fonds d’investissement) qui — les prix n’ont pas encore enregistré de convergence, malgré

l’adoption de l’euro; au contraire, ils varient sensiblementopèrent une diversification du risque, en l’atténuant vis-à-vis
du consommateur/investisseur; cependant le risque global ne d’un marché national à l’autre.
diminue pas: il est seulement déplacé et redistribué sur
l’ensemble du marché.

(3) Voir Communication, introduction.(1) Voir Communication, note 6.
(2) Voir Communication, points 17 à 19. (4) Voir Communication, points 21 à 33.
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5.2. Les objectifs à atteindre pour pallier ces inconvénients 5.6. Les produits financiers peuvent donc être achetés et
vendus à l’instar de n’importe quel autre produit ou serviceseraient principalement l’adoption de mesures de nature à

accroître la concurrence, en faisant en sorte que les intermédiai- non financier: le vendeur les offre sur le marché et il est disposé
à les vendre à quiconque pour autant qu’il soit disposé à payerres entrent en compétition sur la base d’une autorisation à

octroyer par les autorités de leur pays d’origine et, d’autre part, le prix, à condition qu’il soit bien identifié dans le cadre des
dispositions qui régissent le blanchiment des capitaux. Commela création d’une protection du consommateur de nature à lui

permettre d’opérer des choix en connaissance de cause: le fait observer la Commission au point 32 du document, les
nouvelles technologies électroniques (Internet) — tout commeinformations sur les prix et sur la qualité, protection adéquate

et uniforme. Il ne faut cependant pas oublier que, du point de l’introduction de l’euro — donneront une grande impulsion à
ce marché, une fois éliminés certains obstacles à caractèrevue des fournisseurs, la diversité des règles visant à protéger le

consommateur est considérée comme un obstacle: la règle du réglementaire et fiscal qui subsistent encore. L’intégration du
marché ne comporte pas d’autres problèmes de taille.«pays de destination» engendre pour eux des incertitudes et des

frais. Le Comité considère que — tout en tenant compte des
difficultés mentionnées au point 28 de la Communication de

5.7. Pour les services bancaires — qui comportent enla Commission — il s’impose de procéder à un rapprochement
général, comme on l’a dit, un risque pour le vendeur — lesde plus en plus poussé des règles visant à protéger les
considérations sont tout à fait différentes. Le vendeur doitconsommateurs et suggère que la Commission inclue les
connaître son client, non seulement parce qu’avant de conclureactions appropriées dans les «lignes d’action» indiquées à la
un contrat il doit pouvoir en évaluer le risque mais aussi ensuite du point 33.
raison d’une obligation précise qui lui est imposée par les lois
européennes et nationales pour la prévention du blanchiment
des capitaux. À cette condition préliminaire s’en ajoute une5.2.1. De même, il est nécessaire d’intervenir dans le
autre: la nécessité de contrôler l’évolution du risque dans ledomaine de l’assurance: il convient de permettre au consom-
temps.mateur de conclure une assurance, vie ou non-vie, également

dans des pays autres que le sien. Les obstacles qui persistent à
l’heure actuelle sont en partie justifiés, mais d’autres peuvent

5.8. Les services financiers sont souvent vendus avec uneêtre supprimés moyennant l’adoption de mesures appropriées,
assistance, apportée normalement par les conseils d’un inter-et pas nécessairement de nature législative.
médiaire. Une réglementation des intermédiaires est nécessaire
dans l’intérêt des consommateurs. Ne pas harmoniser revien-
drait à faire obstacle au développement d’un marché unique5.3. Les autres mesures que la Commission propose de
des services financiers.mettre en œuvre sont compatibles avec les objectifs, et le

Comité y souscrit dans les grandes lignes. Il ne peut néanmoins
s’empêcher de formuler quelques commentaires supplémentai-

5.9. Les considérations formulées à propos des produits etres, dans le souci de contribuer à produire une analyse plus
des services bancaires impliquent en règle générale — surtoutclaire du problème dans son ensemble.
pour le marché des petites et moyennes entreprises, mais aussi
pour le marché des particuliers — une continuité de contacts
et de rapports, lesquels ne se limitent en tout cas pas aux5.4. En premier lieu, il y a confusion entre «produits
simples aspects patrimoniaux: ils incluent la fourniture definanciers», «services bancaires» et «services financiers» (ainsi,
conseils, de services plus ou moins sophistiqués et personnali-dans la version italienne du document, au point 21 on parle
sés, etc. La complexité de ces rapports contribue, souvent dede services tandis qu’au point 22 on parle de produits, alors
façon déterminante, à la décision d’offrir des services parqu’il est question du même sujet). Or, la différence est
la voie de l’établissement de succursales ou de filiales (2).substantielle: les trois catégories n’ont pas les mêmes caractéris-
L’affirmation de la Commission selon laquelle (3) les intermé-tiques et les considérations à leur sujet sont souvent différentes.
diaires financiers se trouvent dans l’obligation d’établir des
filiales dans les autres États membres, pour des raisons
juridiques, fiscales ou administratives devrait être pour le5.5. Un «produit financier» est un produit dont l’acheteur
moins nuancée afin de tenir compte d’autres raisons nonacquiert la propriété: fonds d’investissement, actions, obliga-
moins importantes.tions; il peut être librement acheté ou vendu sur le marché, et

une fois le prix payé, tout rapport contractuel avec le vendeur
prend fin. Un «service bancaire», au contraire, ne s’achète pas:

5.10. La distinction opérée dans les points précédentssa jouissance est soumise au paiement d’un prix et comporte
devrait contribuer à expliquer certaines raisons de fond, enen général un risque pour le vendeur; il s’agit par exemple de
réaction à la remarque de la Commission, selon laquelle (4)la carte de crédit, du crédit à la consommation ou du crédit
«... suite à l’introduction de l’euro, les consommateurs auronthypothécaire, et même du compte courant (1). Le «service

financier» se situe entre les deux : les pensions, les offres
d’assurance-vie et similaires deviennent avec le temps un
produit tangible mais elles sont tellement complexes qu’elles

(2) L’introduction de la «banque à distance» est un phénomènerendent nécessaires — et souvent indispensables — les conseils relativement récent qui présente des caractéristiques particulières.
d’expert d’un intermédiaire. La banque à distance s’adresse en général au marché des particu-

liers et opère sur la base d’évaluations toutes particulières du
risque, lequel, d’une manière générale, reste en tout cas limité au
territoire national. Même si elle est vouée à s’étendre, la banque à
distance constitue une solution complémentaire à l’établissement(1) Il ne faut pas confondre le droit de propriété de l’argent déposé

ou emprunté avec le service lié à la gestion de l’argent en question. territorial mais elle ne le remplace pas.
(3) Voir Communication, point 24.L’illustration 4 reprise dans le document de la Commission devrait

donc parler de prix des services et non des produits. (4) Voir Communication, point 26.
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beaucoup plus de difficultés à comprendre pourquoi les niers seraient enfin en mesure d’opérer des choix en connais-
sance de cause, sans être induits en erreur par des appréciationsservices financiers ne peuvent pas être vendus et achetés

facilement d’un État membre à l’autre». L’euro a supprimé les limitées au prix d’un produit ou d’un service donné. Comme
effet induit, d’une importance non négligeable, le résultatrisques et les frais de change, il a facilité l’intégration des

marchés et a rendu possible l’achat de produits financiers d’analyses comparatives correctes contribuerait à stimuler une
plus grande concurrence dans le secteur, ce qui entraîneraitau-delà des frontières; en revanche il ne peut modifier — de

même que ne le pourraient pas des mesures juridiques, fiscales des diminutions réelles du niveau général des prix.
ou administratives — les caractéristiques de fond du commerce
des services financiers.

5.15. Compte tenu des remarques formulées dans les
paragraphes précédents, l’analyse des obstacles (3) qui freinent

5.11. Pour ce qui est des prix des produits et des services encore la réalisation d’un marché totalement intégré rencontre
bancaires, mais en référence surtout aux services (1), le Comité l’accord du Comité; de même, le Comité est d’accord avec les
souhaite faire part de quelques réflexions, dans l’espoir de lignes d’action envisagées, en y ajoutant toutefois l’une ou
contribuer à apporter quelques éclaircissements dans le dialo- l’autre considération.
gue que la Commission a entamé avec les consommateurs et
les institutions financières. Ces considérations n’abordent pas,
pour l’heure, la question du manque de convergence de prix 5.16. En matière de services et de produits financiers, ledes produits et de services financiers relevée par la Commission risque de crédit est essentiel. Bien que la tâche soit très difficile,— problème qui concerne également une multitude d’autres il est indispensable de chercher à harmoniser le droit de lasecteurs — mais elle entend plutôt offrir une base méthodologi- faillite en Europe si l’on souhaite répondre aux préoccupationsque d’analyse. des consommateurs comme des professionnels.

5.12. La comparaison pure et simple de différents produits
5.17. En préconisant la convergence des règles visant àou services risque d’être trompeuse: chaque institution finan-
protéger le consommateur en matière de services financiers, lacière en offre une grande variété, et le consommateur a le droit
Commission évoque la nécessité de donner une interprétationde choisir ceux qui lui paraissent les plus intéressants en termes
commune de la distinction entre utilisateurs professionnels etd’utilité et de prix. Il se crée donc un marché d’offre et de
non professionnels (4), en soulignant que les investisseursdemande pour des groupes de produits et de services bancaires,
professionnels n’ont certainement pas besoin du même niveauqui ne diffère pas du marché de la grande distribution et du
de protection que les consommateurs en général. Malgré lacommerce en général. Les choix du consommateur sont
distinction déjà codifiée par la Commission dans la législation,guidés par une évaluation globale d’intérêt et de qualité (2).
des doutes d’interprétation peuvent subsister. Le Comité estimeInversement, et toujours par analogie à la grande distribution,
qu’en ce qui concerne les utilisateurs non professionnels, ildu côté de l’offre le prix est souvent fixé sur la base de calcul
convient de réfléchir à la possibilité de limiter la protection àde «cross-selling», c’est-à-dire en tenant compte de la rentabilité
des montants sûrement élevés mais pas illimités: un investis-globale possible des produits et des services offerts.
seur privé disposant, par exemple, d’un million d’euros rentre
certainement dans la catégorie des utilisateurs non profession-
nels, mais l’importance du chiffre dont il dispose laisse5.13. Il résulte de ce qui précède qu’une méthode de calcul
supposer qu’il est — ou devrait être — au courant descorrecte de la convergence devrait se fonder sur une étude
règles et des risques de la même façon qu’un investisseurpréalable des caractéristiques des différents marchés, en procé-
professionnel: lui accorder une protection signifierait fairedant ensuite à la formation de «paquets» comparables à des
supporter par les «vrais» consommateurs les charges queproduits et des services normalement utilisés dans les différents
l’entreprise financière doit supporter pour faire face au risquesecteurs de marché au niveau national. On comparerait ensuite
général. Il conviendrait donc de fixer un plafond au-delàle prix de ces «paquets» par catégories homogènes de clientèle
duquel on ne peut invoquer la protection accordée auxdans les différents pays, pour arriver à une première évaluation
consommateurs «normaux» (sans préjudice, bien entendu,des différences de prix. Les résultats mathématiques devraient
des garanties contractuelles et juridiques). Afin de prévenirensuite être complétés par des analyses comparatives du risque
certaines perplexités à caractère juridique comme celles que leobjectif (par type de produits), du risque subjectif (par type de
Comité a éprouvées en examinant le document de la Commis-clientèle) et de la valeur (c’est-à-dire en termes de qualité du
sion, la solution la plus simple pourrait consister à laisserproduit ou du service).
inchangées tant la définition de «consommateur» que les règles
qui le protègent tout en établissant que ces règles ne sont
d’application que jusqu’à un certain montant.5.14. Une approche telle que celle décrite plus haut offrirait

des données plus significatives, de nature à faire apparaître
l’ampleur réelle des divergences entre les prix pratiqués dans

5.18. Le document évoque le besoin de protéger lesles différents pays. Sur une telle base, la Commission pourrait
consommateurs qui accèdent à des offres par le biais de lacontribuer utilement à apporter des éclaircissements au dialo-
connexion avec Internet. À ce propos, la Commissiongue entre institutions financières et consommateurs; ces der-
déclare (5) que «quand les consommateurs prennent l’initiative

(1) Voir Communication, point 22 et illustration 4.
(2) Significatives à cet égard sont les enquêtes périodiques réalisées (3) Voir Communication, points 28 à 33.

(4) Voir Communication, point 28, 1er alinéa et point 31.par une revue de consommateurs sur le panier de la ménagère sur
des groupes de produits de grande consommation. (5) Voir Communication, point 32.
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d’accéder à un site Internet de fournisseurs de services finan- 6.4. Le Comité souhaite formuler quelques réflexions de
fond. Les crises qui ont frappé successivement et simultané-ciers dans un autre État membre, ils devraient accepter que le

site soit établi et utilisé en application des lois de ce pays». Le ment le Japon, le sud-est asiatique, la Russie et récemment le
Brésil ont montré l’incapacité des organisations supranationa-mode conditionnel utilisé dans cette phrase laisse un peu

perplexe. Un consommateur qui accède à Internet n’est pas les de prévoir les événements et de les gérer une fois qu’ils se
sont produits. Les rapports présentés au Forum économiquenécessairement au courant de toutes les dispositions qui

régissent cette matière: le fait que l’utilisation des services (ou mondial de Davos ont critiqué, non seulement l’action du
Fonds monétaire international, mais aussi les politiques de lamieux, des produits) financiers demandés par un consomma-

teur sur Internet est régie par les lois de l’État membre d’origine Banque mondiale; dans un certain sens, ils ont également mis
en cause l’efficacité des contrôles au niveau national etdevrait apparaître obligatoirement dans l’échange de messages

concernant des produits ou des services, non seulement mondial, qui s’opèrent conformément aux règles proposées
par le Comité de Bâle au sein de la Banque des règlementsfinanciers. Cette condition est nécessaire pour assurer une

information complète du consommateur. internationaux.

6.5. Le document de la Commission ne traite pas, si ce n’est
en passant, l’aspect de la solidité du secteur financier dans son6. Coopération sur le plan réglementaire et prudentielle
ensemble. La globalisation, l’absence de démarcation netteen vue d’assurer la stabilité financière (1)
entre les différentes activités et la dérégulation ont permis la
naissance et la croissance d’organismes multinationaux qui —
grâce à la pluralité des contrôles — échappent en pratique à une6.1. La Commission (2) procède à un examen étendu de
surveillance globale de leurs activités. Malgré la coopération —la situation actuelle des marchés financiers européens: la
mais pas toujours et pas partout efficace — entre les autoritésglobalisation, la création de groupes financiers transnationaux,
de contrôle, il existe encore des zones grises dans lesquelles lesla difficulté croissante de différencier les différents secteurs, la
compétences respectives ne sont pas précises ou bien setendance à confier des activités financières à des organismes
chevauchent. Ce sont surtout ces zones grises qui permettent laextérieurs; tout contribue à créer un environnement complexe:
formation d’organismes anormaux ou de positions spéculativesle rôle des autorités de surveillance monétaire, ces dernières
qui sont découvertes quand il est trop tard.responsables de la liquidité et du système, devient de plus en

plus difficile. Une des solutions consisterait à renforcer la
coopération à l’intérieur des organismes de liaison mis en

6.6. Tout ce qui précède porte à la conclusion que quandplace par les contrôleurs eux-mêmes et entre ceux-ci et la
bien même la situation actuelle peut être considérée commeCommission, laquelle au demeurant est valablement assistée
satisfaisante, cela ne nous dispense pas de regarder l’avenirpar les différents comités (3) qu’elle a elle-même mis en place.
avec une certaine appréhension, surtout compte tenu des
évolutions conjoncturelles possibles, mais non prévisibles, liées

6.2. Au niveau mondial (4), le tableau devient plutôt préoc- aux événements de nature politique au niveau mondial. Le G-7
cupant. Les événements récents ont relancé la nécessité de est parvenu à des conclusions analogues et a reconnu la
renforcer la coopération entre les autorités nationales et nécessité d’établir des procédures en vue d’une surveillance
d’améliorer les systèmes réglementaires et de contrôle. Ces renforcée du secteur financier dans son ensemble, par le
sujets — conjointement à la demande d’adopter des règles biais d’une coordination structurée des principales autorités
moins restrictives en matière d’investissement financier direct internationales responsables de la stabilité du secteur. Le
dans certains pays — feront partie des demandes que la mandat d’en étudier les modalités d’application, confié à
Commission se propose de présenter dans le contexte des M. Tietmeyer, Président de la Banque centrale allemande, s’est
prochaines négociations du GATT. La Banque mondiale, conclu par un rapport (5) qui prévoit la création d’un «Forum
de son côté, entend renforcer son pouvoir d’assistance en de la stabilité financière», constitué par les ministres des
demandant aux pays destinataires de fonds d’améliorer leur Finances et les gouverneurs des Banques centrales du G-7, par
structure de contrôle. les organismes régulateurs internationaux, par le FMI et la BRI,

ainsi que par certaines banques centrales nationales. Le Comité
soutient énergiquement cette solution mais suggère qu’un

6.3. L’Europe a fourni des preuves assez satisfaisantes de sa représentant de la Commission puisse participer à ce Forum
capacité de résister à la contagion des crises qui frappent les en qualité de responsable des réglementations financières
pays tiers: l’adoption de l’euro a renforcé sa structure monétaire européennes.
et les contrôles ont été efficaces. La complaisance n’est toutefois
pas de mise: l’année en cours ne présente pas de perspectives
favorables pour l’économie mondiale et l’Europe également a 6.7. Le mandat confié à M. Tietmeyer ne concerne, à
besoin— comme le fait remarquer la Commission — d’une l’évidence, que les aspects globaux du problème; au niveau
révision continue de sa structure réglementaire et de supervi- européen le Comité souhaite que l’on étudie la possibilité de
sion, qui doivent être adaptées aux changements de la situation concentrer systématiquement les informations pertinentes
et des règles internationales. pour la stabilité du système et de consacrer une attention

particulière au contrôle des organismes multinationaux, qui de
par leur nature peuvent présenter des aspects susceptibles
d’échapper à l’attention de l’autorité nationale chargée de leur(1) Voir Communication, points 34 à 41.

(2) Voir Communication, points 34 à 37.
(3) Comité consultatif d’enquête, comité des assurances, groupe à

haut niveau des autorités de surveillance des marchés de valeur
mobilière, forum consultatif de la comptabilité, comité de contact
OPCVM. (5) Rapport publié sur «Auszüge aus Presseartikeln» (Extraits d’articles

de presse) de la Bundesbank, le 26 février 1999.(4) Voir Communication, points 38 à 41.
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surveillance. Il conviendrait d’accorder une attention encore 7.3.1. Les tendances du marché des paiements transnatio-
naux de détail sont évidentes pour tous: les paiements —plus grande aux organismes non financiers qui s’affirment de

plus en plus sur les marchés financiers mais échappent aux même ceux à distance — sont effectués de plus en plus souvent
au moyen de cartes de crédit, les prélèvements au moyen deréglementations et aux contrôles grâce à leur nature, qui les

met juridiquement «à l’abri». cartes de débit ou de crédit, les transferts (dès à présent, mais
encore davantage et mieux dans un avenir proche) à l’aide des
applications de la monnaie électronique cartes prépayées et
monnaie virtuelle). Toutes ces opérations ont pour caractéristi-
que d’être rapides, peu onéreuses et suffisamment sûres. La
Commission est en train de travailler activement en vue7. Conditions générales d’une intégration pleine et
d’introduire des réglementations destinées à garantir uneentière des marchés financiers de l’Union (1)
protection appropriée du consommateur.

7.1. En ce qui concerne les infrastructures, la Commission
7.3.2. Il ressort des considérations ci-dessus que les systè-remarque avec satisfaction— et le Comité partage son avis —
mes traditionnels de transfert de fonds au détail sont destinés,que les systèmes de paiement des marchés des capitaux de gros
tendanciellement, à diminuer en importance au profit deet des marchés mobiliers fonctionnent de façon satisfaisante
systèmes alternatifs plus efficaces et moins onéreux. La Com-— du moins en principe — à l’abri des risques systémiques,
mission doit poursuivre son action tendant à obtenir unegrâce notamment au système Target, qui se base sur le real
réduction des coûts des transferts mais elle ne devrait pastime gross settlement (RTGS), et à l’application de la directive
perdre de vue l’inévitable évolution des marchés. Elle devraitsur la finalité des paiements. Il conviendrait également de
donc encourager le secteur financier à informer le consomma-rappeler que toutes les autres directives tendant à garantir la
teur sur les façons alternatives de transférer de l’argent. Ensolidité et la solvabilité des participants au système contribuent
outre, elle devrait intensifier et mener à terme les initiatives, enà l’objectif final qui est de garantir le fonctionnement d’un
cours ou prévues, en matière de commerce électronique, dontmarché transparent, capable de permettre sans problème la
les paiements constituent la clé de voûte.circulation des flux monétaires.

7.4. En matière d’aides d’État, la Commission fait référence7.2. En ce qui concerne les systèmes de paiement de détail, à un document commencé sur requête du Conseil européenla Commission observe que leur développement reste en retrait d’Amsterdam en 1997 et qui sera soumis au conseil Écofin «enpar rapport aux autres; les transferts d’argent d’un pays à temps voulu». Le temps qui s’est écoulé depuis montre bien lal’autre sont par conséquent plus coûteux — notamment en complexité et le caractère délicat de la matière. En relevantréférence à la zone euro — et suscitent de vives critiques de la qu’au cours des dernières années, elle a dû traiter un nombrepart des consommateurs. Cette situation s’explique par la croissant de cas d’entreprises financières en difficulté, lanécessité pour le système de procéder à des relevés statistiques, Commission semble vouloir concentrer toute son attentionun problème qui pourra en partie être résolu prochainement sur les distorsions de la concurrence que peuvent produire lespar l’introduction de méthodes uniformes et d’exemptions aides d’État. À son avis, de tels effets pervers pourraient êtrepour les montants inférieurs à un seuil déterminé. Dans le compensés, par exemple, par une obligation de réduire lemême temps, la Commission encourage l’établissement de volume d’affaires de l’entreprise aidée.relations transfrontalières entre les systèmes domestiques de
paiement.

7.4.1. Une telle mesure exige, aux yeux du Comité, une
extrême prudence. Réduire la force concurrentielle de l’en-

7.3. Selon le Comité, si l’analyse est correcte, elle ne traite treprise bénéficiaire d’aides serait sans aucun doute favorable
pas le fond du problème. Il existe en effet une règle économique au reste du secteur, mais c’est l’intérêt général qui devrait être
générale qui concerne la distribution des marchandises et des le premier et le plus important des soucis. Cette exigence
services y compris financiers: les coûts du commerce au détail implique que les fonds publics investis dans une entreprise en
sont supérieurs à ceux du gros, pour des raisons d’économies difficulté soient remboursés: or, la réduction du volume
d’échelle et d’investissements, que ne permettent que des d’affaires pourrait rendre ce remboursement problématique.
volumes de trafics appropriés. En outre, le fait de relier entre En second lieu, une entreprise de grande taille qui a connu des
eux des systèmes nationaux différents entraîne des coûts problèmes et retourne sur le marché avec une dimension
supérieurs à ceux nécessaires au fonctionnement de systèmes réduite sera confrontée à des dépenses de réduction de capacité
purement nationaux: le téléphone en est un exemple typique, et, pour une question évidente d’image, ne pourra bénéficier
les tarifs appliqués aux communications internationales étant que très difficilement de la confiance des investisseurs et des
de loin supérieurs à ceux appliqués aux communications autres entreprises.
nationales. Le Comité estime que les efforts dirigés vers une
réduction des coûts pour les consommateurs — doivent être
poursuivis mais que les différences entre les systèmes du gros 7.4.2. Indépendamment des conclusions qui seront présen-et du détail ne pourront pas être éliminées entièrement. tées au conseil Écofin (cf. point précédent 7.4), le ComitéCependant, un progrès réel sera atteint lorsque l’on consentira observe qu’une entreprise de crédit en difficulté — surtout sià examiner le problème dans sa globalité et sous une lumière elle est très grande — se trouve dans la situation paradoxale dedifférente. devoir être aidée au moyen de fonds publics si le reste du

secteur ne veut pas ou ne peut pas venir à son secours. Il ne
faut pas gaspiller l’argent de centaines de milliers — ou plus
souvent de millions — de déposants, d’entreprises et de
consommateurs, sous peine de crises sociales et systémiques(1) Voir Communication, points 42 à 48.
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dévastatrices. La doctrine du «too big to fail», si souvent déniée, en sa faveur; la crainte de fuites de capitaux vers les pays tiers
et le nivellement de la «concurrence fiscale» entre les Étatstrouve dans ce cas son application à part entière — même si

c’est involontaire —, et les cas récents en France et en Italie — membres jouent contre elle.
et il y a plusieurs années dans les pays nordiques — le prouvent

7.6. Les autres mesures prévues — élimination du risque dede façon incontestable. Incidemment, ces considérations jouent
la double taxation pour les produits financiers, interventionen faveur d’un renforcement des normes de vigilance et des
dans le domaine des fonds de retraite, réduction des diver-contrôles, politique que le Comité soutient vigoureusement.
gences de traitement fiscal entre les titres de créances et les

7.4.2.1. Ce souci légitime de protection des clients et des titres de propriété — constituent autant d’initiatives qui
déposants ne doit toutefois pas faire perdre de vue le risque rencontrent le plein accord du Comité. Le souhait est que
du «moral hazard», à savoir que la quasi-certitude d’une ces matières soient correctement réglées au plus vite et
intervention de l’État en faveur d’un grand établissement de prioritairement par rapport à n’importe quel autre programme
crédit en difficulté constitue en soi un incitant à la prise de d’harmonisation fiscale; ce sont ces aspects, en effet, qui
risques inconsidérés. Le souci de protéger les épargnants et constituent l’obstacle principal à une véritable intégration des
la stabilité du système financier ne devrait donc pas être marchés européens. Dans la pluralité des régimes existants, le
incompatible avec la nécessité de sanctionner les dirigeants et consommateur ne peut profiter d’une assurance-vie, d’une
les actionnaires qui n’auraient pas fait preuve de la prudence et pension complémentaire, d’un crédit hypothécaire, etc., à
de la compétence requises. acquérir auprès d’un organisme financier d’un autre État

membre: l’obstacle financier constitue donc le véritable et le
principal obstacle à l’intégration des marchés. On se rend7.4.3. Un cas particulier qui n’est pas sans poser de
compte, réalistement, que le processus sera long et difficile: lesproblèmes, également de nature éthique, est celui des aides
intérêts des marchés sont parfois différents de ceux des Étatsd’État à accorder à des entreprises à participation, partielle ou
membres, et au sein de ces derniers, les intérêts sont souventtotale, de l’État. L’utilisation de fonds publics pour aider une
divergents et conflictuels.entreprise publique n’a rien d’exceptionnel dans certains États

membres, mais il est légitime de se demander si, sous le couvert
de la défense de l’intérêt public, on ne crée pas, ce faisant, de

8. Dégager un consensus (3)distorsions de la concurrence dont le coût serait, une fois de
plus, supporté par la collectivité.

8.1. Pour clôturer la série d’initiatives proposée à la fin de
chaque chapitre, le document invite la Commission et le7.5. Le problème de la fiscalité (1) est celui qui présente les
Parlement européen à faire progresser le débat. Pour donneraspects les plus controversés. En matière de taxation des
un élan concret aux travaux à mener, la Commission proposeintérêts perçus par les particuliers, la Commission fait observer
la mise en place d’un Groupe de politique des servicesque les disparités sur le plan du traitement fiscal entraînent
financiers, composé des représentants personnels des ministresdes délocalisations des investissements et des entreprises
des Finances, sous la présidence de la Commission. Les objectifsfinancières elles-mêmes, attirés les uns et les autres par des
immédiats de ce groupe sont doubles: mettre au point d’ici àconditions plus favorables offertes par certains pays. La
juin 1999 un plan futur d’actions à soumettre au Conseil etproposition de directive de la Commission a été commentée
identifier, avant cette date, un certain nombre de priorités àpar le Comité (2); les considérations de moralité et d’égalité des
mettre en œuvre immédiatement.conditions de concurrence entre entreprises financières jouent

8.2. Le Comité marque son accord sur cette initiative et
sur celles qui la suivront, et se réserve de transmettre ses

(1) Voir Communication, points 49 à 54. observations et ses propositions au titre d’une coopération(2) Cf. avis du Comité économique et social sur la «Proposition de
qu’il espère utile, même si elle n’a pas été sollicitée.directive du Conseil visant à garantir un minimum d’imposition

effective des revenus de l’épargne sous forme d’intérêts à l’intérieur
de la Communauté» — CES 194/99 du 24 février 1999. (3) Voir Communication, points 55 à 62.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur la «Proposition de règlement (CE) du Conseil permettant
la participation volontaire des organisations à un système communautaire de management

environnemental et d’audit» (1)

(1999/C 209/11)

Le Conseil a décidé, le 11 décembre 1998, conformément aux dispositions de l’article 130 S du Traité
instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social sur la proposition
susmentionnée.

La section «Agriculture, développement rural, environnement», chargée de préparer les travaux du Comité
en la matière, a élaboré son avis le 4 mai 1999 (rapporteur: M. Pezzini).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 26 mai), le Comité économique et
social a adopté par 71 voix, 3 voix contre et 5 abstentions l’avis suivant.

1. Introduction 1.4. Il faut par ailleurs souligner d’importants éléments de
continuité, surtout en ce qui concerne la valeur ajoutée de
l’EMAS, qui impose d’aller au-delà du respect pur et simple de

1.1. La révision du règlement en objet, basée sur une étude la réglementation en vigueur en matière d’environnement
d’évaluation de son application dans les États membres, ainsi (troisième considérant), ainsi que l’accent placé avec vigueur
que sur les développements de la politique communautaire sur la subsidiarité, qui laisse aux États membres une grande
dans le domaine de l’environnement qui valorisent les instru- marge de manœuvre pour les mesures de mise en œuvre.
ments volontaires et la responsabilité des différents acteurs en
matière de promotion du développement durable, contient
plusieurs éléments novateurs importants qu’il convient d’exa-

1.5. Le Comité prend acte que la Conférence sur la révisionminer.
du règlement EMAS, organisée par la présidence allemande en
janvier 1999, a constitué une occasion utile de réflexion et a

1.2. Le Comité note avec satisfaction que certaines de ces permis d’améliorer les résultats obtenus en matière d’environ-
nouveautés correspondent à des suggestions formulées dans nement. Par ailleurs, la Conférence a confirmé la nécessité
son avis sur la proposition originale (2), en particulier s’agissant de surmonter certains obstacles de taille qui entravent le
de la participation des travailleurs, du soutien à apporter aux développement homogène de l’EMAS au sein des États mem-
PME, de l’opportunité d’un logo et de l’intérêt qu’il y aurait à bres, dans la mesure où une diminution des demandes de
élargir progressivement le champ d’application. certification a été enregistrée dans certains pays, notamment

en Allemagne, qui occupait une position phare dans l’applica-
tion du système.1.3. Les principaux éléments de nouveauté sont les suivants:

— élargir le champ d’application (article 3);
1.6. En particulier, le Comité reconnaît la nécessité de

— établir un lien entre la norme ISO 14001 et l’EMAS, afin développer l’EMAS, principalement en facilitant l’accès des
de faciliter le passage de l’une à l’autre et d’éviter une PME au système sans pour autant perdre de vue l’objectif
duplication du travail (annexe I); d’amélioration permanente des résultats en matière d’environ-

nement grâce à une transparence maximale vis-à-vis du public.
— associer les travailleurs à l’application de l’EMAS (article 1);

— accroître la participation des PME (article 10, § 1); 1.7. Le Comité a eu l’occasion de proposer l’examen détaillé
du problème du déséquilibre géographique dans la mise en

— utiliser l’EMAS dans la mise en œuvre et le contrôle de la œuvre de l’EMAS, en accordant une attention particulière aux
législation environnementale, avec les distinctions néces- obstacles que rencontrent certains pays ainsi qu’aux moyens
saires (article 10, § 2); d’y remédier. Pour ce faire, le Comité s’est notamment

appuyé sur l’audition organisée en collaboration avec l’Agence
nationale italienne pour la protection de l’environnement— adopter un logo visible (article 8);
(ANPA) le 16 mars 1999 à Rome, à laquelle les partenaires
socioéconomiques et les organisations impliqués dans l’EMAS— élaborer une stratégie de promotion (article 11);
ont apporté une contribution non négligeable et de qualité.

— assurer la cohérence de la mise en œuvre entre les
États membres en créant notamment une assemblée des
organismes compétents et une assemblée des organismes 1.8. Cette audition a permis de mettre en évidence la

nécessité pour les États membres et la Commission de renforcerd’agrément (articles 4 et 5).
la promotion de l’EMAS, ainsi que la nécessité d’un engagement
accru des parties intéressées, en particulier des associations
professionnelles et des ONG, grâce à l’instauration de mécanis-(1) JO C 400 du 22.12.1998, p. 7.

(2) JO C 332 du 16.12.1992. mes de partenariat visant la diffusion dudit système.
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1.9. À cet égard, le CES jugera de l’opportunité d’un 2.2. Déséquilibre géographique et subsidiarité
supplément d’avis afin d’approfondir tous les aspects des
modalités d’application qui n’ont pas été abordés dans le 2.2.1. Vu qu’il existe entre les États membres un important
règlement et qui, dans la pratique, ne facilitent pas la participa- déséquilibre géographique en termes de réussite de l’EMAS, qui
tion à l’EMAS, en particulier en ce qui concerne les PME. peut avoir des effets négatifs sur les relations entre les

entreprises et le marché, il convient de mieux réfléchir à
l’expérience passée en vue d’identifier des instruments permet-
tant de promouvoir une plus grande homogénéité. Il ne s’agit
pas ici de faire l’apologie de la rigidité dans l’application2. Observations générales
des règles, mais bien d’identifier des mesures d’incitation
compatibles avec règles de la compétitivité et de la concur-
rence.2.1. Selon le Comité, le système EMAS est l’un des moyens

au service de l’objectif principal de promotion des modes de
production et de consommation (développement) durables, 2.2.2. Quatre États — l’Autriche, l’Allemagne, les Pays-Bas
dont il convient de confirmer les principes de base en vertu et la Suède — ont un niveau de densité relative (rapport entre
desquels il doit: le nombre des entreprises qui adoptent l’EMAS et le nombre

total d’entreprises par pays) de loin supérieur au reste du
territoire de l’Union européenne.— reposer sur les lois du marché;

2.2.2.1. Cette «anomalie positive» devrait nourrir quelques
— prévoir une participation des entreprises sur une base réflexions, car il ne fait pas de doute que ces résultats ont été

volontaire; atteints grâce à des instruments et des moyens qui n’étaient
pas explicitement prévus par le règlement et qui pourraient
être utilement diffusés. La décentralisation administrative et le— promouvoir la responsabilité partagée dans le domaine de
recours aux chambres de commerce constituent par exemplela protection de l’environnement;
des éléments importants de cette expérience.

— offrir un cadre pour la gestion efficace des effets environne- 2.2.2.2. La décentralisation administrative, le recours aux
mentaux induits; chambres de commerce, aux organisations d’employeurs, aux

syndicats ainsi qu’aux associations pour la promotion du
système, la qualité et la quantité des vérificateurs, la diffusion— améliorer les résultats obtenus en matière d’environne-
de l’information, l’application de nouvelles technologies envi-ment, en particulier pour l’industrie mais également pour
ronnementales avancées, l’existence d’un cadre législatif conso-d’autres secteurs;
lidé et effectivement appliqué en matière d’environnement
peuvent par exemple constituer des éléments importants de

— garantir la crédibilité et la transparence des résultats; cette expérience. Il est clair qu’une tradition profondément
ancrée de respect de l’environnement favorise la diffusion de
pratiques volontaires visant la préservation de l’environnement— compléter l’approche normative fondée sur la contrainte.
tel que l’EMAS.

2.1.1. L’EMAS doit être complémentaire, c’est-à-dire qu’il 2.2.3. Parmi les instruments qu’il convient d’envisager,
doit être associé à d’autres instruments de la politique environ- mentionnons:
nementale dans le cadre de la promotion du «développement
durable» de la part des pouvoirs publics, avec la participation — remboursements fiscaux rétroactifs pour une gestion ayant
active de tous les partenaires. Il est évident que cet instrument engendré des résultats environnementaux tangibles;
est principalement destiné aux entreprises, mais gagne en
visibilité et en valeur ajoutée lorsqu’il est intégré à une plus — décentralisation administrative des activités de contrôle et
vaste échelle, notamment en ce qui concerne les citoyens, de certification;
destinataires de la déclaration environnementale.

— transfert vers l’EMAS de tâches prévues par les législations
nationales dans le domaine de l’environnement;

2.1.2. Il ne faut pas négliger l’évolution «environnementale»
des marchés publics (achats «verts»), qui tendent à promouvoir — mesures d’incitation visant à ce que les grandes entreprises
des méthodes de production et des services respectueux de s’impliquent dans la mise en œuvre des programmes EMAS
l’environnement, ni d’une façon plus générale la définition de par leurs sous-traitants;
la Commission de la politique intégrée des produits (PIP), qui
a fait l’objet d’un Livre vert. Une telle évolution pourrait offrir — introduction du nom des entreprises sous-traitantes dans
un cadre plus favorable à la certification EMAS. la déclaration environnementale;

— implication de l’administration publique au niveau territo-
2.1.3. En effet, si la participation à l’EMAS a lieu sur une rial en présence d’activités répandues d’un même secteur,
base volontaire pour les entreprises et les organisations, il est en les considérant comme des instruments de coordination
en revanche du devoir des pouvoirs publics de promouvoir cet en vue d’une certification collective;
instrument en assurant sa diffusion dans le cadre de leurs
engagements envers les citoyens en faveur d’un développement — une plus grande responsabilité de gestion aux associations

patronales décentralisées, en vue de favoriser en particulierrespectueux de l’environnement, par exemple en l’incluant en
tant qu’élément préférentiel, parmi d’autres conditions, aux la participation des PME, qui devraient être appuyées au

moyen de mesures d’aide financière et technique;critères d’attribution des marchés publics.
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— visibilité et publicité accrues des résultats obtenus; — l’affirmation explicite que l’EMAS peut être appliqué à tous
les secteurs, afin d’exclure toute ambiguïté par rapport à

— initiatives ciblées d’information et d’éducation, en particu- d’éventuelles dérogations ou exclusions de complaisance;
lier pour les organisations professionnelles représentant les
PME. — une recherche plus approfondie, toujours sur la base de

projets concrets, qui aboutisse à la définition de critères de
2.2.4. L’assemblée des organismes compétents et l’assem- référence spécifiques permettant une évaluation correcte
blée des organismes d’agrément pourront indubitablement des prestations environnementales dans les différents sec-
favoriser les échanges d’expériences, mais la pression du teurs concernés et comprenant une définition claire du site
marché unique poussera elle-aussi à l’harmonisation. Ce n’est certifié, comme le Comité l’avait d’ailleurs souhaité dans
pas par hasard si les sociétés enregistrées en Italie sont son avis relatif au règlement original (1);
essentiellement des grandes multinationales ou des entreprises
qui approvisionnent les marchés d’Europe centrale et du Nord.

— l’établissement d’une progressivité temporelle et de priori-
tés pour l’extension aux secteurs exclus; dans l’immédiat, il

2.2.5. La nécessité d’assurer des conditions de concurrence faudrait étudier les possibilités d’application dans le secteur
homogènes à l’intérieur du marché unique a été une motivation public et celui des services.
essentielle pour l’adoption de l’EMAS (cf. point 5 de l’exposé
des motifs); la Commission donne des limites très restrictives
à son action, eu égard à la subsidiarité; il ne faut toutefois pas
négliger les tâches qui lui sont attribuées à l’article 10, § 4

2.4. Participation du personnel(promotion d’une approche cohérente) et à l’article 11 (promo-
tion de l’information au niveau communautaire); on peut se
demander, vu la non-homogénéité des résultats, si elle s’est 2.4.1. Cette participation, quoiqu’insérée à l’article 1,pleinement acquittée de ces tâches compte tenu de la nécessité

point d) du fait qu’elle est considérée comme un facteurde renforcer la prise de conscience des enjeux environnemen-
essentiel de réussite de l’EMAS, reste une déclaration detaux parmi les citoyens et les acteurs des différents secteurs.
principe d’ordre général. Le dispositif ne contient pas d’autres
détails sur les modalités de cette participation, à la différence
de ce qui est prévu dans le règlement de 1993 (articles 3, § 1,

2.3. Extension du champ d’application et 7, § 2).

2.3.1. Il s’agit d’un objectif ambitieux justifié par une série
2.4.2. Le nouveau règlement devrait garantir la participa-de projets pilotes; en outre, la constatation, plusieurs fois
tion et la consultation des travailleurs, via leurs organismesréaffirmée, que toute activité humaine, à son échelle, a une
représentatifs au niveau de l’entreprise, aussi bien durant laincidence sur l’environnement écologique, plaide en sa faveur.
préparation des programmes que lors de leur mise en œuvre,
en particulier en ce qui concerne les problèmes de qualification2.3.2. L’opportunité de la proposition d’extension, dont le
professionnelle et d’organisation du travail.CES approuve le principe, ne peut néanmoins être jugée que si

l’on repousse deux positions simplistes.

2.3.2.1. La première consiste à considérer cette extension
2.5. Utilisation de l’EMAS dans la mise en œuvre et dans lecomme impossible, vu que les effets environnementaux de

contrôle de la législation environnementalecertains secteurs, par exemple les services, ne peuvent être
physiquement reliés à un site géographique. C’est en effet
oublier qu’il existe des effets induits.

2.5.1. La formulation de l’article 110, § 2 offre aux États
membres la possibilité d’utiliser l’enregistrement dans le cadre2.3.2.2. La seconde de ces positions est celle de la Commis-
de l’EMAS pour la mise en œuvre et le contrôle de la législationsion, qui se base sur l’hypothèse que tous les problèmes sont
environnementale, en vue d’éviter d’inutiles duplications desrésolus pour affirmer que:
efforts.

a) les projets pilotes démontrent qu’il existe une demande
de certification environnementale en dehors du secteur

2.5.2. Il s’agit d’un instrument intéressant, à la lumièremanufacturier;
notamment des considérations formulées dans l’avis du CES
sur la mise en œuvre de la législation environnementale (2).b) d’autres secteurs ont eux-aussi un impact environnemental

— direct ou indirect — marquant;

2.5.3. Sans oublier que la valeur ajoutée de l’EMAS résidec) les systèmes de management EMAS peuvent être appliqués
dans le fait qu’il va au-delà de la conformité à la législation,à tous les secteurs de la sphère économique.
l’adhésion au système pourrait se faire par étapes, dans le cadre
d’un dialogue entre entreprises et autorités compétentes, en

2.3.3. Or, il faut souligner que l’extension immédiate et favorisant la conformité et en contribuant à éclaircir les zonesgénéralisée de l’EMAS pose un problème qui n’est pas facile à grises.
résoudre en raison des différences qui existent en matière
d’impact environnemental entre le secteur industriel manufac-
turier et les autres secteurs, notamment celui des services, et
qui, en tout état de cause, doit être abordé de façon rationnelle, (1) JO C 332 du 16.12.1992.

(2) JO C 73 du 9.3.1998; JO C 95 du 30.3.1998.en se basant sur trois concepts clés:
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2.5.4. La volonté d’éviter d’inutiles duplications des efforts 2.7. Visibilité et crédibilité de l’EMAS
constitue assurément un facteur encourageant pour les
entreprises, ainsi qu’une motivation pour que les autorités en
matière environnementale favorisent la diffusion du système

2.7.1. L’EMAS est un instrument volontaire qui accréditeEMAS.
aux yeux du public, grâce à la transparence du processus et
à son contrôle par les autorités compétentes, les efforts
d’amélioration des performances environnementales des diffé-2.5.5. Le Comité reste cependant perplexe face à l’absence rents acteurs économiques. En tant qu’instrument de dévelop-totale de référence à une implication de l’Agence européenne pement durable, il suppose la participation de tous les acteurspour l’environnement, qui pourrait jouer un rôle utile dans concernés et une information adéquate du public. La diffusionl’étalonnage des expériences et fournir un support technique du système EMAS est optimale lorsque les pouvoirs publicset scientifique à l’élaboration de lignes directrices. poursuivent activement une politique en faveur du développe-
ment durable impliquant l’ensemble des structures de forma-
tion et d’éducation, et en particulier les établissements d’ensei-
gnement.

2.6. Comment favoriser la participation des PME et des entreprises
d’artisanat

2.7.2. Un effort s’impose pour le distinguer des systèmes
privés de certification, par une valorisation des facteurs de

2.6.1. Il convient de tenir compte des dynamiques particu- valeur ajoutée qu’il offre aux citoyens, une réduction de son
lières qui sont à la base des comportements et des choix des caractère bureaucratique et un renforcement des éléments
petites entreprises. Celles-ci doivent s’acquitter d’un grand consultatifs et informatifs. C’est la raison pour laquelle le
nombre de tâches et les gérer en établissant des priorités sur la CES estime que l’adoption d’un logo, comme le prévoit la
base du temps et du petit nombre de collaborateurs dont elles proposition de règlement, sera d’une grande utilité.
disposent. Cela signifie que les tâches facultatives qui supposent
des efforts importants en temps et en ressources tendent à être
négligées, à moins que leur utilité pour l’entreprise ne soit

2.7.3. Étant donné que la Commission est responsable dedémontrée.
la promotion de l’EMAS au niveau communautaire, le Comité
propose que la publication du nouveau règlement soit accom-
pagnée de lignes directrices indiquant les meilleures pratiques,2.6.2. Il apparaît donc nécessaire que des procédures spéci- les obstacles les plus fréquemment rencontrés, ainsi quefiques soient prévues, que la rédaction des documents soit toute information permettant d’améliorer la connaissance etsimplifiée et que les cycles d’audit et de contrôle soient l’utilisation de cet instrument. Le Comité s’engage dès à présentproportionnés à la taille et au type des entreprises. À cet égard, à contribuer activement à la rédaction des lignes directrices enle CES constate que des vérifications trop fréquentes impliquent question si sa participation est requise.une bureaucratie et des coûts excessifs, surtout pour les PME.

2.7.4. Le Comité considère qu’il est fondamental que tous2.6.3. Il est évident que le budget de la grande majorité des
les États membres garantissent une vaste consultation ainsimicro-entreprises ne permet pas d’affecter une personne à des
que la participation active des acteurs économiques et sociauxtâches administratives coûteuses; il faut donc que les autorités
concernés. En effet, les meilleurs résultats sont atteints lorsquecompétentes en matière environnementale prévoient des struc-
ces mécanismes fonctionnent en synergie avec les autoritéstures de service et d’aide susceptibles de favoriser la participa-
compétentes. Par conséquent, l’exigence formulée par letion, et ce au niveau territorial qui convient.
Comité devrait figurer dans le texte de la proposition, de sorte
que le règlement fasse référence de façon explicite à l’approche
participative et à la nécessité d’une culture forte et favorable au2.6.4. En particulier, il faut résoudre le problème de la partage des responsabilités en termes de développementformation d’auditeurs internes rodés aux problèmes des petites durable. L’article 2 devrait inclure une définition des partiesentreprises. Celles-ci, contrairement aux grandes entreprises intéressées, auxquelles la déclaration environnementale devraitdotées de systèmes de gestion de la qualité, disposent plus être adressée. La consultation des parties intéressées par lesrarement d’agents propres pouvant être affectés à la réalisation organismes compétents devrait être prévue explicitementd’audits. La formation doit responsabiliser les associations du (article 5). Enfin, leur participation active doit être stipulée àsecteur en question tout en garantissant à ces dernières une l’article 11, paragraphe 1, concernant l’information au publicaide appropriée de la part des pouvoirs publics. L’audit interne et la promotion du système.joue un rôle fondamental dans la mesure où il fournit

l’occasion de procéder, en collaboration avec les autorités
environnementales compétentes, à l’alignement sur la législa-
tion en vigueur comme premier pas préalable à la certification 2.7.5. Enfin, le CES constate que la proposition ne prévoitEMAS (voir article 10, paragraphe 2). aucun rapport comparatif des résultats au niveau européen,

alors que cet instrument pourrait se révéler très utile pour
favoriser l’adhésion à l’EMAS. Cette tâche, assortie d’une
échéance, pourrait être confiée à l’Agence européenne pour2.6.5. De même, il est souhaitable que des lignes directrices

soient définies afin de faciliter la tâche des vérificateurs vis-à-vis l’environnement, qui fixerait des indicateurs de réussite afin de
faciliter le contrôle de qualité de l’EMAS au niveau européen.des PME grâce à l’harmonisation des critères de contrôle.
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2.8. Observations particulières 2.8.4. U t i l i s a t i o n d e l ’ E M A S d a n s l e s c o n t r ô -
l e s d e l a c o n f o r m i t é a v e c l a l é g i s l a -
t i o n e n v i r o n n e m e n t a l e

2.8.1. D é f i n i t i o n d e l ’ o r g a n i s a t i o n e t d u s i t e 2.8.4.1. L’article 10.2 relatif à la duplication des contrôles( a r t i c l e 2 , p o i n t s l e t m ) doit être lu à la lumière de l’article 1, paragraphe 3. L’EMAS ne
se substitue pas aux contrôles environnementaux normaux et

2.8.1.1. S’il est possible de déterminer avec précision la ne constitue pas une duplication dans la mesure où les
délimitation géographique d’un site et d’en identifier l’impact domaines couverts par l’EMAS et les contrôles environnemen-
environnemental, il n’en va pas de même pour l’organisation. taux sont différents et complémentaires. L’enregistrement,
Le risque qu’une organisation soit certifiée en tant que telle instrument volontaire au service des entreprises, ne peut
tout en ayant des sites non conformes à la législation remplacer ni les contrôles ni la supervision de la part des
environnementale en vigueur doit être supprimé. Il est par pouvoirs publics. Elle peut toutefois être utilisée, dans le cadre
conséquent nécessaire de définir des critères de référence de la subsidiarité, afin d’éviter toute duplication inutile et
spécifiques, en particulier pour les services. Par exemple: quelle de simplifier les procédures administratives prévues par les
est la procédure à suivre pour une organisation dont les législations nationales.
activités sont délocalisées dans plusieurs sites?

2.8.5. D é c l a r a t i o n e n v i r o n n e m e n t a l e ( a n -
n e x e I I I )2.8.2. M e i l l e u r e t e c h n o l o g i e d i s p o n i b l e

( M T D ) 2.8.5.1. La proposition de la Commission propose une
approche réductrice en comparaison avec la version précédente

2.8.2.1. L’article 3a de l’EMAS I prévoyait l’obligation pour du règlement. Conformément à l’annexe III, paragraphe 3.2,
l’entreprise de déclarer sa propre politique de protection de l’organisation ne fait part que de ses objectifs généraux, sans
l’environnement en vue d’une amélioration constante de ses décrire ni sa politique environnementale ni ses objectifs
performances environnementales via l’utilisation des MTD. spécifiques. Par ailleurs, la déclaration environnementale peut
Dans le nouveau texte, ce point important a été supprimé. Il être partiellement modulée (ciblée). Cela ne devrait pas être
faudrait inclure à l’annexe I, point B. 2, de l’EMAS II une permis, et la déclaration devrait être unique et complète.
référence aux MTD comme instrument permettant l’améliora-
tion constante des performances des organisations intéressées 2.8.5.2. Il est important d’examiner le contenu de la
par la certification et comme indicateurs importants pour le déclaration environnementale à la lumière du paragraphe 3 de
vérificateur. Cette référence ne concerne évidemment que les l’annexe I, relatif à la communication externe, dans la mesure
secteurs faisant déjà largement usage des MTD. où «un dialogue ouvert avec les parties intéressées, notamment

les collectivités locales et les clients, en ce qui concerne l’impact
environnemental» doit exister. C’est à cette demande que doit
répondre la déclaration environnementale.2.8.3. C o n f o r m i t é a v e c l a l é g i s l a t i o n e n v i -

r o n n e m e n t a l e

2.8.6. P a r t i c i p a t i o n d e s t r a v a i l l e u r s
2.8.3.1. L’EMAS I ne permettait pas l’enregistrement des
entreprises non conformes à la législation environnementale. 2.8.6.1. Afin d’éviter toute interprétation laxiste, le texte
La proposition de révision manque quant à elle de clarté en ce des annexes II et V devrait être modifié de façon à remplacer
qui concerne la nécessité pour une organisation certifiée dans «le personnel» par «les travailleurs». Il faudrait également
le cadre de l’EMAS d’être soumise à des contrôles systématiques garantir, conformément au droit contractuel à l’information et
de conformité avec les dispositions environnementales natio- à la consultation, la transmission des résultats aux représen-
nales, même si toute une série de dispositions y font référence tants des travailleurs au sein des entreprises.
(articles 3, point b, et 6, paragraphe 1, point e, annexes I B,
paragraphe 1, II, paragraphe 2.6, et V, paragraphe 5.4.3). En

2.9. Comité de gestion (article 14)particulier, la proposition ne stipule pas clairement si la
déclaration environnementale doit contenir les informations
relatives à la conformité de l’entreprise avec la législation 2.9.1. La proposition visant à faire du comité de réglemen-

tation un comité de gestion contribue au renforcement deenvironnementale nationale. Ce type d’information devrait
figurer au paragraphe 3.2 de l’annexe III relative au contenu de l’initiative de la Commission, à sa rapidité et à son efficacité,

surtout au niveau international.la déclaration environnementale.

Bruxelles, le 26 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur «L’allégement de la dette dans la lutte contre la pauvreté
dans les pays les moins développés»

(1999/C 209/12)

Le 28 janvier 1999, le Comité économique et social a décidé, conformément aux dispositions de
l’article 23, paragraphe 3 de son Règlement intérieur, d’élaborer un avis sur «L’allégement de la dette dans
la lutte contre la pauvreté dans les pays les moins développés».

La section «Relations extérieures», chargée de préparer des travaux du Comité en la matière, a élaboré son
avis le 12 mai 1999 (rapporteur: Mme Davison).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 27 mai), le Comité a adopté par
118 voix pour et une abstention l’avis suivant.

1. Synthèse de la dette et la pauvreté. Le Comité invite la Commission à se
montrer plus incisive dans ces dossiers et appelle les États
membres à se concerter et à dégager des ressources supplémen-

1.1. Préoccupé de longue date par l’étendue de la pauvreté taires. L’UE devrait prendre la tête de ce mouvement et
absolue dans les pays en voie de développement, le Comité se contribuer à lui donner sa vitesse de croisière. Elle devrait en
félicite que certains États membres se montrent à présent outre coordonner les propositions formulées par les États
résolus à améliorer les allégements de dette publique consentis européens pour le G8, d’autant que tous ses membres ne
aux pays les plus pauvres. participent pas à cette instance, et parvenir ainsi à ce que loin

de s’affaiblir mutuellement, elles se renforcent et que des
propositions ambitieuses puissent être présentées dans cette1.2. La conditionnalité sociale constitue un des facteurs
enceinte, tout comme dans les comités de direction de laessentiels du succès de leur entreprise de lutte contre le
Banque mondiale et du FMI. En adoptant dans le dossier de ladénuement absolu. Le Comité préconise d’accélérer et d’appro-
dette des politiques coordonnées et en soutenant financière-fondir le processus de réduction de la dette publique des pays
ment son allégement, l’UE resterait dans le fil de la fonction dequi appliquent les principes de la saine gestion des affaires et
donatrice qu’elle assume par le biais de la Commission commes’attellent en priorité à éliminer la misère. Les autorités des
de ses États membres et pourrait développer une action aussipays débiteurs concernés devraient affecter les ressources ainsi
bénéfique qu’essentielle pour réussir à relever les défis enlibérées à des projets sociaux, par le biais de plans précis de
matière de développement humain que l’OCDE a définis pourrésorption de la pauvreté dont les priorités devraient être
2015.arrêtées en concertation avec les donateurs et la société civile

organisée. Il conviendra de soumettre cette action à un contrôle
méticuleux, en mesurant les progrès réalisés au regard de
certains indicateurs de pauvreté, tels que la mortalité infantile,

2. Introductionles statistiques de scolarisation et la réduction de l’écart
entre les femmes et les hommes. Si les gouvernements ne
parviennent pas à mettre l’allégement de la dette au service du 2.1. Le Comité économique et social a souligné à plusieurs
progrès social, l’aide pourrait être réorientée vers des projets reprises sa préoccupation face à l’ampleur prise par la pauvreté
décentralisés. absolue dans les États en voie de développement. Sous les

auspices de l’assemblée paritaire ACP-UE, il organise depuis
plus de vingt ans le dialogue entre les représentants des1.3. Étant donné les contretemps accumulés en matière de
milieux sociaux et économiques des États membres de l’Unionremise de dettes et l’urgence revêtue par le problème de la
européenne et des pays ACP (Afrique, Caraïbes, Pacifique). Cespauvreté, le Comité suggère qu’en guise d’encouragement, les
discussions ont été l’occasion d’exprimer certaines inquiétudespaiements au titre de la dette soient immédiatement diminués
quant aux contraintes que les paiements au titre de la dettedans des proportions drastiques. Cette mesure devrait s’appli-
extérieure font peser sur les dépenses gouvernementales dansquer aux États qui figurent déjà sur la liste des pays nécessitant
bon nombre de pays endettés comptant parmi les plus pauvresune assistance et qui s’engagent à consacrer les sommes
du monde.économisées à des mesures de réduction de la pauvreté.

2.2. Le Comité a déjà mis l’accent sur la nécessité d’une1.4. Étant donné qu’un délai plus important, pouvant
bonne gestion des affaires publiques et du développement deatteindre trois années, devrait être nécessaire pour entamer le
la société civile dans les pays ACP et ceux de l’hémisphère Sudstock de la dette, il conviendrait de prendre également à ce
en général. Il pense que la démarche d’allégement de la dettestade des dispositions de nature à encourager les pays saine-
publique devrait être accélérée et amplifiée pour les pays quiment gérés et s’engageant dans des plans de réduction de la
appliquent ces principes de saine gestion des affaires publiquespauvreté. Le Comité propose d’accentuer l’allégement, de
et de priorité accordée à la lutte contre la pauvreté. À défautmanière à ramener le stock d’endettement dans une fourchette
de suivre ces lignes directrices, le risque existe que desde 100 à 150 % de la valeur des exportations annuelles.
ressources soient distraites du financement du développement
proprement dit au profit de l’annulation globale de la dette. Le
présent avis entend étudier la manière dont il serait concrète-1.5. L’UE a un rôle crucial à jouer en exploitant l’occasion

qui se présente actuellement de réduire tout à la fois le poids ment possible de mettre en œuvre la conditionnalité sociale.
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3. La priorité accordée à la réduction de la pauvreté 3.4. Bien qu’elle soit un créancier multilatéral relativement
peu important, qui ne détient que 5 % du stock des dettes

3.1. Dans son rapport intitulé «L’aide au développement à multilatérales, la Communauté européenne joue un rôle politi-
l’aube du 21e siècle», le Comité d’aide au développement (CAD) que important. Quatre des gouvernements représentés au G8
de l’OCDE fixe comme objectifs pour 2015 la généralisation appartiennent à l’UE (Royaume-Uni, France, Allemagne, Italie),
de l’enseignement primaire, la réduction de moitié du nombre certains comptant parmi les plus gros des créanciers mondiaux.
de personnes vivant en situation de pauvreté absolue et une Les États membres de l’Union européenne sont détenteurs de
chute de deux tiers de la mortalité infantile. S’il appuie ce quelque 25 % des créances bilatérales sur des pays en voie de
programme, qu’il considère comme un minimum, le Comité développement. Ensemble, les pays de l’UE possèdent la
est aussi bien conscient qu’il ne sera couronné de succès qu’à majorité des parts dans les organes de la Banque mondiale et
la condition d’être ciblé sur la pauvreté et d’aller de pair avec du FMI et l’aide au développement qu’ils octroient individuelle-
une bonne gestion publique. ment, s’ajoutant à celle de la CE, fait de celle-ci le premier

donateur mondial, avec 56 % des ressources allouées en la
3.2. La Banque mondiale et le Fonds monétaire internatio- matière en 1996. En outre, la majorité des pays pauvres très
nal ont identifié et repris sur une liste 41 «pays pauvres très endettés sont des États ACP.
endettés» (PPTE) (1), qui sont les États affectés à la fois par la
pauvreté et les charges d’endettement les plus élevées, soit une 3.5. Les instances de l’UE mettent désormais davantage
dette extérieure représentant plus de deux années de recettes l’accent sur la réduction de la pauvreté. La Commission lui fait
d’exportation, voire plus pour certains. Dans une proportion jouer un rôle un peu plus affirmé dans son programme d’aide
de 80 %, ils se concentrent dans l’Afrique subsaharienne. Que comme dans les négociations pour le renouvellement de la
ces nations présentent certains des pires indicateurs sociaux de convention de Lomé. Les gouvernements français et britanni-
la planète et soient très loin d’atteindre les objectifs de 2015 que, rejoints par la présidence allemande, ont émis des
n’a rien de fortuit. Des estimations récentes sur les tendances propositions pour accroître l’ampleur de la remise de dette
de la mortalité infantile laissent entrevoir qu’en 2015, elle publique. Les pays scandinaves et les Pays-Bas ont dégagé des
continuera d’y sévir à un taux double de celui visé par l’OCDE, ressources importantes pour ce dossier; certains gouverne-
tandis qu’en matière d’éducation, pour ne prendre que cet ments ont converti des dettes en monnaie locale, les montants
exemple, leur situation se sera détériorée, la dette hypothéquant correspondants devant être affectés à des projets sociaux,
leurs chances de parvenir aux performances fixées en la matière environnementaux ou relatifs au développement. La réduction
à l’échelle planétaire. En Afrique, le nombre d’enfants scolarisés, de la misère figure aujourd’hui en tête des priorités du
loin de suivre une courbe ascendante, est en train de décliner Parlement européen. L’assemblée paritaire ACP-UE élabore
et le retard que les filles accusent sur les garçons dans actuellement un rapport général sur la lutte contre la pauvreté
ce domaine ne fait que se creuser actuellement. L’Afrique dans les pays ACP et les États membres de l’UE. Quant au
subsaharienne abrite aujourd’hui le tiers des 125 millions Comité, il a adopté un avis (2) plaidant pour un souci renforcé
d’enfants privés de scolarisation. Si l’on regarde les évolutions de la saine gestion et des droits de l’homme, tandis que dans
en cours, on constate que cette même catégorie décroît en celui consacré au mouvement «European Fairtrade Marking» (3),
Amérique latine et en Asie, bien que ces régions soient il se prononce pour l’établissement de corrélations entre
également confrontées à la pauvreté. En revanche, la non- commerce et réduction de la pauvreté. Plusieurs autres, dont
scolarisation ne recule pas dans les pays africains au sud du ceux sur l’investissement et l’OMC, attirent l’attention sur la
Sahara, qui rassembleront en 2015 les trois quarts des nécessité d’édicter des normes pour les droits fondamentaux
75 millions d’enfants victimes de cette carence et si l’on des travailleurs et de faire prévaloir dans les pays en développe-
considère le fossé entre les filles et les garçons, il ne faudra pas ment les «principes directeurs de l’OCDE à l’intention des
moins de 50 ans à ces États, au rythme actuel, pour atteindre entreprises multinationales».
un certain niveau d’égalité entre les sexes.

3.6. Dans la foulée des contacts directs qu’il a établis avec
3.3. En moyenne, le service de la dette absorbe 40 % du des organisations telles qu’ATD Quart-Monde, le Comité se
budget national des PPTE; dans bien des cas, son montant réjouit de voir que la société civile de l’UE s’est sentie
dépasse celui des dépenses de santé et d’éducation. Même si les suffisamment concernée par le problème pour organiser à
pouvoirs publics ne choisiront pas toujours d’affecter à des l’échelle mondiale une campagne en faveur de l’allégement de
buts sociaux les sommes que libérera un éventuel allégement la dette qui est axée sur la réunion de juin du G8 et l’an 2000.
de leur endettement et bien que les ressources fournies par Cette initiative «Jubilé 2000» rassemble des instances d’aide au
l’aide restent indispensables, il est tout aussi clair que les développement, des associations caritatives, des syndicats et
paiements au titre de la dette raréfient notablement les des Églises de toute l’Europe, avec des partenaires dans les pays
moyens qu’ils peuvent mobiliser au service de ces objectifs de en développement. C’est ainsi que le maire de Rome a fait de
développement humain. Le lien établi entre la réduction de la la capitale italienne une «ville du Jubilé 2000».
dette et la lutte contre la pauvreté peut donc aider de manière
appréciable au respect des objectifs de 2015.

4. Les initiatives actuelles de remise de dette
(1) Le groupe des PPTE se compose de l’Angola, du Bénin, de la

Bolivie, du Burkina Faso, du Burundi, du Cameroun, du Congo, 4.1. L’année en cours est cruciale pour un allégement plus
de la Côte d’Ivoire, de l’Éthiopie, du Ghana, de la Guinée, de la poussé de la dette, la Banque mondiale et le Fonds monétaire
Guinée-Bissau, de la Guinée équatoriale, de la Guyane, du international (FMI) procédant à un réexamen d’ensemble duHonduras, du Kenya, du Liberia, de Madagascar, du Mali, de la

cadre PPTE.Mauritanie, du Mozambique, du Myanmar, du Nicaragua, du
Niger, du Nigeria, de l’Ouganda, de la République centrafricaine,
de la République démocratique du Congo, de la République (2) Avis sur «L’aide au développement, la bonne gestion des affaires

publiques et le rôle des milieux économiques et sociaux»: JO C 287démocratique populaire lao, du Rwanda, de São Tomé et Principe,
du Sénégal, de la Sierra Leone, de la Somalie, du Soudan, de la du 22.9.1997.

(3) Avis sur «Le mouvement “European Fairtrade Marking”»: JO C 204Tanzanie, du Tchad, du Togo, du Vietnam, du Yémen et de la
Zambie. du 15.7.1996.
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4.2. Les pays à faible revenu peuvent prétendre à un courant de la procédure PPTE comme après son terme,
continue à peser lourd, accaparant ainsi des ressources néces-allégement de type classique, via le Club de Paris, qui rassemble

des pays créanciers et dont le secrétariat est hébergé par le saires au développement humain. Le rapport d’évaluation de
l’initiative PPTE, que la Banque mondiale et le FMI viennent deTrésor français. Le Club de Paris peut offrir une réduction

pouvant atteindre 67 % sur une bonne partie des dettes dues à finaliser en avril 1999, met en lumière bon nombre des
problèmes qu’elle recèle et note en particulier que «en termesdes instances publiques, une des conditions étant que l’État

débiteur ait conclu au préalable un programme économique absolus, il se pourrait bien que l’initiative ne débouche pas sur
une réduction significative du service de la dette par rapportavec le Fonds monétaire international (FMI) et puisse arguer de

bons résultats dans son application. au niveau actuel des paiements à ce titre».

4.8. D’une manière générale, il a été reproché à l’action4.3. En 1996, comme il était devenu évident que les remises PPTE de ne pas être assez efficace pour contrer la pauvretéconsenties par le Club de Paris ne suffisaient pas à résoudre la dans les pays qu’elle concerne. L’endettement d’un État, parcrise de la dette dans les nations frappées par la pauvreté et exemple, ne peut être véritablement qualifié de supportableque leurs finances continuaient à être obérées par un endette- que si toute une série de conditions sont réunies: il doitment d’un niveau intolérable, l’initiative en faveur des pays disposer de recettes d’exportations et de réserves de changespauvres très endettés (PPTE) a porté cet allégement à 80 % et appropriées; son épargne intérieure et ses revenus doivent êtrel’a étendu aussi, pour la première fois, aux emprunts contractés suffisants pour qu’il puisse lever des capitaux à l’intérieur deauprès de la Banque mondiale et du FMI et aux autres créances ses frontières; déduction faite des importations de premièremultilatérales. nécessité, ses exportations doivent dégager un excédent; enfin,
ses budgets propres doivent lui permettre d’assumer ses

4.4. Pour pouvoir accéder au statut de PPTE, un pays doit missions fondamentales, de s’attaquer aux situations les plus
être admissible à l’aide concessionnelle du FMI et de la criantes d’indigence et d’inégalité et de parvenir aux objectifs
Banque mondiale, faire face à une situation d’endettement non de 2015.
supportable et impossible à régler par d’autres mécanismes
d’allégement et pouvoir faire état de réformes appliquées avec 4.9. Bon nombre de ces critiques ont été avalisées par les

Nations unies et des créanciers bilatéraux. Dans la perspectivesuccès grâce aux programmes soutenus par le FMI et la Banque
mondiale. du sommet du G8 qui se tiendra à Cologne en juin 1999, cinq

membres du G7 (le Royaume-Uni, l’Allemagne, la France, les
États-Unis et le Canada) ont, par exemple, proposé des4.5. La procédure PPTE est relativement lente. Durant les
améliorations à apporter au mécanisme PPTE. D’autres Étatstrois premières années, le pays intéressé doit réussir une
européens non-membres de cette instance, comme l’Irlande etpériode de bonnes performances dans les programmes appuyés
la Norvège, ont également formulé leurs suggestions. Lespar le FMI et la Banque mondiale, sauf s’il peut déjà se prévaloir
modifications qu’il est demandé au G7 d’apporter à l’initiativede résultats brillants et soutenus. Durant ce laps de temps, les
PPTE se caractérisent par une grande diversité. C’est ainsi qu’ilcréanciers bilatéraux sont censés rééchelonner les échéances
est préconisé, entre autres, d’adoucir les conditions d’éligibilitéde la dette, avec des réductions en valeur actuelle pouvant
à l’initiative, pour que de nouveaux pays tels que la Jamaïque,atteindre 80 %. Passé ce terme, le pays arrive au point de
le Cambodge, le Ghana ou le Bangladesh puissent y avoirdécision, où le stock de dette bilatérale éligible est diminué de
accès, de procéder plus rapidement à un allégement, en67 %. Après une nouvelle période de trois ans (ou moins, en
raccourcissant le délai d’attente de six à trois ans, d’apportercas de bonnes performances), il atteint le point d’achèvement
certains aménagements dans les critères de façon à accroître leet les créanciers bilatéraux réduisent le montant de la dette
montant de l’endettement remis, de porter au-delà du plafondéligible dans une proportion qui peut aller jusqu’à 80 %, tandis
de 80 % les réductions bilatérales de dette consenties dans leque les créanciers multilatéraux (dont le FMI, la Banque
cadre du Club de Paris, de supprimer les prêts et servicesmondiale et la CE) revoient leurs exigences de manière à
d’assistance, de vendre le stock d’or du FMI pour financerrésorber la dette non soutenable. La Commission a décidé
l’initiative, d’augmenter les contributions bilatérales au fondsd’augmenter de 15 % les ressources allouées au titre de la
fiduciaire PPTE, d’étendre l’aide ou encore de débattre d’unfacilité d’ajustement structurel aux pays qui atteignent le stade
renforcement du couplage entre l’allégement et la réduction dede la prise de décision. Ces sommes sont généralement
la pauvreté. Le gouvernement britannique voudrait qu’un «codedévolues à des dépenses sociales.
de conduite social» soit instauré et que la CE prenne en charge,
grâce à son budget d’aide au développement, une hausse des

4.6. Le coût total de l’opération, qui vient d’être recalculé, ressources fournies à l’initiative PPTE. La présidence allemande
est estimé aujourd’hui à quelque 12,5 milliards de dollars, à recommande pour sa part que via cette même aide au
financer par divers canaux. Son augmentation récente est développement, les PPTE bénéficient d’une annulation totale
notamment due à la chute du prix de produits sur lesquels et obligatoire des sommes qu’ils doivent, à la condition qu’ils
repose l’économie de bon nombre de PPTE. prennent des engagements de saine gestion publique et de lutte

contre le dénuement. Toutes ces idées peuvent contribuer à
gonfler le volume de l’allégement consenti. Il convient à4.7. Certains éléments du cadre PPTE ne laissent pas

d’inquiéter. En premier lieu, il s’agit d’un processus d’une présent de les articuler, de clarifier les mécanismes qui feront
le lien entre le soulagement de la dette et la réduction de lalongueur et d’une rigidité excessives. Avant de pouvoir y

prétendre, les candidats doivent appliquer les programmes de pauvreté et d’assurer le financement adéquat pour amender le
cadre PPTE de résorption de l’endettement. Le Comité inviteréforme du FMI avec succès durant six années. Depuis sa

conception, en 1996, seuls deux des pays pauvres très endettés les États membres à donner de l’Union européenne l’image
d’une puissance économique intensément dévouée à l’établisse-ont bénéficié d’un allégement effectif et il ne devrait y en avoir

que trois autres à les rejoindre en 1999. En outre, le programme ment d’un cadre efficace pour les relations Nord-Sud et à
l’élimination de la misère dans le monde et à financer unen’a pas réduit l’endettement dans des proportions telles qu’il

en soit devenu supportable lorsque, par exemple, les prix des amplification de la remise de dettes, notamment par le
truchement du Fonds européen de développement.matières premières s’affaissent. Le service de la dette, dans le
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5. La position du Comité le tout étant suspendu à la condition que l’ensemble des gains
tirés de cette opération de réduction de l’endettement soit mis
au service d’initiatives de lutte contre la misère, sur une base
sociale. En cas de non-respect de cet impératif, l’aide accordée5.1. Préoccupations d’ordre général au gouvernement central d’un pays pourrait être restreinte en
proportion et réallouée directement au soutien de projets

5.1.1. Le Comité a proposé de renforcer la lutte mondiale décentralisés.
contre la pauvreté sous tous les angles d’attaque, qu’il s’agisse

5.2.2. Cette démarche procède d’une double intention. Ildu commerce, de l’aide, de l’emploi, de la prévention des
s’agit en premier lieu d’empêcher que, durant le processusconflits, de la bonne gestion des affaires publiques, des
PPTE, les pays concernés ne soient écrasés par un service de laquestions d’égalité des chances entre hommes et femmes ou
dette d’un poids excessif: pour ce faire, la réduction substan-de la dette. Il a souligné qu’une saine administration publique
tielle des paiements versés actuellement à ce titre serait utiliséeet l’attention prioritaire portée à la misère conditionnent le
expressément pour accroître les dépenses de l’État danssuccès de ce combat. Dans son programme d’aide, la Commis-
les domaines intéressant la lutte contre la pauvreté. Lession s’est également engagée à défendre les principes du bon
gouvernements seraient tenus de coopérer avec les donateursgouvernement, dont l’une des données fondamentales est que
et la société civile organisée pour développer des plans précisles citoyens, y compris les femmes, puissent prendre part aux
de réduction de la misère. Affectés à ceux-ci, les fondsaffaires de l’État par le biais des assemblées parlementaires et
économisés contribueraient à l’augmentation des budgetsdes organisations représentatives. Bien que cette participation
sociaux, dans des domaines comme l’enseignement primaire,ait déjà pour effet de circonscrire les risques d’affrontements,
la formation professionnelle, les soins de santé de base ou lele Comité a appelé l’Union européenne et les États-Unis à
problème du VIH et du sida, ainsi qu’à d’autres mesurescoopérer plus activement pour prévenir les conflits et la
propres à faire reculer le dénuement, telles que la constructionprésidence allemande a proposé que le G8 étudie attentivement
de voiries rurales, les programmes destinés aux femmes, laune stratégie globale en la matière, l’objectif étant de mettre en
création d’emplois ou l’aide apportée aux paysans pauvresplace un système d’alarme précoce (ou de conforter ceux déjà
pour accroître leur production.en place dans les pays pauvres), qui déboucherait sur des

pourparlers internationaux de coordination sous l’égide des
5.2.3. En second lieu, à la fin d’un parcours PPTE abrégé,Nations unies. Enfin, le Comité a exhorté l’UE à assurer la
qui, par exemple, se réduirait tout au plus à une périodecohérence de sa politique d’aide avec sa politique commerciale
triennale, les pays concernés se verraient octroyer un allége-et a pris position en faveur du mouvement coopératif et du
ment supplémentaire, qui ramènerait leur stock d’endettementlabel «commerce équitable» («Fair trade»).
dans une fourchette de 100 à 150 % de la valeur des
exportations annuelles, toujours à la condition que les gains5.1.2. La dette extérieure pose deux grands problèmes. Le réalisés les cinq années suivantes sur le service de la detteplus prégnant est celui de ses répercussions sociales, en soient alloués à des investissements de réduction de la pauvreté.particulier pour les pauvres, sans qu’il faille négliger pour Pour que les investisseurs aient la certitude que l’État bénéfi-autant celui de l’effet dissuasif que l’endettement, tel une épée ciaire sera dorénavant capable de faire face durablement à sesde Damoclès, produit pour les investisseurs étrangers comme échéances, il conviendra que la remise de dette soit ferme etpour les investissements domestiques orientés vers la crois- irrévocable. Toutefois, s’il devait se faire qu’à un momentsance. L’allégement de la dette est important pour contribuer à quelconque de la procédure PPTE ou de la période quinquen-promouvoir l’investissement et à réduire la fuite des capitaux. nale qui la suit, un gouvernement revienne sur son engagementSi l’on veut que les pays pauvres s’extraient de la misère et d’affecter les bénéfices d’un allégement à la lutte contre laassument leur part dans le commerce mondial, pour le plus pauvreté, les donateurs devront redéployer en proportiongrand profit réciproque de toutes les économies de toute leurs aides et leurs prêts à des projets décentralisés, par unla planète, il est indispensable qu’ils puissent attirer les engagement auquel il faudra donner une forme officielle. Oninvestissements et trouver le chemin de la croissance économi- ne doit pas perdre de vue, en effet, que les nations concernéesque. Soulager leur dette n’est pas une fin en soi mais un moyen continueront encore pour un certain temps à avoir besoind’atteindre ces objectifs. d’une assistance financière et que des liens étroits subsisteront
entre leurs gouvernements et les donateurs. Le Comité incite

5.1.3. Étant donné le retard déjà accumulé dans le processus la Commission et les États membres à mettre sur pied un
d’allégement et l’acuité de la question de la pauvreté, le Comité mécanisme de coopération utilisant ces relations comme levier
recommande de faire porter immédiatement les efforts sur le pour garantir la bonne gestion publique et la focalisation sur
volet social. la réduction de la pauvreté. À cet effet, il sera nécessaire

d’intensifier le suivi sur le terrain et d’associer plus étroitement
les partenaires économiques et sociaux à cette démarche.

5.2. Conditionnalité sociale et implication de la société civile 5.2.4. Les pays bénéficiaires devraient accepter de verser
toutes les économies réalisées sur le service de la dette dans un
fonds de lutte contre la pauvreté, qui serait géré par un comité5.2.1. Le Comité endosse l’idée d’un mécanisme d’encoura-

gement des pays désireux de s’engager dans la lutte contre la formé de représentants des pouvoirs publics, des donateurs et
de la société civile. Cette implication des acteurs économiquespauvreté, dans la promotion des droits de la personne humaine

et des minorités et dans une saine gestion des affaires publiques. et sociaux à des actions d’autodéveloppement est de nature à
instaurer un climat de confiance. Les ressources de cette caissePour les pays qui s’attellent à combattre la pauvreté, il faudrait

prévoir des dispositions incitatives, par exemple en diminuant seraient allouées aux projets prioritaires de réduction de la
pauvreté, définis eux aussi en concertation avec les donateursfortement le service de la dette dès le lancement du mécanisme

PPTE, tandis que la réduction du stock d’endettement pourrait et la société civile. Il y aurait lieu de lui appliquer des règles
comptables sévères, afin que ses frais administratifs restent leintervenir au terme d’une procédure resserrée dans un cadre

d’une durée de trois ans maximum, au lieu de six actuellement, plus faibles possible.
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5.2.5. Les plans nationaux prennent souvent la forme de l’allégement ne suffira pas à sortir les pays concernés de la
misère. Leurs gouvernements sont certes tenus d’introduire desprogrammes d’investissement sectoriels (par exemple ceux

soutenus par l’UE dans le domaine éducatif ou sanitaire) qui se réformes politiques repensées et de garantir une utilisation
efficace des ressources mais il n’en demeure pas moins qu’unprêtent à bénéficier d’un concours provenant d’un pareil fonds

de lutte contre la pauvreté. Un mécanisme de ce genre a été accroissement des moyens financiers mis à leur disposition
reste impératif pour qu’ils atteignent les buts définis en matièreexpérimenté en Ouganda, où le gouvernement a convenu

publiquement de réserver les bénéfices retirés de l’allégement à de lutte contre le dénuement, ainsi que les gouvernements
l’ont reconnu lors du sommet mondial de Copenhague. L’UEun fonds d’action contre le dénuement qui apporte un soutien

financier au plan d’action national d’éradication de la pauvreté. devrait encourager ses États membres à augmenter leurs aides
et à parvenir à l’objectif d’y consacrer 0,7 % de leur PIB.À l’heure actuelle, la mise en œuvre de cette démarche est un

succès. Ainsi, une partie de ces fonds a été utilisée en appui
5.2.8. Tout autant que d’alléger l’endettement, il importedes efforts déployés par les autorités pour atteindre leur
d’éviter que la crise de la dette ne se réitère. La Commission seobjectif de généraliser l’instruction primaire, niveau d’enseigne-
doit de soutenir les pays en développement et la mise en œuvrement dont les effectifs sont passés d’environ 2 millions à plus
de stratégies améliorées de gestion des crédits. Si les créanciersde 5 millions d’élèves depuis que le gouvernement a supprimé
ont des obligations, les emprunteurs ont aussi les leurs. Il estles droits officiels d’inscription scolaire.
primordial que ces pays empruntent avec discernement, de
préférence à des conditions privilégiées et en ayant en vue5.2.6. Le Comité souhaite insister sur la transparence qui des initiatives de résorption de la pauvreté. Les assembléess’impose et implique notamment que les gouvernements parlementaires et la société civile organisée peuvent avoir unesuivent des règles de comptabilité claires, ainsi que sur les fonction de premier plan pour examiner tout nouveau prêt. Enindices de performances sociales, grâce auxquels il est possible parallèle, il conviendra de procéder à un contrôle des effortsde mesurer les progrès accomplis, entre autres, pour l’accès de réduction de la misère, de manière à avoir la certitude queaux soins de santé, les carrières, le nombre d’enfants qui sont les concours budgétaires, l’allégement de la dette, l’aide et lesscolarisés ou qui terminent leur scolarité ou encore la réduction nouveaux emprunts produisent bien l’effet escompté.des inégalités entre les hommes et les femmes. Si l’on veut

éviter toute fraude, ces indicateurs doivent être très pointus,
car, pour ne citer que cet exemple, un pays peut très bien se 6. Conclusionsconformer à l’injonction qui lui est faite d’augmenter ses
dépenses de santé par une hausse des honoraires médicaux, 6.1. L’UE a un rôle crucial à jouer en exploitant l’occasionalors que si l’on jaugeait cette augmentation en observant qui se présente actuellement de réduire tout à la fois le poidsl’évolution de la mortalité infantile, on pourrait au contraire se de la dette et la pauvreté. Le Comité invite la Commission à sefaire une idée des véritables avancées dont a bénéficié la montrer plus incisive dans ces dossiers et appelle les Étatspopulation. Par ailleurs, les objectifs devront être en nombre membres à se concerter et à dégager des ressources supplémen-réduit, pour pouvoir faire l’objet d’un suivi serré. La plupart taires. L’UE devrait prendre la tête de ce mouvement etdes gouvernements ont élaboré des indices qui permettent de contribuer à lui donner sa vitesse de croisière. Elle devrait ensurveiller les secteurs dont il est question: des statistiques de outre coordonner les propositions formulées par les Étatsbase s’y rapportant sont ainsi publiées chaque année dans le européens pour le G8, d’autant que tous ses membres ne«Rapport sur le développement humain» du Programme des participent pas à cette instance, et parvenir ainsi à ce que loinNations unies pour le développement (PNUD) ou dans le de s’affaiblir mutuellement, elles se renforcent et que desrapport annuel de la Banque mondiale. propositions ambitieuses puissent être présentées dans cette

enceinte, tout comme dans les comités de direction de la
Banque mondiale et du FMI. En adoptant dans le dossier de la5.2.7. Le Comité fait sienne l’idée selon laquelle l’allégement

de la dette ne devrait pas s’effectuer au détriment des projets dette des politiques coordonnées, l’UE resterait dans le fil de la
fonction de donatrice qu’elle assume par le biais de lade développement, et notamment de ceux menés sur le terrain

par les ONG. La présidence allemande a invité tous les Commission comme de ses États membres et pourrait dévelop-
per une action aussi bénéfique qu’essentielle pour réussir àdonateurs à verser leur écot au fonds fiduciaire PPTE de la

Banque mondiale en 1999, pour éviter que son programme relever les défis en matière de développement humain que
l’OCDE a définis pour 2015.d’aide aux pays pauvres ne soit remis en question. Par ailleurs,

Bruxelles, le 27 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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Avis du Comité économique et social sur le «Rapport économique annuel 1999 “L’économie de
l’Union à l’arrivée de l’euro: promouvoir la croissance, l’emploi et la stabilité”»

(1999/C 209/13)

Le 22 janvier 1999, la Commission européenne a décidé, conformément aux dispositions de l’article 198
du Traité instituant la Communauté européenne, de consulter le Comité économique et social sur le
Rapport économique annuel 1999 — «L’économie de l’Union à l’arrivée de l’euro: promouvoir la
croissance, l’emploi et la stabilité».

La Section «Union économique et monétaire, cohésion économique et sociale», chargée de la préparation
des travaux, a adopté son avis le 5 mai 1999 (rapporteur: M. Vasco Cal).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 27 mai), le Comité économique et
social a adopté par 86 voix pour et 6 abstentions l’avis suivant.

1. Introduction n’ont pas (encore) adhéré à l’Union économique et monétaire,
sont parvenus à un très haut degré de convergence:

1.1. Le Comité économique et social souligne d’abord — l’inflation est au plus bas depuis trente ans;l’importance du Rapport économique annuel à l’examen : il est
le premier à préparer les «Grandes orientations des politiques

— le déficit budgétaire est descendu en dessous de 3 % du PIBéconomiques des États membres et de la Communauté»
(il est passé de 6,1 % en 1993 à moins de 2 % en 1998);(prévues à l’article 103 du Traité CE) dans la troisième phase

de l’Union économique et monétaire. Le Comité se réjouit du
— dans son ensemble, la dette publique diminue de façongrand nombre de pays qui se sont qualifiés pour l’Union

significative, surtout dans les pays où elle est la plus élevéemonétaire et espère que la Grèce et les pays qui ont préféré
et notamment en Belgique et en Italie;rester, pour le moment, en dehors de cette union pourront la

rejoindre rapidement.
— les turbulences de change — au moins entre les pays

participant à l’UEM — appartiennent au passé grâce à la1.2. Le passage des monnaies des 11 pays vers une monnaie création de la monnaie unique;unique — décidé formellement au début du mois de mai 1998
et entré en vigueur le 1er janvier 1999 — s’est fait sans heurts

— les intérêts à long terme convergent vers une valeur voisineet ouvre une ère de stabilité dans la zone euro et au-delà.
de 4 %; le taux réel — autour de 2 % — est le plus basL’enthousiasme avec lequel les marchés financiers ont d’emblée
depuis vingt ans;réagi à la naissance de l’euro est très significatif (1).

— d’un point de vue macro-économique, la rentabilité des
1.3. Entre la publication du Rapport économique annuel entreprises a dépassé les niveaux de la période de plein
et l’aboutissement des travaux du Comité, d’importantes emploi des années 60.
modifications de tendance se sont manifestées quant aux
prévisions économiques pour 1999 et 2000, la Commission a

2.1.2. Bien que 1,7 million de nouveaux emplois aient étéprésenté sa Recommandation pour les Grandes orientations
créés en 1998, la réduction du chômage reste clairementdes politiques économiques, la Banque centrale européenne a
insuffisante (2) dans l’Union européenne.pris, le 8 avril 1999, une importante décision de politique

monétaire, et, enfin, la présidence allemande a présenté
une proposition pour le Pacte européen pour l’emploi. Ces 2.1.3. Voilà, dans l’ensemble, des conditions de base qui —différents éléments ont été pris en compte dans l’élaboration l’environnement international, les politiques économiques etdu présent avis. la confiance des consommateurs aidant — devraient permettre

d’œuvrer vers une situation de stabilité et de croissance
susceptible, en quelque 10 années, de réduire substantiellement
le niveau de chômage.

2. Situation économique et perspectives

2.1.4. Or, la crise asiatique, qui s’est étendue aux pays de
l’Est européen et a atteint l’Amérique du Sud, comporte des
risques pour l’Union européenne. Selon le Rapport économi-2.1. Le Rapport économique annuel 1999
que 1999, cette situation internationale compromet les pers-
pectives de croissance de l’Union européenne. À cela s’ajoute
l’augmentation du sentiment d’insécurité des consommateurs2.1.1. La Commission met en lumière qu’à la fin de l’année

1998, les pays de l’Union européenne, y compris ceux qui et des opérateurs économiques.

(1) Le Comité prépare actuellement un avis d’initiative sur les premiers (2) Encore que des différences importantes soient à signaler selon les
pays et les régions.mois d’existence de la monnaie unique européenne.
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2.1.5. En 1998, le développement, supérieur à ce qui était 2.2. Les prévisions du printemps 1999 pour 1999-2000 (1)
prévu, de la demande interne a plus que compensé les effets de
la crise asiatique et l’UE a terminé l’année avec une croissance

2.2.1. Le tableau reproduit ci-après illustre clairement lad’environ 3 %. Pour 1999 cependant, la Commission prévoit
détérioration des perspectives économiques depuis les prévi-que le ralentissement des exportations touchera aussi la
sions de l’automne 1998, encore que cette détérioration soit,formation des stocks et les investissements des entreprises et
tout compte fait, fort limitée et largement anticipée.que les perspectives de croissance s’en trouveront sensiblement

réduites. Le policy-mix s’est, certes, détendu face à ce ralentisse-
ment de la demande, mais il reste trop passif vis-à-vis des 2.2.2. Après une réduction de la perspective de croissance
chocs extérieurs. pour 1999 de 2,7 à 2,4 % dans les prévisions de l’automne

1998 (reprises dans le Rapport économique 1999), les prévi-
sions du printemps 1999 réduisent encore cette perspective à2.1.6. En principe, l’UE doit — toujours selon la Commis-

sion — réagir à d’éventuelles menaces par l’application d’un 2,1 %. Néanmoins, pour l’année 2000, les dernières prévisions
maintiennent une augmentation de la croissance de 2,7 %.policy-mix approprié. Ceci concerne notamment la politique

macro-économique. Les efforts en matière de marché du travail
et de politiques structurelles, dans les marchés des biens et des
services, mais aussi dans le domaine de l’innovation des (1) L’économie européenne — Supplément A — Tendances économi-

ques — no 4 — Avril 1999.entreprises, doivent être poursuivis.

Caractéristiques des prévisions du printemps 1999 — EU-15 (a)

Printemps Différence
1999 avec Automne 1998 (b)

1996 1997 1998 1999 2000 1999 2000

PIB 1,8 2,7 2,9 2,1 2,7 − 0,3 − 0,1
Investissement en équipement 3,9 5,0 8,4 3,8 5,3 − 1,4 0,8
Emploi 0,3 0,5 1,1 0,8 0,8 − 0,1 − 0,1
Chômage (c) 10,9 10,6 10,0 9,6 9,2 0,1 0,2
Inflation (d) 2,7 2,1 1,5 1,3 1,6 0,4 − 0,2
Déficit public (% PIB) − 4,1 − 2,3 − 1,5 − 1,5 − 1,3 0,1 0,1
Dette publique (% PIB) 72,8 71,7 69,7 68,6 67,0 − 0,3 − 0,2
Balance courante (% PIB) 0,9 1,5 1,2 0,9 0,9 − 0,5 − 0,5
p.m. PIB EUR-11 1,6 2,5 3,0 2,2 2,7 − 0,4 − 0,2

(a) Variation annuelle en % sauf indication contraire.
(b) Un signe «+» («−») correspond à un chiffre positif supérieur (inférieur) ou à un chiffre négatif inférieur (supérieur) à celui de l’automne 1998.
(c) En pourcentage de la population active.
(d) Déflateur de la consommation privée.

Source: Commission européenne.

2.2.3. Quant à la situation internationale, la Commission temps 1999, dont les tendances étaient largement escomptées
depuis quelques mois — invite:est un peu moins pessimiste que par le passé: la crise financière

brésilienne ne semble pas faire tache d’huile dans la région, les
pays du Sud-est asiatique entrevoient la fin de leur cauchemar
économique et la monnaie nationale de certains d’entre eux se — les États membres à poursuivre une politique budgétaire
redresse, une reprise se dessine au Japon à partir du second d’assainissement conformément au Pacte de stabilité et de
trimestre de cette année et, surtout,... la croissance aux croissance,
États-Unis n’a pas encore entamé son «soft landing» et continue
de plus belle (voir plus loin le point ).

— les partenaires sociaux à négocier des augmentations
salariales, pas trop élevées, pour ne mettre en cause ni la
stabilité des prix ni la rentabilité des entreprises, mais2.3. La Recommandation de la Commission, du 30 mars 1999,
suffisamment élevées pour réaliser les augmentations deconcernant les Grandes orientations des politiques économi-
salaire réel nécessaires pour encourager la demande privée,ques (2)
le tout restant dans le cadre de l’augmentation de la
productivité,

2.3.1. La Commission — s’inspirant du Rapport économi-
que annuel 1999 et des Prévisions conjoncturelles du prin-

afin de permettre à la Banque centrale européenne de contri-
buer, en vertu de l’article 105 du Traité CE, à la croissance et à
la création d’emplois sans mettre en cause la stabilité des prix.(2) COM(1999) 143 final.
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2.3.2. La Commission invite donc tous les acteurs, y 3.2. Le Comité partage largement l’avis de la Commission
quant aux responsabilités pour la conduite de la politiquecompris les partenaires sociaux, à procéder à un vaste dialogue,

à tous les niveaux, afin de faire tout ce qui est possible pour économique dans l’Union européenne. Le CES considère
que les protagonistes des politiques budgétaire, salariale etcréer des emplois et réduire le chômage.
monétaire doivent faire un effort conjoint pour mener à bien
une stratégie dynamique vers la croissance et la création
d’emplois :2.3.3. La coordination des politiques macro-économiques

doit aller de pair avec des mesures structurelles dans les
marchés des biens et des services, du capital et du travail,

— la politique budgétaire, menée par les États membres etconformément au Pacte européen pour l’emploi lancé à
surveillée par les procédures prévues à l’article 104, a, b etVienne.
c, — en dépit de grands progrès de consolidation — n’a
pas encore atteint le régime de croisière exigé par le Pacte
de stabilité et de croissance. De ce fait les gouvernements

2.3.4. La Commission plaide pour une augmentation des peuvent laisser jouer les stabilisateurs automatiques dans
investissements, y compris au niveau communautaire (réseaux les pays qui ont atteint (ou presque) l’équilibre budgétaire
transeuropéens) et à travers des partenariats entre gouverne- mais, dans les autres (les trois plus grands pays), ils ont une
ments et entreprises privées, tels que les préconise le Comité marge de manœuvre plus réduite.
économique et social.

— la politique salariale, essentiellement du domaine des
2.3.5. La Commission adresse, pour la première fois, des partenaires sociaux (encore que les États membres restent
recommandations particulières à tous les États membres. Ceux des acteurs importants en tant qu’employeurs d’abord et
qui appartiennent à la zone euro sont appelés à poursuivre de co-responsables du marché du travail ensuite), a apporté
leurs efforts d’assainissement, dans l’esprit du Pacte de stabilité une contribution constructive importante au policy-mix,
et de croissance, les autres à persévérer dans le sens de la aidant ainsi la BCE dans ses efforts de stabilité monétaire
convergence en vue d’une rapide adhésion à l’Union économi- et les États membres à mieux contenir leurs budgets. Elle a
que et monétaire. Tous doivent continuer — en fonction de permis le rétablissement de la rentabilité des entreprises à
leur situation de départ — à mettre en œuvre les mesures de un niveau plus élevé que celui des années 1961-1973,
restructuration de leur économie dans le sens sollicité dans les même si les différences selon les régions et selon les
processus de Luxembourg et de Cardiff. secteurs sont considérables. Pour autant que la croissance

de la productivité le permette, l’évolution des salaires doit
continuer à contribuer au soutien de la consommation
privée et au renforcement de la confiance des consomma-
teurs.

2.4. Intervention de la BCE du 8 avril 1999

— la politique monétaire menée par la Banque centrale
européenne (BCE) vise d’abord la stabilité des prix. Pour2.4.1. Le 8 avril, la Banque centrale européenne a baissé
autant que ce soit possible sans mettre en péril la stabilitéd’un demi pour cent son taux d’intérêt de base, le portant de 3
des prix, la BCE peut cependant contribuer, en permanenceà 2,5 %. Le Comité économique et social avait lancé, depuis
et simultanément, à la croissance et à la création d’emplois,plusieurs mois, des signaux dans ce sens et se félicite de la
en vertu de l’article 105 qui renvoie à l’article 2 du Traité.décision de la BCE. La BCE n’a invoqué aucune raison de

politique monétaire mais elle a pris résolument sa responsabi-
lité dans le cadre de l’article 105 du Traité CE, en se
référant aux perspectives actuelles de croissance et de création 3.3. Parmi les trois protagonistes de la politique macro-d’emplois dans la Communauté. Il est tout à fait clair que la économique de la Communauté — la BCE pour la politiqueBCE a pris sa décision en toute indépendance. monétaire, les États membres pour la politique budgétaire ou

les partenaires sociaux pour la politique salariale — seule la
BCE peut réagir rapidement à une menace venant de l’extérieur.
Sa décision de réduire le taux d’intérêt (0,5 % le 8 avril) a un
effet immédiat sur le coût de l’argent mais ne se répercutera

3. Observations du Comité économique et social pleinement sur la croissance (0,2 à 0,3 %) que vers la fin de
l’année. Même si les turbulences de l’environnement internatio-
nal ont été amorties avec une relative facilité en 1998, l’effet
négatif sur la croissance et l’emploi se manifeste en 1999 et de3.1. Le chômage — frolant toujours les 10 % de la popula-
nouvelles menaces ne sont pas à exclure car les effets de lation active et touchant toujours davantage certaines catégories,
situation de guerre au Kosovo n’ont pas pu être pris en comptedont les femmes et les jeunes, et certaines régions, dont celles
par la Commission dans les prévisions économiques publiéesen restructuration agricole ou industrielle — reste à un niveau
le 30 mars.inacceptable (1), malgré les déclarations de principe sur la

priorité à l’emploi.

3.3.1. Le Comité économique et social apprécie l’effort de
la Commission de définir le policy-mix approprié à la situation
actuelle, mais regrette qu’elle ne développe pas plus en détail(1) Le Comité prépare actuellement un avis d’initiative sur les premiers

mois d’existence de la monnaie unique européenne. les risques qui peuvent survenir et les manières d’y remédier.
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3.4. Cet état de choses est d’autant plus grave que les développement de la société de la connaissance) afin d’amélio-
rer les conditions pour la croissance et la création d’emplois.prévisions économiques pour 1999 ont souvent été, ces

derniers mois, ajustées vers le bas. Le Comité est d’avis que le Au niveau de la Communauté, une accélération du financement
des programmes concernant les réseaux transeuropéens pour-pessimisme de certains instituts de recherche, amplement

relaté et commenté dans les médias, n’est pas de nature à rait aider grandement ce processus.
encourager les chefs d’entreprise et les consommateurs vers
plus d’investissement et de consommation. En outre, le
diagnostic présenté par la Commission dans son rapport

3.5.1. Cette politique budgétaire responsable, complétéeéconomique annuel 1999, quant aux risques pour les perspecti-
par la poursuite de l’évolution salariale appropriée décrite auves de croissance et de création d’emplois dans l’UE, est trop
point ci-dessus, crée les conditions nécessaires afin que laconditionné par ses craintes pour l’environnement internatio-
politique monétaire de la BCE puisse utiliser toutes les margesnal. La recommandation de la Commission du 30 mars 1999
de manœuvre dont elle dispose pour soutenir — en l’absenceest plus nuancée, car — tout en admettant que les problèmes
de tensions inflationnistes — la croissance et l’emploi ainsi quene sont pas résolus en Russie et en Amérique latine — elle
le stipulent les articles 2 et 105 du Traité. Par sa décision dureconnaît des signes de reprise au Japon et dans le Sud-est
8 avril de baisser ses taux d’intérêt, la BCE est allée dans le bonasiatique et la continuité de la croissance aux États-Unis qui
sens mais l’on peut se demander si elle ne devrait pas anticiperrestent le marché d’exportation le plus important pour l’Union
davantage l’évolution de la conjoncture afin d’envoyer auxeuropéenne. Non seulement les États-Unis, grâce à une
marchés le bon signal pour renforcer la confiance.demande intérieure dynamique, ont résisté à la conjoncture

internationale, mais ils demandent maintenant une contribu-
tion européenne pour stimuler l’économie internationale.

3.5.2. En 1998, les prix à la production industrielle ont
connu une évolution négative: 2,2 % pour l’ensemble de l’UE.
Dans certains pays, l’évolution des prix à la consommation fait
craindre des tendances déflationnistes. Des voix s’élèvent donc3.4.1. En effet, le PIB de l’UE dépend pour moins de 10 % dans ces pays pour réclamer une politique moins rigide afin dedes échanges avec les pays tiers. Si l’UE a pu plus que stimuler la demande et d’éviter une récession.compenser, en 1998, les problèmes résultant des relations

avec les pays asiatiques, notamment par l’augmentation de la
demande interne, il faudrait tout faire pour stimuler encore
cette année la demande interne et les investissements (1). La 3.5.3. Dans d’autres pays où les tendances inflationnistes se
naissance de l’euro et la mise en place d’une stratégie de font plus aiguës, des politiques plus rigides sont réclamées. Il
croissance et d’emploi obligent l’UE à prendre toutes les va de soi que la BCE doit mener une politique monétaire
mesures qui, sans mettre en cause la stabilité, assurent un prenant en compte les intérêts de tous les États membres de
fonctionnement efficace du marché des capitaux susceptible l’UEM.
de traduire en investissements productifs l’afflux de capitaux.

3.6. Le Comité invite la Commission à présenter dans son
rapport annuel des scénarios à moyen terme devant aider le
processus de décision macro-économique.3.4.2. À la fuite des capitaux de pays tiers en difficulté

correspondent des flux de capitaux vers les États-Unis et vers
l’Union européenne où ils vont à la recherche de plus de
sécurité et sont de nature à stimuler les investissements. La

3.7. Le Comité est d’avis que l’Union européenne devrait sedimension économique de l’Europe, renforcée par l’arrivée de
fixer un objectif de croissance à moyen terme d’au moinsl’euro, ne permet plus d’utiliser des excuses extérieures pour
3,5 % pour pouvoir créer des emplois en nombre suffisantjustifier de pauvres performances intérieures. L’Europe en tant
pour réduire, en quelque 10 ans, le niveau de chômage actuelqu’entité économique a un grand potentiel de croissance et les
à 3 ou 4 % et augmenter le taux d’emploi pour s’approcher desGrandes orientations des politiques économiques devraient
70 %, ainsi que la Commission l’avait proposé en automneproposer les mesures nécessaires pour réaliser ce potentiel.
1997 dans son premier projet de Lignes directrices pour les
politiques de l’emploi.

3.5. Le Comité se rend compte qu’en matière de politique 3.7.1. Ce développement doit reposer sur un accroissementbudgétaire la réduction des déficits structurels des États soutenu des investissements (environ 7 % à l’année pour passermembres ne correspond pas encore entièrement aux exigences des 19 % actuels à 22-23 % du PIB) pour créer les emploisdu Pacte de stabilité et de croissance, ce qui réduit la marge de nécessaires et pour éviter que des tensions inflationnistesmanœuvre de la politique budgétaire. En outre, il convient de puissent surgir suite à un manque de capacités de production.restructurer les dépenses publiques davantage vers des dépen- Le niveau des taux d’intérêts à long terme et la rentabilitéses d’investissement (y compris en capital humain en vue du des entreprises constituent à l’heure actuelle des conditions
favorables. Il reste à trouver une politique macro-économique
qui permette une croissance durable et un développement
approprié de la demande. Cette politique doit être soutenue
par des réformes économiques conformes à celles qui ont été
entamées par le processus de Cardiff. Ces réformes visent(1) Voir l’avis du Comité économique et social du 2 juillet 1998
l’amélioration de la compétitivité et du fonctionnement desintitulé «L’Europe en tant qu’entité économique — un défi

politique»: JO C 284 du 14.9.1998. marchés des biens, des services et des capitaux.
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3.7.2. Dans plusieurs États membres, les investissements 3.8.1. Le Comité estime que les plans d’action nationaux en
matière d’emploi devraient s’inspirer du processus engagé àpublics ont fait les frais des efforts de ces pays pour atteindre

les critères de convergence pour entrer dans la troisième phase Luxembourg en 1997, prévoyant: l’amélioration de la capacité
d’insertion professionnelle (formation, etc.), le développementde l’UEM. Le Comité insiste donc pour que la politique

budgétaire favorise davantage les investissements. En particu- de l’esprit d’entreprise, l’encouragement de la capacité d’adapta-
tion des entreprises et de leurs travailleurs, et le renforcementlier, les gouvernements devraient stimuler un partenariat entre

secteurs public et privé en matière d’investissements. des politiques d’égalité des chances; complété à Vienne, en
décembre 1998, par: le réexamen des systèmes d’avantages
fiscaux et d’allocations afin d’encourager les inactifs à prendre
un emploi et les employeurs à créer des emplois, l’encourage-
ment des travailleurs âgés à participer davantage à la vie3.7.3. Le Comité est d’avis que tout le possible devrait être
professionnelle, l’encouragement de l’insertion sociale et l’éga-fait pour soutenir la demande intérieure. Dans ce contexte et
lité des chances pour les groupes défavorisés.compte tenu des contraintes budgétaires et du rôle redistributif

du budget, un allègement de la charge fiscale, pour les
entreprises mais aussi pour les ménages, pourrait stimuler à la
fois les investissements et la confiance des entrepreneurs et des

3.8.2. Par ailleurs, les politiques structurelles doivent veillerconsommateurs. Le Comité a réclamé depuis plusieurs années
à ce que la croissance réponde aussi à des impératifs écologi-que l’on autorise, sous certaines conditions, dans les États
ques.membres qui le souhaitent, une réduction des taux de TVA sur

les produits et services riches en main-d’œuvre. Le Comité se
félicite de ce que la Commission a présenté une proposition de
directive dans ce sens, sur laquelle il a émis un avis largement 3.8.3. Dans certaines circonstances, une plus grande flexibi-
favorable (1). lité au niveau des conditions de travail peut aider à l’employabi-

lité des personnes. Le Comité estime qu’une plus grande
différenciation dans la hiérarchie des coûts salariaux pourrait
augmenter le contenu en emploi de la croissance. Afin de ne3.7.3.1. Le Comité souhaite que, après l’augmentation de la
pas réduire les revenus les plus bas et d’éviter le phénomènepression fiscale (impôts et cotisations sociales en % du PIB) (2)
des «working poor», mais également pour stimuler la demandedans les années 70 (environ 36 % à 46 % du PIB en raison
et donc la croissance, le Comité prône l’application d’unenotamment de la diminution du nombre des contribuables du
mesure, déjà préconisée dans le Livre blanc de M. Delors, quisystème de sécurité sociale et de l’augmentation des dépenses
consiste à réduire les coûts salariaux indirects en bas desociales) et après la stagnation de la pression fiscale jusqu’au
l’échelle salariale pour stimuler l’engagement par les entreprisesmilieu des années 90, un renversement de tendance s’opère
de jeunes travailleurs et de travailleurs peu formés. Le Comitémaintenant. Selon les prévisions de la Commission, la pression
constate que la Commission revient sur cette question dans safiscale pour l’ensemble de l’Union, qui était de 46,7 % en 1996
recommandation du 30 mars 1999 concernant les Grandeset de 46,3 % en 1998, serait de 45,7 % du PIB en 2000, même
orientations des politiques économiques.si, dans certains États membres, la pression fiscale n’a pas

encore commencé à baisser. Le Comité espère que la baisse des
prélèvements ne se traduit pas par une diminution des
prestations sociales qui sont un élément fondamental du

3.8.4. Cependant, l’éducation, la formation professionnellemodèle social européen (3).
et la formation permanente sont des éléments capitaux dans la
lutte contre le chômage: si 20 % du chômage ont un caractère
essentiellement conjoncturel, les 80 % qui restent peuvent être
comblés, pour moitié, par une main-d’œuvre disponible et3.8. Le Comité économique et social reste d’avis que la (avec quelque formation de courte durée) prête à occuper uncroissance économique est essentielle pour créer des emplois poste de travail; pour l’autre moitié, qui touche les chômeursen nombre suffisant, mais estime également que des mesures de longue durée, la formation est très importante. Il restestructurelles et du marché du travail sont un complément cependant que, pour la partie non-conjoncturelle du chômageimportant et nécessaire pour arriver à une amélioration qui peut être résorbée à court et à moyen terme, des postes designificative de la situation de l’emploi. Il faut donc avoir une travail doivent être créés et que pour cela il faut plus deapproche intégrée entre les Grandes orientations des politiques croissance (5).économiques et les Lignes directrices pour les politiques de

l’emploi (4). Le Comité se félicite de ce que des politiques
structurelles qui étaient jusqu’à présent de la seule compétence
des États membres, deviennent de plus en plus une préoccupa- 3.9. La Commission souligne, à juste titre, le danger que
tion commune nécessitant une coordination certaine. représente pour les pays nouvellement industrialisés une

libéralisation trop rapide de leurs marchés financiers (absence
de conditions prudentielles appropriées). Souvent en effet, les
infrastructures bancaires et de contrôle sont insuffisantes pour

(1) Avis du 26 mai 1999 sur la «Proposition de directive du Conseil
modifiant la directive 77/388/CEE en ce qui concerne la possibilité
d’appliquer à titre expérimental un taux de TVA réduit sur les
services à forte intensité de main-d’œuvre». (5) Des 11 % de chômage, la Commission estime que 4,5 % sont

d’ordre structurel et appellent des mesures de formation profes-(2) Voir Annexe.
(3) Le Comité reviendra sur la question fiscale dans un avis séparé. sionnelle, etc. Les autres chômeurs seraient aptes à accepter un

poste de travail s’il était créé, certains (2 %) tout de suite, les autres(4) Le Comité émet, au cours de la même séance, un avis sur «La mise
en œuvre des lignes directrices pour l’emploi 1999». après une courte période de formation.
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soutenir les exportations et les importations de capitaux dans 4.2. Le Comité espère, comme la Commission dans la
susdite recommandation, que tous les acteurs de la politiquele monde extrêmement globalisé des finances. Sans prétendre

à une remise en cause des acquis en matière de libéralisation des macro-économique — gouvernements, Banque centrale euro-
péenne et partenaires sociaux — pourront travailler ensemblemouvements de capitaux, le Comité estime que la Commission

devrait examiner dans quelle mesure certaines insuffisances pour un Pacte pour l’emploi dynamique et soutenable à moyen
terme. Le Comité fait largement siennes les préoccupationsconstatées dans les pays tiers n’existent pas également dans

l’Union européenne. Enfin, il faudrait s’interroger également exprimées par la Commission dans cette recommandation,
mais fait valoir qu’il dépendra surtout des acteurs susmention-sur l’encadrement international et la coordination des institu-

tions financières. nés que la coordination des politiques économiques et le Pacte
européen pour l’emploi aient un succès concret.

3.9.1. Le récent rapport établi à la demande des ministres
des Finances et des Gouverneurs des Banques centrales du 4.2.1. Les recommandations par pays concernant la politi-G7 (1) propose la création d’un Forum pour la stabilité que budgétaire reprennent, dans une large mesure, les disposi-financière au niveau du G7 et d’un certain nombre d’institu- tions retenues dans les programmes de stabilité et de conver-tions internationales. Le Comité espère que l’Union européenne gence, lesquels ne prennent pas en compte la détérioration deet l’UEM joueront un rôle actif dans ce contexte. la conjoncture économique et la situation de guerre dans les

Balkans. Le rôle que peut jouer la politique budgétaire à travers
les investissements publics n’apparaît pas dans les orientations

3.10. Les rapports de la Commission sur les réformes par pays.
économiques et structurelles («Cardiff I» et «Cardiff II») (2), sur
lesquels le Comité se prononce par ailleurs (3), analysent les
progrès dans la réalisation du marché intérieur et l’effet de
l’introduction de l’euro. Ils soulignent l’importance d’une 4.2.2. Pour les marchés de produits et de capitaux, la
réforme fiscale visant l’allègement de l’imposition du travail Commission reprend les résultats du Rapport Cardiff II et
tout en tenant compte de la nécessité de poursuivre l’assainisse- l’examen des situations par pays, et ses recommandations ne
ment budgétaire. prennent donc pas en compte les mesures d’accompagnement

nécessaires pour que le marché intérieur contribue à une plus
grande cohésion sociale et à la création d’emplois dans toutes
les régions.

4. Conclusion

4.2.3. Pour le marché du travail, les recommandations
adressées à certains pays concernent des questions délicates4.1. Le Comité est d’avis que ces Grandes orientations des telles que l’assainissement de la sécurité sociale et la flexibilitépolitiques économiques (4) devraient être utilisées comme du marché du travail. Or, ces questions relèvent, dans tous lesinstrument pour la mise en œuvre du Pacte pour l’emploi. États membres, de l’autonomie des partenaires sociaux et/ouLe Comité se félicite du fait que la Commission, dans sa du dialogue entre ces derniers et le gouvernement et fontrecommandation concernant les Grandes orientations, partage actuellement l’objet de négociations collectives ou de disposi-cet avis. En effet, le Pacte pour l’emploi, conçu comme un tions législatives dans la plupart des États membres.processus de coopération entre les divers acteurs de la vie

économique et sociale, devrait s’appuyer sur la coordination
des politiques économiques à la fois au niveau macro-
économique et au niveau structurel. Les mesures de politique 4.3. L’ajustement vers le bas des prévisions en matière de
du marché du travail préconisées à Luxembourg, complétées croissance, en raison de la situation internationale, risque de
par le programme structurel lancé à Cardiff, devraient accom- peser trop négativement sur le climat de confiance des
pagner le policy-mix macro-économique approprié — englo- entreprises. Il faut cependant reconnaître que les échanges
bant la politique budgétaire, la politique monétaire et la extérieurs n’entrent que pour une faible part (10 %) dans le PIB
politique des revenus — pour créer un climat de confiance de l’Union européenne. Le Comité en déduit qu’il faut tout
stimulant la consommation et les investissements et donc pour faire pour, cette année encore, stimuler la demande interne et
relancer l’emploi de façon durable. les investissements.

4.4. Le Comité est d’avis que dans cette période de perturba-
(1) «International cooperation and coordination in the area of finan- tions financières la Commission devrait tout faire pour que les

cial market supervision and surveillance», Report by Hans Tiet- instances communautaires et de l’UEM puissent jouer un rôle
meyer, President of the Deutsche Bundesbank. dans les enceintes internationales existantes et à créer.

(2) «Réforme économique: Rapport sur le fonctionnement des mar-
chés des produits et capitaux de la Communauté» (COM(1999)
10 final du 20.1.1999) et «Les réformes économiques et structurel-
les dans l’Union européenne» (COM(1999) 61 final du 17.2.1999). 4.5. Le Comité économique et social se félicite de la décision

(3) Avis du 26 mai 1999. de la BCE du 8 avril de réduire les taux d’intérêt. Après les(4) Il est à noter qu’une résolution adoptée par le Parlement européen progrès enregistrés par les gouvernements dans la réduction etle 11 février 1999 retient l’idée — prônée dans des avis antérieurs
le contrôle des déficits budgétaires, d’une part, et l’évolutiondu CES — selon laquelle la Commission devrait faire des proposi-
salariale décidée par les partenaires sociaux, d’autre part, lations en vue des GOPE qui seraient adoptées à la majorité qualifiée
Banque centrale européenne contribue de cette façon active-par le Conseil après avis conforme du Parlement et avis du Comité

économique et social. ment à la recherche d’une croissance soutenable orientée vers



22.7.1999 FR C 209/59Journal officiel des Communautés européennes

la stabilité des prix et la création d’emplois. En effet, la la politique monétaire afin d’encourager la croissance et la
réduction substantielle opérée par la BCE facilitera les investis- création d’emplois nécessite un aménagement institutionnel.
sements et encouragera la demande privée. Ce dialogue macro-économique devrait réunir, au moins deux

fois par an, le Conseil, la Commission, la Banque centrale
européenne et les partenaires sociaux, aussi bien au niveau4.6. Un dialogue macro-économique améliorant la coordi-

nation entre l’évolution des salaires, la politique budgétaire et technique qu’au niveau politique.

Bruxelles, le 27 mai 1999.

La Présidente

du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI

ANNEXE

à l’avis du Comité économique et social

Caractéristiques macrostructurelles : similitudes et différences

Zone1998 B D E F IRL I L NL A P FIN euro

Part du PIB a) 3,9 33,0 8,6 22,2 1,3 18,1 0,3 5,9 3,3 1,7 1,9 100
Ouverture b) 25,6 c) 12,6 8,7 10,2 38,7 10,3 — 24,2 11,4 9,6 20,5 12,9
Interdépendance d) 39,3 c) 10,2 11,5 10,9 19,6 9,2 — 29,9 19,0 19,0 9,9 13,1
FBCF e) 18,2 19,5 21,1 17,1 19,3 16,8 22,7 20,0 24,1 25,7 17,5 18,8
— du secteur public f) 1,5 1,8 3,0 2,8 2,5 2,3 5,0 2,5 2,0 4,1 2,7 2,3
Salaires par personne occupée g) 123 109 74 110 94 90 127 112 103 43 100 100
Productivité h) 116 111 71 112 106 93 125 116 110 41 106 100
Coûts unitaires de main-d’œuvre i) 105 98 104 99 90 98 102 97 94 105 95 100
Pression fiscale j) 48,3 42,2 36,9 47,6 32,3 42,9 42,5 44,5 46,5 36,5 46,5 43,4
Taux de chômage k) 8,3 9,7 18,9 11,7 8,7 12,0 2,4 4,0 4,4 5,7 11,6 11,0
Taux d’emploi l) 57,3 61,8 48,6 60,1 57,8 51,3 60,6 66,7 69,9 67,5 63,9 58,0
Equivalent plein temps m) 53,0 55,7 46,3 55,4 53,7 49,8 58,1 53,0 65,0 64,6 60,7 53,6

a) PIB nominal pour 1998, en écus.
b) Moyenne des importations et exportations de biens hors zone euro, en % du PIB.
c) Belgique et Luxembourg.
d) Moyenne des importations et exportations de biens dans la zone euro, en % du PIB.
e) Formation brute de capital fixe à prix courants, en % du PIB.
f) Administrations publiques, en % du PIB.
g) Rémunération par personne occupée, en écus courants, Euro-11 = 100.
h) PIB nominal par personne occupée, en écus courants, Euro-11 = 100.
i) Rapport des deux chiffres précédents.
j) Somme des impôts directs et indirects et des cotisations de sécurité sociale, administrations publiques, en % du PIB.
k) Définition d’Eurostat; en % de la population active civile.
l) Taux d’emploi en % de la population en âge de travailler; taux de référence : chiffres de 1997.
m) Taux d’emploi en équivalent plein temps, chiffres de 1997.

Sources: Services de la Commission

Danemark 68,5
Grèce 55,4Taux d’emploi

Équivalent plein temps, 1997 Royaume-Uni 60,2
Suède 51,6

N.B.: Le Comité souhaite qu’à l’avenir la Commission élabore ce tableau pour l’ensemble des États membres et pas seulement pour les Onze.
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Avis du Comité économique et social sur «La mise en œuvre des lignes directrices pour l’emploi
1999»

(1999/C 209/14)

Le 28 janvier 1999, le Comité économique et social a décidé, conformément à l’article 23, paragraphe 3
de son Règlement intérieur, d’élaborer un avis sur: «La mise en œuvre des lignes directrices pour l’emploi
1999».

La section «Emploi, affaires sociales, citoyenneté», chargée de préparer les travaux du Comité en la matière,
a adopté son avis le 6 mai 1999 (rapporteur: Mme Engelen-Kefer).

Lors de sa 364e session plénière des 26 et 27 mai 1999 (séance du 27 mai), le Comité a adopté par
105 voix pour, 6 voix contre et 11 abstentions l’avis suivant.

1. Introduction 1.4. Les lignes directrices pour l’emploi en 1999 adoptées
par le sommet de Vienne les 11 et 12 décembre 1998 souli-
gnent «l’importance que revêt un dialogue large et intensif
entre tous les acteurs concernés, c’est-à-dire le Parlement1.1. L’intégration du chapitre «Emploi» dans le Traité d’Ams-
européen, le Conseil, la Commission, les partenaires sociaux,terdam et le sommet consacré à ce thème, qui s’est tenu à
la Banque centrale européenne et la Banque européenneLuxembourg en novembre 1997, ont enclenché un processus
d’investissement, pour le succès futur du processus de Luxem-irréversible de coordination à l’échelle européenne des politi-
bourg». La présidence allemande a proposé d’inclure le nouveauques en la matière, le but étant de faire baisser notablement un
considérant suivant: «Le Conseil européen de Vienne a chargétaux de chômage qui, en Europe, reste obstinément à un niveau
le Conseil et la Commission de présenter au futur Conseilélevé. Désormais, les États membres s’accordent à considérer
européen de Cologne un rapport sur l’élaboration d’un pactela promotion de l’emploi comme une «question d’intérêt
européen pour l’emploi dans le cadre du processus de Luxem-commun» (article 126 du Traité d’Amsterdam). Les lignes
bourg».directrices 1998 et l’élaboration des plans d’action nationaux

par les États membres ont constitué la première mise en œuvre 1.5. Dans le cadre de la mission ainsi définie par le sommet
des objectifs et mécanismes que le chapitre relatif à l’emploi de Vienne, le Comité est désireux, en sa qualité de forum de la
prévoit pour définir dans ce domaine une stratégie européenne société civile organisée de l’Union européenne, d’apporter sa
coordonnée. pierre à l’intensification du débat sur la stratégie européenne

de l’emploi. L’intervention du Comité doit consister à lancer un
échange approfondi d’expériences, concernant des exemples de
«bonnes pratiques» et à contribuer par ce biais à l’application1.2. Les quatre piliers sur lesquels reposent les lignes
des lignes directrices pour la politique de l’emploi. Le Comitédirectrices adoptées à Luxembourg (améliorer la capacité
est un lieu tout indiqué pour pareille rencontre, dans la mesured’insertion professionnelle, développer l’esprit d’entreprise,
où il réunit non seulement les parties traditionnellementencourager la capacité d’adaptation des entreprises et des
en présence sur le marché du travail mais aussi d’autrestravailleurs, renforcer les politiques d’égalité des chances) ont
organisations économiques et sociales intéressées. C’est danstous leur importance pour favoriser la réinsertion des chô-
ce contexte qu’a été organisée une audition qui a permismeurs dans la vie active et créer de nouveaux emplois. Tous
d’étudier quelques situations choisies pour leur exemplarité etles États membres ont soumis leurs plans d’action nationaux
se rapportant aux quatre piliers de la stratégie européenne dede mise en œuvre des lignes directrices 1998 avec une
l’emploi. Dans leur rapport conjoint sur la politique euro-promptitude qui constitue déjà un progrès en soi. Une
péenne de l’emploi, le Conseil «Économie et finances» et leapproche qui s’est avérée particulièrement efficace a été
Conseil «Travail et affaires sociales» ont identifié des exemplesd’assortir ces lignes directrices, dans certains domaines, d’obli-
de «bonnes pratiques» se rapportant à chacun des quatregations de résultat concrètes et vérifiables, par exemple le
chapitres des lignes directrices pour l’emploi et dont il a étépourcentage de chômeurs qui devront bénéficier de politiques
tenu compte lors de l’audition.actives du marché de l’emploi. Dans la résolution du Conseil

sur les lignes directrices pour l’emploi en 1999, les États
membres sont invités «à se fixer des objectifs nationaux 2. Évaluation et mise en œuvre des lignes directrices
qui pourraient être quantifiés, lorsque cela est possible et pour l’emploi en 1999
opportun».

2.1. Le Comité rattache le présent avis d’initiative à l’ar-
ticle 128 (2) du Traité d’Amsterdam, qui impose au Conseil de
consulter le CES avant l’adoption annuelle des lignes directrices

1.3. Le Comité estime néanmoins qu’il est nécessaire de pour l’emploi.
s’entendre sur le sens à donner au concept de «politiques
actives du marché de l’emploi». De même, il convient de 2.2. Le Comité salue l’option choisie par la Commission de
s’assurer que les statistiques soient comparables et de donner l’UE de s’en tenir pour l’essentiel, dans ses lignes directrices
un caractère objectif aux indicateurs correspondants. Le Comité pour 1999, aux quatre grands piliers et de mettre ainsi l’accent
recommande en outre que l’on procède également à la sur la consolidation et la pérennisation de la démarche entamée
réalisation d’analyses qualitatives ou que l’on demande aux à Luxembourg. Les estimant judicieuses, le Comité soutient
États membres de le faire eux-mêmes, afin de pouvoir mieux expressément les mesures complémentaires et les dispositions

de mise en œuvre prises dans les domaines suivants:évaluer le succès des mesures de promotion de l’emploi.
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— réforme du régime de la fiscalité et des prélèvements une nouvelle proposition qui prévoit la création d’un marché
de l’emploi ouvert à tous, l’accent étant mis sur l’insertion desobligatoires,
groupes défavorisés. Le CES se félicite de cet ajout, car ce sont

— exploitation du potentiel d’emploi du secteur des services, précisément les personnes handicapées, les minorités ethniques
et les autres groupes particulièrement défavorisés, comme les

— renforcement des dispositifs de formation permanente, chômeurs de longue durée ou les personnes plus âgées, qui
notamment dans la perspective de l’évolution des techni- sont menacés d’exclusion sociale, en l’absence de mesures
ques de l’information, d’aide préventives et actives d’intégration leur permettant

d’accéder au marché du travail. Il préconise que l’on adopte
— intégration des personnes handicapées et des minorités également en la matière une démarche d’intégration de cette

ethniques, dimension dans toutes les politiques suivies. La Commission
européenne est invitée à mettre en œuvre les mesures antidis-

— meilleures possibilités de concilier vie professionnelle et criminatoires annoncées par le biais d’un plan d’action annuel,
vie familiale. ainsi que par des mesures juridiques appropriées. Ce plan doit

tenir compte du fait que les groupes défavorisés comprennent
de nombreuses personnes dont l’expérience et la compétence2.3. Si l’on souhaite développer l’emploi, il est essentiel
ne sont pas mises à profit et il convient aussi qu’il propose desd’infléchir la tendance actuellement en cours dans l’Union, à
méthodes permettant de transformer la diversité en facteurun alourdissement de la fiscalité et des prélèvements obligatoi-
positif aussi bien pour les individus concernés que pour lares sur le travail (1). Aussi le CES accueille-t-il favorablement
société en général.les propositions concrètes des lignes directrices pour 1999,

par lesquelles les États membres sont invités à vérifier dans
2.7. Dans ses lignes directrices pour 1999, la Commissionquelle mesure, si tant est qu’ils le fassent, leurs systèmes
européenne a notamment mis l’accent sur la promotion ded’imposition et de prestations incitent les chômeurs à retrouver
l’égalité des chances entre les hommes et les femmes. Le CESune activité et les employeurs à créer de nouveaux emplois (2).
est en particulier favorable à l’approche d’«intégration» suivie,Il ne s’agit toutefois pas que cette opération aboutisse à une
qui vise à l’élimination des discriminations liées au sexe dansdétérioration des prestations sociales accordées aux chômeurs.
chacun des quatre piliers des lignes directrices pour l’emploi. IlLe CES estime également très important à cet égard de prêter
appuie notamment la proposition visant à faire bénéficier lesdavantage attention à la lutte contre le travail non déclaré et
femmes des politiques actives du marché de l’emploi dans uneillicite.
proportion en rapport avec la part qu’elles représentent dans
le nombre total des sans-emploi, l’objectif étant de faire baisser2.4. L’une des causes des problèmes de l’emploi en Europe
un taux de chômage féminin qui est supérieur à la moyenne.tient à ce que le secteur des services, y compris les services
Le relèvement du taux d’activité des femmes est nécessaire àsociaux et ceux liés à l’industrie ou axés sur l’environnement,
l’amélioration globale du taux d’emploi en Europe. Pour cey occupe une part inférieure à la moyenne internationale. Dès
faire, il y a lieu de créer les conditions-cadres appropriées enlors, il est tout à fait logique que les États membres soient
éliminant les facilités dissuasives en matière de fiscalité et deinvités dans les lignes directrices à «mettre en place un cadre
prestations. En outre, cette action exige que l’on prévoie desfavorable à la pleine exploitation du potentiel d’emploi du
services d’accueil suffisants pour les enfants et que l’on autorisesecteur des services et des services liés à l’industrie». Comme le
une certaine flexibilité en matière de mise en disponibilité etsoulignent les lignes directrices, l’exploitation du potentiel
d’horaires de travail pour les femmes comme pour les hommes,d’emploi de la société de l’information et du secteur social et
de façon à permettre de mieux concilier vie professionnelle etde celui de l’environnement revêt une importance particulière
familiale. Le CES juge particulièrement efficaces les mesurespour la création de nouveaux emplois. De même, il ne faut pas
complémentaires proposées sous ce chapitre par les lignesfaire l’impasse sur les responsabilités du secteur public vis-à-vis
directrices 1999, car elles allient aux dispositions directementde la politique de l’emploi.
axées sur l’insertion dans le marché de l’emploi une modifica-
tion d’un cadre socioéconomique qui s’oppose aujourd’hui

2.5. Parallèlement, il faut fournir aux jeunes dans le cadre encore à une participation accrue des femmes à la vie active.
de la formation générale et professionnelle des qualifications
dans le domaine des technologies de l’information, de manière 2.8. Comme il en avait déjà fait état dans son avis sur laà leur faciliter le passage à la vie active. Toutefois, l’évolution communication de la Commission intitulée «Propositions derapide de ces technologies exige également l’adaptation perma- lignes directrices pour les politiques de l’emploi des Étatsnente des qualifications des travailleurs par un apprentissage membres en 1998» (3), le Comité juge en outre qu’il y a lieu detout au long de la vie, afin d’entretenir leur aptitude au développer une approche globale, qui couvre la politiquetravail. Le CES estime particulièrement importantes les mesures économique en général mais aussi d’autres champs d’actionconcrètes proposées à cet égard dans les lignes directrices. qui ont une incidence sur l’emploi. À cet effet, il convient de

rendre cohérentes entre elles les lignes directrices pour l’emploi
2.6. En conformité avec le renforcement du principe de et les grandes orientations de politique économique dont
non-discrimination prévu par le Traité d’Amsterdam, la Com- l’article 99, paragraphe 2, du Traité d’Amsterdam prévoit
mission européenne a introduit dans les lignes directrices 1999 l’élaboration annuelle. Pareille démarche suppose une coordi-

nation accrue de la politique économique, financière et moné-
taire ainsi que des réformes structurelles de l’économie.

(1) Voir également l’avis du CES sur le rapport économique annuel
«L’économie de l’Union à l’arrivée de l’euro: promouvoir la 2.9. Le CES est satisfait de voir que le Conseil européen decroissance, l’emploi et la stabilité». Vienne a souligné la nécessité d’une telle approche globale en(2) Voir également l’avis du CES sur la «Proposition de directive du
Conseil modifiant la directive 77/388/CEE en ce qui concerne la
possibilité d’appliquer à titre expérimental un taux de TVA réduit
sur les services à forte intensité de main-d’œuvre». (3) JO C 19 du 21.1.1998.
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faisant valoir que «si l’on veut assurer la réussite de l’UEM et lutte contre l’inflation. La politique monétaire a un rôle
particulier à jouer à cet égard, sans qu’il faille pour autantfavoriser une croissance durable et créatrice d’emplois, il faut à

la fois approfondir et renforcer la coordination des politiques remettre en cause l’indépendance de la Banque centrale
européenne (1). Il convient donc, d’après le CES, d’assurer uneéconomiques.» Il en résulte que «tant dans les États membres

qu’au niveau de l’Union, il faut réagir de façon appropriée et coordination renforcée des politiques économique, financière
et monétaire au niveau européen et d’engager des réformescoordonnée ..., en agissant au niveau des politiques budgétaire

et monétaire ainsi que des politiques structurelles et en tenant économiques dans le cadre d’un dialogue structuré entre les
gouvernements, la Commission, la BCE et les partenairescompte de l’évolution des salaires».
sociaux.

2.10. Le CES est également en accord total avec le Conseil 2.15. Le CES espère que le Conseil européen de Cologne
lorsque celui-ci déclare qu’il faut renforcer les instruments émettra un signal en faveur d’un Pacte européen pour l’emploi,
existants «et les transformer en une stratégie cohérente pour envisagée en tant que processus, et que ce pacte sera pris en
l’emploi, la stabilité et la réforme économique, évoluant vers considération lors de la définition des lignes directrices pour
un Pacte européen pour l’emploi dans le cadre du processus de l’emploi de l’an 2000.
Luxembourg».

3. Évaluation des «bonnes pratiques»2.11. Le Comité est convaincu qu’une telle stratégie globale,
qui embrasse tous les domaines politiques ayant une incidence

3.1. En 1998, avec le rapport conjoint sur l’emploi dessur l’emploi et associe les acteurs concernés à la responsabilité
Conseils «Travail et affaires sociales» et «Économie et finances»,commune dans le cadre d’un Pacte européen pour l’emploi, est
la Commission a pour la première fois soumis la mise enla seule qui puisse aboutir.
œuvre des lignes directrices pour l’emploi dans les États
membres à une évaluation comparative, au moyen d’indica-
teurs quantitatifs sélectionnés. L’approche méthodique choisie2.12. S’agissant du processus de Luxembourg, le Comité
afin d’identifier, à l’aide de ces indicateurs, la position relativevoit dans l’introduction d’une comparaison objective («étalon-
de chaque État membre par rapport à la moyenne des troisnage») et l’identification des bonnes pratiques des instruments
meilleurs États, donne de meilleurs résultats que les précédentspouvant jouer un rôle important pour l’instauration d’une utile
rapports. Elle est susceptible de déclencher entre les Étatsémulation dans la recherche de mesures performantes en
membres une émulation constructive dans la lutte contre lematière d’emploi. Pour ce faire, il faut toutefois, selon le
chômage. La Commission européenne devrait en outre étudierComité, que les critères d’identification des bonnes pratiques
d’un point de vue qualitatif les mesures prises par les Étatssoient transparents et contrôlables et que soit prise en considé-
membres eux-mêmes pour améliorer la situation de l’emploiration la situation variable des États membres en ce qui
et soumettre ces mesures à une analyse comparative. Laconcerne les politiques actives de l’emploi. Une évaluation
Commission a réalisé à cet égard un travail préalable considéra-qualitative devrait dépasser le cadre étroit d’un contrôle des
ble en présentant des rapports par pays dans le cadre dueffets à court terme. Le CES entend rappeler à cet égard le rôle
rapport conjoint sur l’emploi. Mais si l’on veut que ce travailqu’assigne le processus de Luxembourg à la collaboration
s’appuie sur une base solide, acceptée par tous les Étatsapportée par les partenaires sociaux. Selon le Conseil européen
membres, il faut s’entendre sur des indicateurs de performanceextraordinaire sur l’emploi, les partenaires sociaux, à tous les
et des indicateurs politiques communs. Il conviendrait en outreniveaux, seront associés à toutes les étapes de cette démarche
d’approfondir les échanges d’expériences entre États membreset apporteront leur contribution à la mise en œuvre des «lignes
concernant les mesures ayant prouvé leur efficacité en matièredirectrices». Cette association implique notamment, selon le
d’emploi, en tenant compte de la stratégie globale suivie parCES, que les partenaires sociaux aient l’occasion de participer
chaque État membre dans ce domaine.à l’élaboration et à l’évaluation des plans d’action nationaux

avant la rédaction du rapport conjoint sur l’emploi.
3.2. Des comparaisons internationales font apparaître que
les succès remportés sur le marché du travail dépendent de

2.13. D’une manière générale, le Comité approuve l’inten- multiples facteurs, et plus particulièrement d’une approche
tion du Conseil de renforcer ce processus de comparaison macroéconomique axée sur une croissance durable et sur
positive et constructive des performances. Aussi est-il parfaite- l’emploi, qui doit aller de pair avec des mesures financières,
ment d’accord avec le Conseil européen en ce qui concerne la monétaires et fiscales.
nécessité de «définir des objectifs additionnels vérifiables et
fixer des échéances, aux niveaux européen et national, ainsi 3.3. Dans une analyse réalisée par l’Institut de recherche sur
que mettre en place des indicateurs communs de réalisation et le marché de l’emploi et les professions (IAB) et comparant les
de politique et créer une base statistique cohérente. Tels sont expériences (2) de trois États membres européens, le Royaume-
les éléments essentiels qui ... mèneront, dans le cadre du Uni, les Pays-Bas et le Danemark, avec celles des États-Unis, les
processus de Luxembourg, vers un Pacte européen pour résultats des études par pays ont notamment permis de
l’emploi». dégager, comme conditions du succès de la politique de

l’emploi, les éléments cités ci-après — et sur lesquels le CES ne
porte pas de jugement:

2.14. Pour faire évoluer la stratégie européenne de l’emploi,
il convient selon le CES de concrétiser l’importance égale
accordée par le traité d’Amsterdam aux politiques de stabilité, (1) Voir également l’avis du CES sur le rapport économique annuel
de croissance et d’emploi. Il y a lieu de mener une politique «L’économie de l’Union à l’arrivée de l’euro: promouvoir la
économique et structurelle équilibrée pour garantir que l’objec- croissance, l’emploi et la stabilité».
tif d’un niveau d’emploi élevé reçoive bien une place équiva- (2) Institut für Arbeitsmarkt- und Berufsforschung (IAB, Institut de

recherche sur le marché de l’emploi et les professions), no 2, 1998.lente à ceux de la consolidation des budgets publics et de la
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— approche macroéconomique globale, orientée vers la crois- — l’implication des groupes concernés, par exemple dans des
projets du type «Les chômeurs aident les chômeurs», ouvresance durable et l’emploi;
de nouvelles possibilités d’accroître l’efficacité des mesures
d’insertion relevant de la politique de l’emploi;— création d’un cadre général favorable aux investissements

et au renforcement de la demande intérieure, par le biais
— la prise de responsabilités par les partenaires sociauxde mesures financières, monétaires et fiscales;

eux-mêmes, via des accords sur des mesures relevant de la
politique du marché de l’emploi et de la fixation du temps— augmentations salariales modérées et systèmes salariaux de travail et l’octroi d’aides financières pouvant venirdifférenciés avec maintien de la fonction régulatrice de
s’ajouter à des fonds publics, apparaît en particulier commeconventions collectives pour le marché du travail;
un exemple à suivre;

— réduction des coûts du facteur travail par l’abaissement des — les mesures de formation professionnelle devraient combi-
charges sociales légales; ner une formation professionnelle de base étendue avec

des périodes et éléments de formation axés sur la pratique
— mesures actives en faveur de l’emploi alliées à des incita- et les besoins de l’entreprise. La coopération entre les

tions institutionnelles à rechercher un emploi, comme au principaux acteurs de la formation professionnelle, à savoir
Danemark et aux Pays-Bas; les milieux économiques, les syndicats et l’État, est à cet

égard d’une importance déterminante;
— réformes structurelles de l’économie visant à améliorer la

— la condition du succès de la promotion des jeunes entrepri-compétitivité.
ses est d’accorder des conseils ciblés et une aide financière
spécifiques pour la création d’activités indépendantes.

3.4. D’une manière générale, l’analyse de l’IAB fait apparaî- De même, il est nécessaire de démanteler les obstacles
tre que pour lutter efficacement contre le chômage, il ne faut administratifs qui gênent la création d’entreprises.
pas agir sur différents aspects pris isolément, mais traiter
l’ensemble des secteurs des politiques économique, financière,
monétaire et de l’emploi. Seule une politique d’ensemble 4. Perspectives pour une contribution durable à la straté-
cohérente, orientée vers le long terme, permettra d’atteindre gie européenne pour l’emploi
des résultats. Cette analyse confirme selon le CES, l’approche
globale de la politique de l’emploi qui était déjà définie dans 4.1. Le CES souhaiterait que l’organisation de l’audition sur
le Livre blanc de la Commission européenne «Croissance, les «bonnes pratiques» en matière de politique de l’emploi soit
compétitivité, emploi» de 1993. perçue comme un premier pas vers l’intensification du débat

sur une stratégie européenne pour l’emploi, en préalable à des
activités ultérieures. Il est indispensable à cet égard que les3.5. Lors de l’audition réalisée par le groupe d’étude le
tâches faisant double emploi avec les activités de la Commis-15 avril 1999 à l’Office fédéral du travail de Nuremberg, une
sion européenne et des différents comités existant au niveausélection d’exemples ayant trait à la politique de l’emploi et du
européen soient évitées et que le CES se concentre sur son rôlemarché du travail a été présentée. L’accent a été mis sur deux
spécifique en tant que forum de la société civile organisée.aspects des lignes directrices, la promotion de l’employabilité
L’objectif du CES est de faire connaître sa position à proposet le développement de l’esprit d’entreprise, tandis que la
de la stratégie européenne pour l’emploi, conformément àpromotion de l’égalité des chances par une approche d’intégra-
l’article 128, paragraphe 2, du Traité d’Amsterdam, sur la basetion a été prise en compte à travers le choix des exemples
d’une conciliation des intérêts entre les différentes catégoriesconcrets ainsi que dans la présentation des sujets (cf. an-
socioéconomiques représentées en son sein.nexe 2).

4.2. Le rôle particulier que le CES pourrait jouer, grâce à sa
3.6. Les exemples cités amènent le CES à formuler les composition, dans le développement de la stratégie européenne
conclusions suivantes: pour l’emploi, repose sur sa proximité avec les réalités du

terrain. Il pourrait donc apporter une contribution spécifique
— les mesures de politique du marché de l’emploi sont en soumettant les solutions ayant fait leurs preuves dans le

d’autant plus efficaces que l’on parvient, dans le cadre domaine de l’emploi à une analyse régulière, ainsi qu’en
national, à associer les partenaires sociaux et les organismes organisant un échange d’expériences sur les «bonnes pratiques».
concernés à leur développement et à leur mise en œuvre;

4.3. Le CES devrait disposer des conditions nécessaires pour
pouvoir mener à bien ces tâches. Ainsi, il faudrait veiller à— la réalisation des projets au niveau local, en coopération

avec les autorités publiques responsables de l’emploi, est ce que les travaux accomplis dans les différentes sections
concernant la politique européenne de l’emploi soient coor-particulièrement prometteuse. La plupart du temps, les

initiatives en la matière émanent du niveau local et régional donnés afin de permettre au CES de suivre en permanence la
politique européenne de l’emploi et d’apporter sa propreet ne sont relayées que dans un deuxième temps par les

institutions officielles; contribution.

Bruxelles, le 27 mai 1999.

La Présidente
du Comité économique et social

Beatrice RANGONI MACHIAVELLI
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ANNEXE I

à l’avis du Comité économique et social

L’amendement suivant, ayant recueilli un nombre de voix favorables représentant au moins un quart des suffrages
exprimés, a été repoussé au cours des débats sur le texte de l’avis:

Paragraphe 4.3

Supprimer.

Résultat du vote

Voix pour: 38; voix contre: 74; abstentions: 5.

ANNEXE II

à l’avis du Comité économique et social

Exposé synthétique des bonnes pratiques en matière de politique de l’emploi et du marché du travail présentées lors
de l’audition de la section «Emploi, affaires sociales, citoyenneté» tenue le 15 avril 1999 à Nuremberg

Pays-Bas: réinsertion des chômeurs de longue durée

L’organisation néerlandaise «Brug- en instroomprojekten» (projets de médiation et d’insertion), fondée en 1987 et
soutenue par les deux plus grands syndicats néerlandais, la FNV (Fédération des syndicats néerlandais) et le CNV
(Syndicat national chrétien), encourage les mesures actives visant à la réinsertion des chômeurs de longue durée dans
le monde du travail. Son action est caractérisée par des petits projets, la prise en charge individuelle des demandeurs
d’emploi et la coopération avec les services publics. En 1998, un total de 903 chômeurs de longue durée difficiles à
placer, dont certains étaient au chômage depuis plus de trois ans, avaient plus de 40 ans ou étaient d’origine
étrangère, ont pu trouver du travail. Les projets reposent en grande partie sur des conventions collectives entre les
partenaires sociaux dans différents secteurs ou au sein des entreprises.

Depuis quatre ans, l’organisation est chargée de la mise en œuvre d’une convention collective dans le secteur de
l’hôtellerie et de la restauration visant à intégrer des chômeurs de longue durée. Dans le cadre de neuf projets
régionaux, en collaboration avec les services de l’emploi, des contacts ont été établis entre des entreprises souhaitant
engager du personnel et des chômeurs de longue durée. Les services de l’emploi et le secteur de l’hôtellerie et de la
restauration supportent chacun la moitié des frais de mise en œuvre des projets. De cette manière, les allocations des
pouvoirs publics sont combinées aux contributions financières des employeurs conformément à la convention
collective, ce qui est une condition essentielle du succès des projets. Pour la seule année 1998, 227 chômeurs de
longue durée ont ainsi trouvé un emploi dans ce secteur, sur un total de 800 au cours des quatre dernières années.

Depuis quelques années, la convention collective dans le secteur bancaire prévoit de consacrer 0,2 % de la masse
salariale au soutien des mesures visant à promouvoir l’emploi en dehors du secteur. L’un des projets financés dans ce
contexte, un projet de placement dans la province du Flevoland, se concentre sur la réinsertion dans le monde du
travail de personnes ayant des problèmes psychiques. L’accompagnement individuel des personnes concernées
consiste à les stabiliser psychologiquement et à surmonter les obstacles, qui dans leur environnement, les empêchent
de reprendre le travail. Ce n’est qu’ensuite que le travail de placement peut véritablement commencer. Jusqu’en 1998,
165 bénéficiaires de cette mesure, pour la plupart chômeurs depuis plus de deux ou trois ans, ont pu trouver un
emploi et 65 ont suivi une formation. Depuis avril 1999, le projet a été repris par l’Office national de l’emploi, afin
d’en assurer la durabilité. Les conditions de succès de ce projet sont, outre le soutien financier des services publics et
des employeurs, l’approche basée sur l’expérience et l’accompagnement individuel des chômeurs de longue durée,
incluant tout son environnement.

Suède: insertion de jeunes chômeurs

En Suède, des services centraux pour l’emploi sont spécialement destinés aux jeunes chômeurs et leur proposent soit
un emploi, soit un programme d’insertion ou de qualification. Différents programmes nationaux de soutien ont été
mis en place à cet effet. Des centres informatiques proposent des formations qualifiantes en techniques de
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l’information et une aide dans la recherche d’un emploi, 20 % des jeunes ont trouvé un emploi dans les trois mois
suivant la fin du programme de formation. Un programme local de soutien pour les jeunes de moins de 20 ans vise
à développer des possibilités d’emploi ou de stages adaptées aux individus dans le secteur public ou privé, ou des
programmes de formation. Le service communal, qui reçoit à cette fin des subventions de l’État, prend le jeune en
charge pendant 12 mois au maximum; pendant cette période, ce dernier doit toutefois accepter également les offres
de l’office de l’emploi. En 1998, 40 % des participants à ce programme de soutien ont pu trouver un emploi et 22 %
ont bénéficié d’une autre mesure d’aide à l’emploi. Depuis janvier 1998, les 20-24 ans bénéficient d’un programme
de «garantie d’épanouissement personnel», grâce auquel ils se voient proposer par le service de l’emploi des mesures
d’aide individuelles. Si après 100 jours, le jeune n’a reçu aucune offre lui convenant, il est pris en charge par le
programme de soutien communal. Pendant cette période, les jeunes perçoivent soit des allocations de chômage, soit
une allocation spéciale de subsistance en cas de formation, soit une allocation sociale.

Espagne: insertion de personnes handicapées

Un comité mixte créé en octobre 1997 et composé de représentants du ministère de l’Emploi et du Conseil des
personnes handicapées a conclu un accord visant à promouvoir l’emploi des handicapés. Les mesures prises portent
sur l’amélioration de la participation institutionnelle des handicapés, les offres de placement et d’accompagnement,
la formation continue et l’insertion ciblée. Le but de ces mesures est d’améliorer les capacités des personnes
handicapées, en particulier des jeunes et des femmes, et de leur proposer de nouvelles possibilités d’emploi qui leur
sont adaptées. Pour la seule année 1998, les efforts d’intégration ont abouti à 15 000 contrats de travail, pour
lesquels l’État rembourse aux employeurs jusqu’à 90 % des cotisations sociales. Dans le cadre de cet accord et du plan
d’action national de mise en œuvre des lignes directrices pour l’emploi 1998, l’Association nationale des aveugles
(ONCE) a lancé une initiative privée pour la promotion de l’emploi des personnes handicapées, le «Plan 5000».
L’association a promis de créer en 4 ans (de 1997 à 2000) 5 000 emplois et 10 000 actions de formation pour des
handicapés. Deux années à peine après son lancement, cette initiative a déjà permis de créer 5 089 emplois pour des
handicapés. C’est précisément dans le contexte de la promotion de l’employabilité qu’il convient d’accorder une
attention particulière aux offres destinées aux personnes handicapées, afin qu’elles aient une chance de s’intégrer dans
un monde du travail en rapide mutation.

Italie: création d’entreprises par des jeunes

L’IG — Società per l’Imprenditorialità Giovanile (société pour la promotion de l’esprit d’entreprise chez les jeunes) —
a été créée en 1994, dans le prolongement du programme national d’aide aux jeunes chefs d’entreprise institué en
1986 et dont le but était la création d’entreprises dans les régions défavorisées d’Italie. Cette société mandatée par les
pouvoirs publics soutient les processus de restructuration dans les entreprises et la création de nouvelles entreprises
en proposant des services de conseil et de formation ainsi que des aides techniques et financières. Au sein de
quarante bureaux locaux, l’IG coopère avec les chambres d’industrie et de commerce et les services publics.

Au cours des douze dernières années, les activités de l’IG ont porté sur:

— la promotion de la culture d’entreprise, en particulier dans le sud de l’Italie;

— l’évaluation de 6 000 plans d’entreprise;

— la mise en œuvre de 1 500 projets d’entreprise qui ont mobilisé un investissement total de 2 milliards d’euros et
permis la création de 25 000 emplois;

— le financement de 970 nouvelles entreprises (dont 81 % sont toujours en activité).

La clé du succès est la création de partenariats entre entreprises et l’accompagnement de l’entrepreneur, lors de la
phase de démarrage, par un tuteur expérimenté dans la gestion d’une entreprise ou dans le conseil en gestion.

Depuis 1986, l’IG apporte également son aide et son soutien financier aux chômeurs souhaitant exercer une activité
indépendante. Elle propose des services de conseil lors de la mise en œuvre de plans d’entreprises et des programmes
spéciaux de formation et de recyclage pour préparer à l’activité indépendante ou à la gestion d’une entreprise. Le fait
que le gouvernement italien ait choisi le programme de création d’entreprises de l’IG comme exemple de bonne
pratique prouve son efficacité.

France: nouveaux services/emplois-jeunes

Le programme français «nouveaux services/emplois-jeunes» s’adresse aux jeunes chômeurs de moins de 30 ans. Il
prévoit la création de nouveaux emplois d’utilité sociale dans les services publics, ainsi qu’une subvention de l’État,
pendant une période de 5 ans, à concurrence de 80 % du salaire minimum légal, pour chaque emploi occupé par un
jeune. L’objectif de 150 000 emplois à créer pour fin 1998, soit un peu plus d’un an après la mise en œuvre du
programme, a été dépassé. 85 000 emplois ont été créés dans les collectivités et les associations, 65 000 dans les
établissements locaux d’enseignement et 8 250 dans les services locaux de police. De nouveaux services ont été créés
dans différents domaines: aide familiale, santé, secteur social, environnement, culture, sport et éducation. Il s’agit
principalement de tâches de coordination et d’organisation, d’activités d’aide et de prise en charge de personnes
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dépendantes telles que les personnes âgées et les handicapés, ou de fonctions d’encadrement dans les écoles. Étant
donné que le programme vise avant tout à la création d’emplois au niveau local et régional, la participation des
acteurs locaux sur le marché du travail est d’une importance décisive. Les accords-cadres conclus entre les
organisations centrales et les pouvoirs publics au niveau national sont mis en œuvre au niveau local. De tels accords
existent par exemple à La Poste, dans des associations pour la formation des adultes, dans les secteurs sociaux et de
la santé ainsi que dans les services de construction de logements sociaux. Le programme a pour objectif de pérenniser
les activités créées et d’assurer aux jeunes un emploi durable dans les institutions respectives, et par la suite, sur le
marché régulier du travail.

Suède: services des partenaires sociaux pour l’emploi

L’organisation suédoise Trygghetsrådet SAF/PTK (RESTART), soutenue par des partenaires sociaux, aide les salariés
du secteur privé qui ont été licenciés à trouver un nouvel emploi ou à créer une entreprise. Ses activités reposent sur
une convention collective signée en 1974 par les organisations de partenaires sociaux SAF et PTK. RESTART propose
aux entreprises affiliées ou aux employés licenciés des conseils professionnels et une aide à la recherche d’un nouvel
emploi ou à la création d’une activité indépendante. RESTART est financé par les cotisations des 30 000 entreprises
membres, qui lui versent actuellement 0,3 % de leur masse salariale. Les services offerts comprennent le plan de
carrière individuel, divers programmes de formation et de recyclage adaptés aux besoins individuels, l’aide à la
recherche d’un emploi ou à la création d’une entreprise, et même le soutien financier des chômeurs plus âgés dans
certaines conditions. La combinaison de l’allocation de chômage et de l’allocation versée par RESTART peut assurer
à la personne concernée, selon son âge, un revenu pouvant atteindre 75 % de l’ancien salaire pendant un an et demi
à deux ans et demi. La clé de voûte de RESTART est un réseau de 100 conseillers, répartis entre quelque 30 bureaux
locaux et régionaux. Parmi les 143 000 personnes ayant eu recours aux services de RESTART dans les années 90,
85 000 ont trouvé un nouvel emploi, 12 000 sont devenues indépendantes et 16 000 cherchent toujours du travail.
Les créations d’entreprises, qui représentent environ 10 % des cas, concernent surtout le secteur du commerce et de
la vente, le pourcentage de femmes ayant augmenté en 1998, et 80 % des entreprises existent encore aujourd’hui. Le
concept de conseils personnalisés de RESTART est basé sur le principe selon lequel tout changement d’emploi peut
aussi être l’occasion de commencer une nouvelle carrière s’il s’accompagne de mesures d’aide adéquates.

Finlande: stages en entreprise dans le cadre de la formation initiale

En 1995, le gouvernement finlandais a décidé qu’à partir de l’an 2000, la première formation professionnelle devrait
comprendre 6 mois de stage en entreprise afin que le jeune puisse acquérir une expérience professionnelle.
Simultanément, la durée de la formation professionnelle initiale a été portée à 3 ans. Cette réforme a pour but de
donner aux jeunes la possibilité d’acquérir une expérience pratique en entreprise afin de faciliter le passage de l’école
à la vie professionnelle. Le gouvernement et les partenaires sociaux ont conclu un accord en janvier 1998 afin de
mettre en œuvre les objectifs de ces stages en entreprise. Cet accord porte en priorité sur les mesures suivantes:

— création de possibilités de stages en entreprise grâce à la coopération entre les établissements de formation, les
partenaires sociaux et les entreprises;

— mise en place des conditions générales adéquates pour la formation en entreprise en tant que lieu d’apprentissage.

Les partenaires sociaux étaient d’accord sur le fait que cette formation en entreprise n’était pas comparable à une
activité professionnelle régulière et ont dès lors demandé au gouvernement de modifier la législation du travail en
conséquence. Les partenaires sociaux ont également souligné que les stages en entreprise dans le cadre de la formation
professionnelle ne devaient pas remplacer les emplois réguliers. Ce nouveau système de formation débutera
officiellement en août 1999 dans trois secteurs, à savoir la métallurgie, la plomberie et l’électricité, ainsi que
l’arpentage. Les projets pilotes ont été couronnés de succès, en particulier grâce à la bonne collaboration entre le
gouvernement et les partenaires sociaux.

Allemagne: accord sur la formation des jeunes en Rhénanie-du-Nord-Westphalie

Le land, les communes, les organisations d’entreprises, les syndicats et l’office de l’emploi allemands sont les
partenaires de l’accord sur la formation des jeunes en Rhénanie-du-Nord-Westphalie. Des projets communs sont
élaborés dans 16 centres de coordination régionaux au sein des chambres de commerce et d’industrie. L’objectif est
de pouvoir proposer un poste de formation qualifiée à toute personne désireuse de se former en Rhénanie-du-Nord-
Westphalie. À cette fin, il convient d’inciter les entreprises à créer des postes d’apprentissage supplémentaires et de
convaincre de nouvelles entreprises de participer à la formation des jeunes, afin d’exploiter pleinement la totalité des
postes d’apprentissage potentiellement disponibles. En outre, des projets pilotes sont mis en place en vue de réformer
le système dual de formation. Les partenaires de ces projets mettent surtout l’accent sur les éléments suivants:

— expérimentation de modèles de formations ciblées pour des professions existantes; quatre projets pilotes ont déjà
débuté;

— création de nouvelles professions, en particulier dans les secteurs en pleine croissance comme les télécommunica-
tions ou les médias;
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— développement de modèles organisationnels pour une organisation plus souple de l’enseignement dans les écoles
professionnelles, afin d’améliorer les périodes de formation en entreprise;

— exploitation de toutes les possibilités existantes en matière de postes d’apprentissage par la transmission
d’informations complètes aux services de l’emploi et une large diffusion par le biais de nouveaux médias tels
qu’Internet, afin que le marché des postes d’apprentissage soit aussi transparent que possible.

Les actions menées dans le cadre de l’accord sur la formation des jeunes en Rhénanie-du-Nord-Westphalie portent
également sur une intensification de l’information et des conseils aux entreprises pour qu’elles créent des postes
d’apprentissage. À cet égard, les groupes cibles sont surtout les entreprises étrangères ainsi que les créateurs
d’entreprises en phase de consolidation sur le marché. L’ajout, dans la formation, de qualifications mieux adaptées
aux besoins doit en outre permettre de créer un meilleur lien entre la formation et la formation continue, afin
d’améliorer les chances d’exercer une activité professionnelle qualifiée. Par ailleurs, l’aide et l’information des candidats
aux stages, du personnel enseignant et des parents sont intensifiées afin d’optimiser l’orientation professionnelle, de
mieux exploiter l’offre de stages et de faire connaître de nouvelles professions et les secteurs en développement. Ces
actions ont permis, pour la seule année 1998, de créer plus de 2 900 postes d’apprentissage supplémentaires. Au
total, 122 000 nouveaux contrats ont été signés en 1998 contre 112 000 les années précédentes.
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